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PRÉSIDENCE DE M . GEORGES RAGE,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M . le président . L' ordre du jour des séances que l'Assem-
blée tiendra jusqu'au jeudi 7 juillet 1988, terme de la session
de droit, a été ainsi fixé en conférence des présidents :

Ce soir :
Suite du projet portant amnistie, ce débat devant être pour-

suivi jusqu'à son terme.

M. Jacques Toubou . Très bien !

M. le président . Mercredi 6 juillet, à quinze heures :
Questions au Gouvernement.
Jeudi 7 juillet, à neuf heures trente :
Eventuellement, navettes diverses.
A quinze heures et vingt et une heures trente :
Navettes diverses ;
Projet, déposé au Sénat, autorisant l 'approbation d'une

convention France-Algérie sur les enfants franco-algériens.

ORGANISATION DE LA DISCUSSION
BUDGÉTAIRE

M . le présidant. La conférence des présidents a arrêté les
modalités de la discussion de la première partie du projet de
loi de finances pour 1989, qui aura lieu à partir du mardi
18 octobre 1988, l'examen de la deuxième partie débutant le
mardi 25 octobre .

AMNISTIE

Suite de la discussion d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M. le président. L'ordre du jour appelle !a suite de la
discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, portant
amnistie (n a. 37, 39) . Cet après-midi, l'Assemblée a com-
mencé d'entendre les orateurs inscrits dans la discussion
générale.

La parole est à M . Gilbert Bonnemaison.

M. Gilbert Bonnemalson. Monsieur le garde des sceaux,
nombreuses sont les raisons issues de votre carrière de magis-
trat qui justifient votre nomination à la Chancellerie . Elles
expliquent la satisfaction de taus ceux qui ont suivi ce que
fut, dans les dernières décennies, l'histoire du ministère et les

félicitations qu'ils vous ont adressées . C ' est que certains ont
le souvenir des encouragements, des conseils, du soutien que
vous avez toujours manifestés, tant à la commission des
maires pour la sécurité qu ' au Conseil national de prévention
de la délinquance où étaient réunis des élus de toutes ten-
dances politiques, des représentants d'associations, d'orga-
nismes très divers.

La petite équipe d'alors et moi-même y étions d ' autant
plus sensibles qu ' un scepticisme ambiant était de rigueur.
Depuis, la pertinence de notre action, la justesss de nos
thèses ont été reconnues . De nombreux pays étrangers les
reprennent et les appliquent . Bref, c'est un souvenir qui est
fort.

Je souhaite aujourd'hui, monsieur le garde des sceaux,
aborder la question de la loi d'amnistie sous l'angle de ses
seuls effets pour les personnes incarcérées. Le rapporteur,
M . Jean-Pierre Michel, mes collègues socialistes ont évoqué
ou vont évoquer les autres aspects du projet.

L'amnistie efface, pour le passé comme pour l ' avenir, les
conséquences pénales, donc sociales, d'un fait délictuel . Elle
autorise le retour à la vie ordinaire, quodidienne du
condamné.

Le principe de l'amnistie se fonde sur l'idée de pardon . Il
en était ainsi à Athènes, à Rome . L'Ancien Régime a stabilisé
son cadre juridique par l ' édit du 8 août 1570. La Révolution
en a conservé la pratique, comme les républiques successives,
la V. aussi . Ainsi, la majorité parlementaire d 'hier a adopté
bien plus de lois d'amnistie que la majorité actuelle . De fait,
elle a pardonné à un bien plus grand nombre de malfaiteurs,
quoi qu'elle ait tenté de faire croire par la suite . C 'est une
vérité de La Palice, mais il est parfois nécessaire d'en
énoncer et de rappeler combien la sagesse doit amener
chacun à balayer devant sa porte avant toute autre chose . Les
exclusions du bénéfice de l'amnistie varient de manière signi-
ficative en fonction des valeurs politique, économiques et
sociales du moment.

A cet égard, le débat que nous entretenons en ce qui
concerne certains délits, tant dans le domaine pénal que dans
celui du droit du travail, relève bien plus souvent de la dis-
cussion byzantine que de la recherche de l ' efficacité.

La notion de pardon elle-même contenue dans l'amnistie
évolue. Ainsi, dans l'esprit de votre prédécesseur, M. Cha-
landon, elle devenait un paramètre de la gestion de la popu-
lation carcérale.

Il avait programmé un nombre important de libérations
anticipées par amnistie pour le cas où le sort des urnes prési-
dentielles aurait été favorable an candidat de son choix . A
vrai dire, que la libération des détenus soit une donnée dans
la gestion d'une politique pénale n'est pas choquant . Cela est
même souhaitable . Mais encore faut-il qu'elle ne soit pas un
instrument de démagogie ni d'exploitation de la misère des
personne;, victimes ou délinquantes.

Dans notre société moderne, les libérations anticipées des
détenus devraient être organisées avec méthode, reposant sur
des instruments de prévention et de lutte contre la récidive.
En effet, je l'affirme depuis longtemps, mettre en œuvre la
sécurité dans nes villes exige une véritable « technologie » où
chacun des acteurs et des moyens préventifs ou répressifs
voie la place et la forme de son intervention clairement
définies et reconnues.

Notre société connaît une forte demande de sécurité, les
seules réponses préconisées se réduisent, hélas, encore trop
souvent, à l'alternative : rigorisme ou pardon . Cela est para-
doxal . Il est démontré ainsi que ie rigorisme n'est pas la
réponse adaptée mais aussi combien le pardon est l'antipode
d'une politique pénale cohérente.

En effet, nul 'autre secteur d'activité économique et sociale
ne connaît, sous prétexte d ' élections, un arrêt de travail ou
de production .
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On ne peut concevoir, pour de telles raisons, d'arrêter une
chaîne de production automobile ou celle de tel ou tel
agrume ou céréale.

L'amnistie consiste à tout le moins à interrc,mpre le cours
régulier de la justice.

Par ailleurs, rien n'a été préparé de longue date, même si
les libérations étaient programmées. Vos initiatives depuis un
mois, monsieur le garde des sceaux, ne permettront pas de
remédier pleinement à l'absence dans cheque ville, dans
chaque département, de structures suffisantes d 'organisation
et d ' accompagnement des sorties de prison consécutives à
l'amnistie ou, d ' ailleurs, à toute autre raison . Il est vrai que,
lors du débat sur le projet portant création de 15 000 places
de prison supplémentaires, j'avais demandé à M. Chalandon
ce qu'il comptait faire en ce domaine, notamment pour la
prévention de la récidive . Sa réponse fast : « Ce que vous me
demandez serait utile, mais malheureusement, le ministère de
la justice est pauvre, nous n'avons pas de crédits pour
cela ! » On peut le regretter aujourd 'hui.

Ainsi, il était admis, au moment même où l'on se flattait
d'affecter des milliards de crédits en faveur de l 'incarcération
et pour faire fonctionner des prisons nouvelles, que l'on était
incapable de dégager la plus petite somme pour éviter la réci-
dive ; incapacité d'autant plus néfaste que la politique pénale
mise en oeuvre pour 1987 provoquait des sorties massives de
prison, à un niveau jamais atteint par aucun garde des
sceaux, excepté M. Peyrefitte.

M . Francis Delattre. C'était un laxiste 1 . ..

M . Gilbert Bonnemaison. En effet, oui . Il fut le cham-
pion des libérations de détenus, M . Peyrefitte et, après lui,
c'est M . Chaiandan, avec un chiffre de 89 06S sortants de
prison en 1987.

Je l'avais annoncé, moi, parce que j'avais constaté que plus
on met des gens en prison et plus il ea sort. (Rires sur leu
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.) Voilà ! cela vous fait
rire 1 vous n ' êtes pas les premiers que je fais rire avec cette
vérité de la Palice.

Seulement quand on n'a rien fait . ..

M. Francis Delattre . Rien du tout !

M. Gilbert Bonnemaison . . . . pour organiser les sorties de
prison, on n'a pas été de bons serviteurs de l'intérêt public.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Francis Dalattra. Ces applaudissements manquent de
conviction.

M. Gilbert Bonnemaieon. Il ne suffit pas d'être déma-
gogue, il faut étudier ce que l'on fait et voir comment l'on
servira l'intérêt public.

M . Chalandon envisageait de porter la capacité d'accueil
de nos prisons à environ 70 000 ou 80 000 personnes . Ainsi,
avec un turn over de quatre à cinq mois, plus de 100 000 à
110 000 personnes seraient sorties annuellement de prison,
alors que nulle part n'a été engagée une réflexion relative à
l'organisation des sorties ou aux façons réelles d'éviter que la
prison ne soit une école de perversité.

Souvent, on a essayé de faire croire que je serais le rêveur,
et d'autres, les managers . Eh bien ! permettez-moi de vous
dire que cela fait comprendre pourquoi il y a parfois des
faillites. (Rires sur les bancs du groupe Union pour la démo-
cratie française.)

Ainsi, la politique suivie par votre prédécesseur, monsieur
le garde des sceaux, a concouru par ses effets à l'accentua-
tion de la surpopulation pénale . L'amnistie nous permettra
de constater l'échec de cette politique et d'atténuer les ten-
sions qu'elle a créées.

Puis-je à nouveau exprimer le vœu que ce constat nous
conduise à dépasser nos clivages, qu'ils soient politiques, pro-
fessionnels ou autres, pour appréhender le réel ?

Le temps des nouvelles ambitions a sonné. La qualité et la
portée de la politique pénale d'une société ne se mesurent
pas au nombre des personnes détenues, ni même arrêtées.
Elles se perçoivent et s'apprécient à travers les dispositions
mises en œuvre en faveur des plus défavorisés de ses
membres et aux capacités d'éducation, d'émancipation et
d'insertion qu'elle leur propose pour rejoindre plus tranquil-
lement le long cours du fleuve de la vie.

La transgression des lois emporte des sanctions, mais il
convient de s'assurer que celles-ci prennent un sens non seu-
lement pour la société qui les édicte et les prononce, mais
également pour celui qui les subit.

Cette capacité d'appréciation et d'utilité fait trop défaut
auprès des milliers de détenus qui, dans une année, séjour-
nent quelques mois, voire seulement quelques semaines, en
prison.

M. le président . Monsieur Bonnemaison, votre propos est
passionnant, mais vous avez déjà dépassé votre temps de
parole, et nous commençons une longue nuit !

M. Gilbert Bonnemaison . Je vais me presser, monsieur le
président, mais je crois que ce que je dis est d'une impor-
tance qui me permet de solliciter votre . ..

M . Francis Delattre . Bienveillance.

M . Gilbert Bonnemaison . . . . compréhension.
Lez condamnés à de courtes peines forment l'immense

majorité de prisonniers, et ils vivent dans un entassement
insalubre, dans des conditions de détention inacceptables . Ils
ne font l'objet d ' aucune analyse de groupe, ni d'examen de
leur situation individuelle . Les inventaires n' existent pratique-
ment pas. La sanction à leur égard n'est qu'une longue
parenthèse de crasse, d'ennui, dans 'inc promiscuité insup-
portable, vide de sens entre l ' incarcération et la levée
d ' écrou. La seule occupation, en dehors de la télévision et,
outre l'oisiveté vingt-deux heures sur vingt-quatre, revient à
connaître l'adresse du receleur, du complice, la meilleure
façon de forcer une serrure . Si on ne le savait pas en entrant,
on le sait en sortant

Plutôt que des libérations massives, pé.iodiques, pour
cause d 'élection ou de trop plein carcéral, ne faut-il pas,
monsieur le garde des sceaux, concevoir un système pénal
plus et mieux organisé, fondé sur la prévention et l'élargisse-
ment du panel des sanctions ?

En effet, si on peut se féliciter du retour à la liberté d'un
citoyen, sommes-nous certains que la libération hâtive, préci-
pitée, consécutive à une loi d 'amnistie, obligatoire aujour-
d'hui, soit celle qui sert de la meilleure façon l ' intérêt général
et l ' intérêt particulier du condamné libéré ?

Mme Thatcher elle-même (Exclamations sur les bancs du
groupe de l ' Union du centre) n'hésite pas à édicter des lois de
libération de détenus.

M . Jean-Jacques Hyest. Quelle référence 1

M . Gilbert Bnnnernaison . De nouvelles sanctions, non
complaisantes, sont à rechercher . Certaines sont a priori cho-
quantes quant à nos pratiques et à nos modes de réflexion et
de pensée habituels, mais rien ne l'est plus que cinq ou
six jeunes hommes ou femmes de moins de trente ans crou-
pissant, agglutinés dans une même cellule, vingt-deux heures
sur vingt-quatre.

Notre société a eu le mérite d'inventer les moyens les plus
modernes et les plus sophistiqués dans maints domaines : la
médecine, l'aérospatiale . Mais elle est coupable en matière
pénale de laisser figer ses sanctions dans la facilité et l'indi-
gence d'autres temps. Il nous faut faire le pari d'inventer
d ' autres sanctions.

Moi, j'ai reçu dans ma commune un des chantiers de
M. Chalandon, parce que je ne suis ni idéologue ni dogma-
tique . Quel que soit le garde des sceaux, quand on propose,
quand on innove, je suis 1

Cela exige de votre part, monsieur le garde des sceaux, et
de celle du Gouvernement, une volonté politique, un effort
de créativité et d'imagination qui se doit de prendre en
compte le réexamen de ce plan aberrant de construction de
15 000 places dans de nouvelles prisons, dont la localisation
sert plus les intérêts bien compris de certaines collectivités
que celui d'une bonne administration de la justice. Vingt-
trois centres de détention et six maisons d'arrêt sont projetés,
mais seules ces dernières connaissent le problème de la sur-
population . A l'évidence, le remède n'est pas la multiplica-
tion des centres de détention. En effet, 80 p . 100 au moins
des personnes qui séjournent ea prison sont condamnées
pour moins d'un an ; d'autres sont condamnées à davantage
mais, en raison du jeu de la détention provisoire, il leur reste
bien souvent, au prononcé définitif de leur condamnation,
moins d'un an à accomplir. Ainsi, aucun de ces condamnés
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ne connaîtra le centre de détention et toutes ces constructions
n ' auront remédié en rien au surpeuplement des maisons
d ' arrêt.

Il est indispensable de faire connaître cette vérité à nos
concitoyens. Il importe de leur préciser qu'une incarcération
de courte durée comporte plus d ' inconvénients et provoque
plus d'etilees pernicieux pour un individu qu'elle ne présente
d'avantages. S'il faut incarcérer, il convient de le faire avec
plus de clairvoyance et de discernement, en se dotant des
moyens de traiter autrement, sans permissivité ni complai-
sance, mais avec efficacité et utilité, ceux qui, pour avoir
commis des délits source de l' insécurité quotidienne, ne sont
pas pour autant des brutes ou des pervers irrécupérables,
mais qui, à terme rapide, recommencent, faute pour la société
d 'avoir su s 'organiser et faire les efforts nécessaires pour les
en dissuader.

Ainsi, pour nombre d'individus, il conviendrait de pré-
server les garanties de représentation plutôt par un héberge-
ment que par une incarcération . Le prononcé généralisé de
peines de substitution plutôt que celui de courte . peines
d'emprisonnement favoriserait la réelle exécution de toutes
les condamnations prononcées. La préparation de l'insertion
sans la récidive passe pâr la mise en place d'un système de
contrôle judiciaire efficace, favorable aux remises en liberté
anticipées, contrôlées et réussies.

M . Christian Estrosi . L' heure est passée, monsieur le pré-
sident 1

M . Gilbert Bonnemaison . Si le fait d'avoir été délinquant
et condamné à une peine ne saurait devenir un critère d'em-
bauche prioritaire, il n'y a pas de raiso- pelle qu ' il soit celui
de l'exclusion permanente du marché de l ' emploi.

M . le président. Il faut conclure, monsieur Bonnemaison !

M . Gilbert Bonnemaison . J'en termine, monsieur le prési-
dent.

A cet égard, une révision des règles d'admission dans la
fonction publique s'impose, comme s'avère indispensable une
refonte de la réglementation du casier judiciaire.

Enfin, il est établi qu'une politique pénale, quelle qu'elle
soit, ne peut plus supporter - en tout cas, elle ne peut pas
s ' en contenter - les coups d ' accordéon provoqués par les lois
d'amnistie . Pour une véritable politique de sécurité, je sou-
haite donc, monsieur le garde des sceaux, que cette loi que
nous allons voter soit le prélude d'une politique pénale
ample, conduisant d'un même pas prévention et sanction, et
assez intelligente dans leur conduite pour que la notion
même de pardon apparaisse, dans sept ans, incongrue au
regard du coupable comme de la victime . (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président . Monsieur Bonnemaison, vous venez de
bénéficier d'une indulgence plénière . ..

M . Christian Estimai . D'une indulgence coupable !

M . Philippe Marchand . Il la mérite !

M . le président . . . . mais aussi d ' une indulgence « pre-
mière », car aucun des autres orateurs inscrits n'en bénéfi-
ciera 1 (Sourires .)

M . Pierre Mazeaud . Et l'équité ?

M . le président . La parole est à M . Jean-reaul F!'chs.

M . Jean-Pats) Fuchs . Monsieur le président, monsieur le
garde des sceaux, mes chers collègues, l'an dernier, nous
nous sommes félicités de l'amélioration de ce combat perma-
nent que constitue la lutte contre l'insécurité routière . En
effet, pour la première fois depuis plus de vingt ans, la
France avait enregistré moins de 10 000 décès dus aux acci-
dente de la route au cours d'une année . Ce chiffre n'est pour-
tant pas glorieux : la France est l'un des pays européens où
l'insécurité routière demeure la plus grande.

Or, sur les quatre premiers mois de cette année, le chiffre
des morts, par rapport aux quatre premiers mois de l'année
précédente, s'est accru de 483 victimes et il y a eu 9 304
blessés de plus . Il est probable, il est même certain que beau-
coup de conducteurs ont misé ces derniers mois sur la loi
d'amnistie à venir et ont cessé, la crainte du gendarme ne
jouant plus, de respecter des dispositions essentielles du iode
de la route domme la limitation de vitesse ou l'arrêt aux feux

tricolores. Et si la vitesse excessive n'est pas à l'origine de
tous les accidents, elle en est, dans tous les cas, un facteur
aggrava lit.

Le projet de loi d'amnistie dont nous débattons aujour-
d ' hui est plus restrictif que celui qui avait été déposé en 1981
et je note avec satisfaction que les délits d'homicide involon-
taire et de blessures par imprudence, ainsi que les délits de
fuite et d ' alcoolémie ne sont pas amnistiables . Cette évolu-
tion est positive car, s'il est vrai que la loi d'amnistie a pour
but de pardonner, d'effacer des fautes commises par des
individus qui se sont mis en marge de la société à un
moment donné, si elle traduit la générosité dont toute société
doit être capable pour réintégrer en son sein des citoyens qui
se sont égarés, elle ne peut pas tout pardonner.

L'insécurité routière, avec le cortège de malheurs qu'elle
entraîne, est la honte de la France. Le non-respect des pres-
criptions du code de la route traduit un mépris délibéré de la
personne, mais aussi et surtout de la vie d'autrui . Or il n'est
pas possible d'admettre que les citoyens que nous sommes
puissent risquer leur vie en permanence dès qu'ils emprun-
tent une route.

C'est pourquoi, monsieur le garde des sceaux, l'extension
de l'amnistie aux infractions routières m'inspire quelques
réserves . Si, dans le domaine de la délinquance, la loi d'am-
nistie n'a pas de conséquences directes - un voleu' cherche à
ne pas se faire prendre et ne mise pas sur une loi d'am-
nistie - le sentiment général est que trop de conducteurs ont,
depuis le début de l ' année, enfreint délibérément le code de
la route en pensant que la sanction encourue ne serait pas
effective du fait de la loi d'amnistie . Leur inconscience, leur
manque de respect d 'autrui les a conduits à prendre des
risques qu' ils ne prennent pas en temps ordinaire.

Il est donc nécessaire que les dispositions dont nous allons
débattre soient plus restrictives en matière routière que dans
les autres domaines, car je ne voudrais pas qu' en 1995, au
terme de ce nouveau septennat, nous assistions aux mêmes
phénomènes que cette année et que plusieurs centaines de
Français trouvent la mort parce que quelques inconscients
auront pensé qu ' ils ne seront pas sanctionnés pour leurs
fautes, pour leur mépris délibéré de la vie d'autrui.

Aussi ai-je déposé un amendement visant à exclure du
champ d'application de la loi les infractions les plus graves
au code de la route, comme le non-respect des feux trico-
lores . Nous souhaitons ainsi, monsieur le garde des sceaux,
manifester la conviction que notre société ne peut pas et ne
pourra jamais accepter que certains mettent délibérément la
vie d ' autrui en danger. Nous souhaitons ainsi sauver des
dizaines, peut-être des centaines de vies humaines . (Applau-
dissements sur les bancs des groupes de l 'Union du centre, du
Rassemblement pour la Répub.'que, Union pour la démocratie
française et sur les bancs du groupe socialiste .)

M. I. président . La parole est à Mme Marie-Josèphe
Sublet.

Mme Marie-Josèphe Sublet. Monsieur le président,
monsieur le garde des sceaux, mesdames, messieurs, la tradi-
tion veut que la loi d'amnistie contribue à l'apaisement et à
la réconciliation des Français. Nous irions à l'encontre de cet
objectif en prononçant l 'amnistie d'infractions préjudiciables
à l'intérêt général, en particulier dans les domaines où la sen-
sibilité de l'opinion croit depuis plusieurs années.

Il en est ainsi de la lutte contre toutes les formes de pollu-
tion et de danger. Les infractions en matière d 'environnement
et de nuisances sont 'auvent décelées par des particuliers ou
des associations soucieux du respect des lois, qui rencontrent
beaucoup de difficultés pour réaliser les constats et déclen-
cher les poursuites . Les condamnations qui en découlent,
parce qu'elles sont rares, faibles ou trop tardives, ont surtout
un impact social et psychologique. La relative impunité est
palliée par l'affichage des condamnations, qui est très généra-
lement ordonné par les tribunaux lorsque la loi le permet.
Les publicités obligatoires dans la presse, ou spontanément
assurées, la reprise de ces informations par les bulletins des
associations contribuent à l ' exemplarité des sanctions, même
lorsque les faits sont anciens.

Or l ' amnistie contraindrait au silence celles et ceux dont la
mission est d'informer le public et découragerait les anima-
teurs qui se dépensent sans compter, avec l'aide des agents
techniques, pour que les atteintes manifestes au cadre de vie,
à la santé et à la sécurité de tous soient poursuivies . Toute



484

	

ASSEMBLEE NATIONALE - 2 . SEANCE DU 5 JUILLET 1988

clémence dans ce domaine découragerait les bonnes volontés
et serait mal perçue par des populations de plus en plus
attentives à la qualité de leur environnement.

Il est donc particulièrement intéressant que le projet de loi
amendé par le Sénat exclue de l'amnistie les principales
infractions en matière de pollution atmosphérique et de pol-
lution des eaux . Ceux qu l outrepassent les règles de protec-
tion du cadre de vie ne sauraient bénéficier de la mansuétude
du Parlement.

M. Michel Sapin, président de la commission, et M. Jean-
Pierre Miche!, rapporteur. Très bien !

Mme Marin-Josèphe Sublet. En ce qui concerne la lutte
contre la pollution et les dangers, il faut citer les règles régis-
sant le transport des matières dangereuses, lequel peut
entraîner des risques importants pour l'environnement . Il
suffit de se rappeler les accidents survenus en Espagne
en 1976 et au Canada en 1979.

Les infractions mentionnées à l'article 4 de la loi du
31 décembre 1975 concernent les personnes qui ont trans-
porté ou fait transporter par fer, route ou voie de navigation
Intérieure des matières dangereuses dont le transport n'est
pas autorisé ; les personnes qui ont utilisé ou mis en circula-
tion des matériels de transport de matières dangereuses
n 'ayant pas satisfait aux visites et épreuves auxquelles ces
matériels sont soumis ; les personnes ayant fait circuler ou
laissé stationner des matériels transportant des matières dan-
gereuses sur une voie ou un ouvrage dont l ' utilisation leur est
interdite . Il ne faut pas faire bénéficier de l ' amnistie les per-
sonnes qui se seraient rendues coupables de ces délits qui
font courir à la collectivité des risques déraisonnables, par
exemple en laissant stationner des camions transportant des
matières dangereuses dans un site urbanisé et fréquenté ou
en empruntant des ouvrages, tels que les tunnels, où leur cir-
culation est prohibée.

Je me réjouis que la commission des lois ait adopté un
amendement excluant ce type d ' infraction du champ de la
loi. Et je ne doute pas de l' avis positif du Gouvernement ni
du vote favorable de l ' Assemblée.

M . le prdsident. La parole est à Mme Christine Boutin.

Mme Christine Boulin . Les cinq minutes qui me sont
accordées me forcent à une extrême concision . Cependant,
monsieur le garde des sceaux, je ne peux passer sous silence
la surprenante décision prise par votre ministère, de mettre
fin à l'isolement des détenus, prévenus ou condamnés pour
faits de terrorisme. (Applaudissements sur les bancs des
groiupes Union pour la démocratie française et du Rassemble-
ment pour la République.)

La générosité peut-elle se compter 7 A cette question que
vous avez posée au début de notre discussion, je réponds
comme vous qu'elle ne peut pas se compter. Mais le pro-
blème est de connaître le camp dans lequel on la situe : vers
ceux qui ont tué, mutilé ou déstabilisé des hommes, des
femmes ou des enfants innocents, c'est-à-dire vers des cri-
minels fanatiques, ou bien vers les victimes ?

Puisque vous avez justifié votre décision par l'isolement
des prévenus pour faits de terrorisme, ne pensez-vous pas
que de nombreuses victimes innocentes sont vouées à une
véritable forme d'isolement ? Faut-il être généreux pour les
criminels ou pour les victimes innccentes ? Pour ma part,
mon choix est fait : ma générosité va a priori vers les inno-
cents . (Applaudissements sur les bancs des groupes Union pour

la démocratie française, du Rassemblement pour la République
et de l'Union du centre. - Exclamations sur les bancs du groupe'
socialiste.)

M. Michel Pezet. Démagogie !
- Mme Christine Boutin . De plus, croyez-vous vraiment,
monsieur le garde des sceaux, que votre décision facilitera
l'activité et l'efficacité des personnels pénitentiaires ?

Pour répondre à M. Bonnemaison . ..
M. Pierre Mazeaud . Allez-y ! N'hésitez pas !

Mme Christine Boutin . . . .je dirai, bien sûr, qu'il faut
développer ia prévention, mais ceux qui font l'objet de votre
décision ne relèvent pas des formules de prévention.

Mon interventiun dans la discussion générale ira dans le
sens recherché par M. le garde des sceaux qui propose d'ex-
clure du champ d'application de la loi d'amnistie les infrac-
tions qui portent atteinte à des valeurs sociales fondamen-
tales tout en souhaitant un apaisement.

Je souhaite tcut d'abord la fermeté pour les accidents dus
à l'irresponsabilité du conducteur d'un véhicule . La France
- plusieurs orateurs l'ont dit - compte malheureusement plu-
sieurs milliers de morts par an sur les routes . Au-delà du
coût financier très lourd de ces drames, il existe une essen-
tielle dimension familiale et humaine . Quelle peut être l'espé-
rance d'un père de famille dont la femme a été tuée, dont les
enfants sont gravement blessés, voire handicapés à vie ?

Au-delà des délits liés à l'alcoolisme et afin de permettre à
chaque automobiliste d'être plus responsable, le législateur
doit être ferme à l'encontre des délits d'homicide par impru-
dence . J'ai présenté à la commission des lois, qui m'a suivie,
un amendement qui va dans ce sens. Je souhaite vivement
que l'Assemblée s'y associe.

Je demande également la fermeté pour les problèmes
moraux. Une des illusions dalle nos sociétés modernes est de
croire que les problèmes ne eo ut qu'économiques et tech-
niques et non éthiques . C'est dans ce cadre, et pour préserver
la dimension morale de la loi d'amnistie, que je vous
demande d ' exclure tous les délits d'incitation à l'avortement.
Bien sûr, on peut comprendre le drame, qu'il soit moral ou
thérapeutique, auquel 'sont confrontées certaines femmes,
mais notre sociét3 civile et politique n'a pas à cautionner l' at-
teinte à la vie humaine . (Applaudissements sur les bancs des
groupes Union pour la démocratie , française et du Rassemble-
ment pour la République.) C ' est dans ce sens que je soutien-
drai la position du Sénat.

Enfin, une loi d ' amnistie peut être soutenue si elle n'en-
traîne pas d'inconvénient pratique et si elle aplanit ies
conflits.

C 'est dans ce sens que le Sénat a été à l'encontre du projet
gouvernemental qui prévoit l'application de l 'amnistie en
matière de conflits du travail . On ne peut que partager l'op-
tion du Sénat . En effet, monsieur le ministre, pourquoi vou-
loir ajouter une amnistie à la loi Auroux du 4 juillet 1982,
qui déjà emporte prescription des sanctions disciplinaires de
plus de trois ans 7 L' entreprise - et nous sommes tous d'ac-
cord sur les bancs de cette assemblée - est la source essen-
tielle du développement de notre pays . A la veille de l'ouver-
ture européenne, n'ajoutons pas une amnistie supplémentaire
à cette prescription. Nous devons être cohérents avec nous-
mêmes . Nous ne pouvons pas vouloir, d'une part, le dévelop-
pement économique de nos entreprises et bafouer, d'autre
part, l'autorité des chefs d'entreprise . (Applaudissements ,sur
les bancs des groupes Union pour la démocratie française et du
Rassemblement pour la République. - Exclamations sur plu-
sieurs bancs des députés non inscrits .)

A l'évidence, la réintégration réclamée par les communistes
ne saurait être suivie.

M. Pierre Mazeaud . Absolument !

Mme Christine Boutin . Par contre, je souhaite également
la clémence, notamment lorsqu'il s'agit de l'intérêt des
enfants . En effet, dans les familles séparées ou divorcées,
tous, médecins, psychologues, juges, s'accordent à souligner
la nécessité de diminuer les sujets de conflit entre parents et,
à plus forte raison, les arriérés pénaux. Il convient donc
d'ajouter à l'amnistie déjà décidée pour ie délit de non-
paiement des pensions alimentaires celui de non-présentation
d'enfant ; cela ne supprime en rien l'obligation de paiement
des arriérés de pension ni l 'obligation de présentation d ' en-
fant . L'amendement que j'ai présenté et qui a été soutenu par

La loi d' amnistie est une loi d'oubli. C'est aussi une loi qui
préfigure une politique. Je souhaite que ce soit le cas pour
les mesures concernant le transport des matières dangereuses.
Une synthèse des réglementations existantes serait souhai-
table . L'identification des produits, leur repérage, les analyses
de risques, les enquêtes sur les causes de chaque accident et
d ' autres aspects de cette activité nécessiteraient des concerta-
tions approfondies pour améliorer la sécurité des personnels
et des populations.

Je souhaite donc que l'adoption des amendements excluant
de l'amnistie les infractions relatives aux pollutions et au
transport des matières dangereuses soit de bon augure pour
une politique capable de motiver un nombre croissant de nos
concitoyens en faveur d'une conception exigeante de notre
cadre de vie . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)



ASSEMBLEE NATIONALE - 2 e SEANCE DU 5 JUILLET 1988

	

485

la commission des lois a seu!ement pour objet, je vous le
rappelle, de supprimer -aspect pénal de la faute et de
générer un indispensable apaisement entre parents séparés.

M . Pierre Mazeaud . Très bien !

Mme Christine Boutin . En conclusion, dans l'intérêt de la
famille, des enfants, de la société et de l'entreprise, et au
nom de la générosité envers les plus faibles et de la solidarité
nationale, je demande à la loi plus de sévérité pour ceux qui
les menacent. Mais je réclame l'oubli pour restaurer de
bonnes relations après un conflit, quel qu'il soit, afin de
donner toutes les chances aux bonnes volontés . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes Union pour la démocratie fran-
çaise et du Rassemb!ement pour la République.)

M . le président. La parole est à M . Michel Berson.
M . Michel Berson . Monsieur le garde des sceaux, le texte

initial du projet de loi se traduisait par l'amnistie de plus de
90 p . 100 des infractions au droit du travail commises par les
employeurs . Le Sénat, par un amendement, a quasiment
réduit à rien les exclusions du champ de l'amnistie en
matière de législation et de réglementation du travail.

De telles dispositions, si elles étaient maintenues, seraient
en retrait par rapport à l a loi d'amnistie t,e 1981 ...

M . Pierre Mazeaud . C'est une bonne chose !
M . Francis Delattre . Excellent !

M . José Roui . La nôtre était bonne !
M . Miche! Berson . . . . et porteraient atteinte au rôle pré-

ventif des inspecteurs du travail. C'est pourquoi l'amende-
ment proposé par le rapporteur et retenu par la commission
des lois selon lequel ne seraient amnistiées que les seules
contraventions passibles d ' une peine d'amende égale ou infé-
rieure à 1 300 francs ...

M. Francis Delattre . C'est ic texte du Gouvernement, et
non celui de la commission !

M . Michel Berson . . . . parait au groupe socialiste devoir
être -voté par notre assemblée.

En effet, les procès-verbaux dressés à l ' encontre des
employeurs par les inspecteurs du travail et conclus par des
jugements ne représentent tout au plus que 1 p . 100 de l'en-
semble des infractions constatées, lesquelles ne représentent
e :les-mêmes qu'une faible part de toutes celles qui sont com-
mises.

La plupart du temps, pour parvenir jusqu'à la condamna-
tion, il aura fallu de longues procédures, parfois un refus de
l 'employeur de négocier ou de se soumettre aux injonctions
qui lui sont faites, car les inspecteurs du travail et les organi-
sations syndicales cherchent le plus souvent à trouver un ter-
rain de compromis avec l'employeur.

Dans ces conditions, non seulement l ' amnistie annulerait
toutes ces luttes pour le respect du droit et rendrait vain le
travail des inspecteurs, mais encore en effaçant les contraven-
tions et les délits commis jusqu ' au 22 mai 1988 la même
faute constatée le 23 mai ne pourrait donner lieu à une
condamnation pour récidive.

M. Francis Delattre et M . Pierre Mazeaud . C'est ça
l ' amnistie !

M. Michel Berson. J'ajoute que les infractions sont géné-
ralement jugées deux, voire trois ans, après avoir été
constatées.

M. Pierre Mazeaud . Il fat .t plus de magistrats ! Il faut
plus de sous !

M. Michel Berson . C ' est dire si le nombre d 'infractions
amnistiées serait élevé sans modification du projet de loi ini-
tial.

La possibilité de relever les infractions par procès-verbal,
même si elle n'est pas employée, constitue l'argument ultime
des inspecteurs du travail . Ne pas exclure de l'amnistie les
infractions les plus lourdes commises par les employeurs
aurait pour effet de paralyser l'action des inspecteurs du tra-
vail dans tous les domaines.

En matière de durée du travail, où ce sont les conditions
de travail den salariés et d'emploi qui sont en jeu, en .natière
de représentation du personnel, où il s'agit de défendre les
droits reconnus aux salariés, en matière d'hygiène et de sécu-
rité, avec le texte du Sénat et même avec celui présenté par le
Gouvernement, c'est l'ensemble des infractions commises qui

seraient amnistiées sauf, bien sûr, en cas d'accident grave . Or
les inspecteurs du travail relèvent les infractions en matière
de sécurité surtout pour éviter les accidents graves . Sans une
amnistie limitée dans ce domaine, le rôle de contrôle et de
prévention de l'administration du travail deviendrait ineffi-
cace.

M . Jean-Louis Debré . Amen !

M . Michel Berson . Avec la loi d'amnistie - il faut en être
conscient - c'est l'application effective du droit du travail qui
est en jeu . Ce dernier n'est pas un droit mineur en compa-
raison du droit des affaires.

M . Pierre Mazeaud . C'est sûr !

M . MieheI Berson . Le droit du travail constitue un
minimum social pour les salariés, un filet de sécurité particu-
lièrement précieux en ces temps de crise.

M. Francis Delattre. Les inspecteurs du travail ne vont
pas créer d'emplois !

M . Michel Berson . L'exposé des motifs du projet de loi
justifie l'exclusion du champ de l'amnistie des infractions
commises en matière de fraude par la nécessaire sérénité des
relations économiques et sociales.

Le droit du travail ne contribue-t-il pas également à cette
sérénité en préservant le droit des salariés ?

Le Gouvernement a invité le Parlement à amender son
projet de loi en en étendant ou en en restreignant la portée.
L'amendement adopté par la commission des lois, tendant à
limiter l'amnistie aux seules contraventions passibles d'une
amende égale ou inférieure à 1300 francs est, pour les
raisons que je viens d'exprimer, un bon amendement.

M . Francis Delattre . C'est ça !

M . Michel Berson . Il établit dans le projet de loi un bon
équilibre entre l'amnistie des infractions commises par les
employeurs et l'amnistie des sanctions infligées aux salariés,
les unes étant la juste contrepartie des autres.

C'est pourquoi les députés du groupe socialiste, favorables
à cette modification du texte, adopteront cet amendement.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Francis Delattre . C'est l'ouverture !

M. le président . La parole est à M . François Loncle.

M. François Loncle . Monsieur le président, monsieur le
garde des sceaux, mes chers collègues, il y a l'amnistie tradi-
tionnelle, plus ou moins généreuse - celle-ci l 'est plutôt
moins que d'autres, quelque peu frileuse, dictée, certains l'ont
dit, par l'air du temps - et il y a la justice dont la situation,
disiez-vous, récemment . monsieur le garde des sceaux, est
encore plus grave que vous ne le craigniez.

Il y a ceux qui vont bénéficier de la loi républicaine en ce
début du septennat et ceux qui se demandent pourquoi ils
sont victimes de ce qu'il faut bien appeler la machine judi-
ciaire ou, pire, des manipulations politico-policières.

Je vous citerai un seul cas parce qu'il est à la fois symbo-
lique et scandaleux.

En mars 1987, un polytechnicien, statisticien de l'antenne
régionale de l'I .N .S .E .E . à Rouen, était arrêté et, après un
interrogatoire musclé, inculpé pour « rassemblement d'élé-
ments de nature à nuire à la défense nationale, intelligence
avec une puissance étrangère », autrement dit espionnage.
Accusé d'avoir révélé à l ' Est de prétendus secrets de la fusée
Ariane, Pierre Verdier était jeté en prison pour sept mois
avec suspension de son salaire.

En vérité, mes chers collègues, c'était un dossier vide, une
affaire grotesque ; il apparaît clairement qu 'elle a été montée
de toutes pièces par les services secrets français à des fins
politiques, MM . Pasqua et Pandraud étant à l'époque en
recherche de diversion par rapport aux affaires dont ils
avaient la charge. (l'ives protestations sur les bancs du Rassem-
blement pour la République.)

M. Pierre Mazeaud . Assez !

M. François Loncle. Cela vous gêne, bien sûr !
M. Pierre Mazeaud . Pas du tout !

M. François Loncle. Mais je préférerais que vous m ' écou-
tiez jusqu ' au bout, sinon je peux parler d'autres dossiers, par
exemple, de celui de l'attentat de Provins . (Exclamations sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)
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Depuis plus d'un an, en dépit des témoignages de diri-
geants de l'I .N.S .E .E ., de l'ingénieur général Brachet ou de
journalistes scientifiques, rien ne se passe . Le juge s'est
refusé à donner suite aux nombreuses demandes de confron-
tations et d'auditions complémentaires.

M . Francis Delattre . Le juge, ce n'est pas Pasqua !

M. François Loncle. La demande du non-lieu n'a reçu
aucune réponse. J'ose espérer qu'on ne laisse pas traîner un
tel dossier en raison de la crainte de devoir révéler l'erreur,
la faute qui est à l'origine de l'enquête et de l'inculpation.

Mais pendant ce temps, le grave préjudice moral subi par
l ' ingénieur se prolonge de manière inadmissible, témoignant
d'une lenteur de la justice dont nous ne pouvons admettze
qu'elle se perpétue, quels que soient les gouvernements qui se
succèdent.

M . Pierre itllazeaud . Ça va changer, maintenant !

M. François Loncle . Mes chers collègues, amnistier, c'est
ce que nous ferons à l'issue du débat de ce soir. Mais il est
urgent, monsieur le garde des sceaux, sur d'innombrables
dossiers, de rendre justice et de briser par là même l'injus-
tice. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste. -
Protestations sur les bancs du Rassemblement pour la Répu-
blique.)

M. Jean-Louis Debré. Ce n' est pas au garde des sceaux
de rendre la justice !

M. le président . La discussion générale est close.

M . Jacques Toubon . Je demande la parole pour un
rappel au règlement ! (Protestations sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Michel Berson. Toubon est de retour ! Il a repris ses
mauvaises habitudes de 1981 !

Rappel au règlement

M. le président . La parole est à M . Jacques Toubon pour
un rappel au règlement.

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, M . Loncle
est protégé par cette tribune . Mais il a prononcé des paroles
qui sont à tous égards inadmissibles, . ..

M. François Loncle . Qui vous gênent !

M. Jacques Toubon . . .. qui n ' ont rien à voir avec notre
débat, qui ne sont qu ' un règlement de comptes personnel et
qui appelleraient, prononcées hors de cette enceinte, des
poursuites contre lui . II le sait parfaitement. Cette tribune ne
permet pas de proférer des insultes personnelles à l'encontre
des personnes présentes, ou absentes, dans cet hémicycle.

M. François Loncle . Vous savez que ce que je dis est
vrai ! Vous êtes touché !

M. Jacques Toubon. Je voulais simplement, monsieur le
président, le relever, car M . Loncle a, de manière hypocrite
(Protestations sur les bancs du groupe socialiste.), bénéficié de
la protection de cette tribune . ..

M . Pierre Mazeaud. C ' est un petit !

M. Jacques Toubon . . . . pour dire des choses qui sont
inexactes et dont il rendrait justice s'il avait le courage de les
dire en dehors de cet hémicycle. (Applaudissements sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française . - Protestations sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. Pierre Mazeaud. Il en est incapable !

M. François Loncle . Quand vous voudrez ! La prochaine
fois je parlerai de Provins ! (Exclamations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.)

M . le président . J 'invite les parlementaires présents à un
peu plus de calme et de retenue.

M . Serge Charles . Ce n'est pas toujours chose aisée !

Reprise de la discussion

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M . Pierre Arpailiange, garde des sceaux, ministre de la
justice . Monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, je tiens à répondre aux différents orateurs qui sont
intervenus au cours de la discussion générale.

Nombre d'entre vous ont regretté la complexité croissante
des lois d ' amnistie de la République . J'adhère sans réserve au
souhait qui a été ici formulé pour revenir à plus de simpli-
cité.

M . Jean-Louis Debré . C'est le moment ou jamais !

M. la garde der[ sceaux. Vous savez bien pourtant, et
nombre de vos amendements le prouvent, qu'il y a loin du
vœu à sa réalisation . Sans doute la complexité de notre
société, les valeurs, les intérêts parfois contradictoires qui
sont en jeu dans une loi d'amnistie donnent-ils à ces lois
cette structure complexe et délicate dont le projet qui vous
est soumis est un exemple.

Monsieur le président Pierre Mazeaud - que je remercie de
m 'écouter avec tant d'attention (Sourires sur plusieurs
bancs) -, vous avez évoqué l'inconstitutionnalité de la dispo-
sition introduite par le Sénat, qui tend à élever à dix-huit
mois le seuil de l'amnistie au quantum pour les seules peines
d'emprisonnement assorties du sursis simple, en ce qui
concerne les condamnations prononcées dans les départe-
ments et territoires d'outre-mer ainsi qu'à Mayotte et à Saint-
Pierre-et-Miquelon.

Je ne puis que rappeler les réserves que j'ai exprimées moi-
même au Sénat sur ce point.

M . Pierre Mazeaud . Merci, monsieur le ministre !

M . le garde des sceaux . Plusieurs des intervenants ont
parlé de la réintégration des salariés protégés . J ' appelle votre
attention sur le fait que tant le Conseil d'Etat que ia Cour de
cassation ont depuis longtemps reconnu que ces salariés
bénéficient d'une protection exceptionnelle et exorbitante du
droit commun . Leur situation ne peut donc être exactement
comparée à celle des autres salariés . Mais nous aurons l'oc-
casion de revenir sur ce pro!!ème.

J'ajoute seulement que les dispositions de la loi du
28 octobre 1982, relative au développement des institutions
représentatives du personnel, qui imposaient à l ' employeur,
après annulation de l 'autorisation administrative de licencie-
ment, de réintégrer un salarié protégé, avaient un caractère
rétroactif et elles n'ont pas pour autant été censurées par le
Conseil constitutionnel.

Monsieur Mazeaud, puisque vous avez considéré comme
anormale la grâce amnistiante par décret du Président de la
République, me permettez-vous de vous dire que toutes les
lois d'amnistie depuis 1951, y compris bien sûr celles de la
V. République et y compris cellas que vous avez vous-même
préparées au ministère de la justice, . ..

M . Jean-Louis Debré. Ce n'est pas une raison !

M . le garde des sceaux . . . . l'ont prévue . II n'y a là rien
de nouveau, rien non plus d'anormal . La loi remet au Prési-
dent de la République un pouvoir exceptionnel, c'est vrai,
mais dont elle précise les conditions d'exercice.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Très bien !

M . le garde des sceaux . Monsieur le député Charles,
vous avez regretté que les contraventions de 3rande voirie
fassent l ' objet de l'amnistie et vous avez indiqué à l ' Assem-
blée que le Conseil d'Etat, qui les avait d'abord assimilées à
des contraventions de police, avait modifié son point de vue.

Je suis contraint de dire que je ne le pense pas . L' arrêt que
vous avez évoqué n'a pas cette portée, comme l'a d'ailleurs
pre .'sé l ' assemblée générale du Conseil d 'Etat lors de
l ' examen du projet de loi.

Vous me permettrez aussi de rectifier une de vos observa-
tions. Vous avez dit, je crois, que 8 000 détenus seraient
libérés par l'application de cette lei d'amnistie . Je vous pré-
cise très clairement que si le seuii de quatre mois était retenu,
4 400 détenus seraient alors libérés. Et j'insiste encore sin.
cette évidence que ces détenus condamnés à de courtes
peines auraient été de toute manière libérés dans les toutes
prochaines semaines.

M . Jean-Louis Debré . Ce n'est pas une raison !
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M. le garde des sceaux . Le nombre des détenus, la
moitié environ, qui ont été ou qui seront libérés par l'effet du
décret de grâce collective pris par le Président de la Répu-
blique est à déduire - et j'insiste - du nombre de 4 400 que
j ' ai indiqué.

Monsieur le député Bonnemaison, vous avez développé
votre conception de la justice pénale, de la place que doivent
occuper la prison, les autres peines et la prévention dans une
société moderne . Je partage largement votre point de vue,
vous le savez.

M . Jean-Louis Debré . On est sauvé !

M . le garde des sceaux . J'aurai certainement l ' occasion
devant votre assemblée de préciser dans quelque temps ce
que doit être aujourd'hui, à mon avis, l'institution répressive.
Je voudrais préciser que l'amnistie peut être l'occasion de
faire une bonne politique pénale . :l 'en veux pour preuve l'ef-
fort sans précédent accompli pour venir en aide aux per-
sonnes qui seront libérées à l' occasion de l 'amnistie.

Monsieur le député Fuchs, j'ai été très sensible aux obser-
vations que vous avez formulées sur le problème très grave
de l'insécurité routière. Je vous ai écouté avec attention . Je
vous remercie des appréciations positives que vous avez for-
mulées sur le projet de loi d'amnistie dont il est indiscutable
qu'à l'égard des automobilistes dangereux il montre davan-
tage de fermeté et préserve donc mieux que les lois précé-
dentes l 'avenir de nos proches, des personnes qui nous sont
chères.

Madame Marie-Josèphe Sublet, vous avez évoqué les
nécessités de la lutte contre la pollution . Je ne peex que me
réjouir des appréciations favorables que vous avez portées
sur ce point du projet de loi.

M . Francis De'sttre . Très bien !

M. le garde des sceaux . Madame Christine Boutin, je ne
veux pas revenir - je pense que j ' aurai l ' occasion de le faire
dans d'autres circonstances - sur la question évoquée cet
après-midi et qui concernait les détenus qui n'ont pas été
maintenus à l'isolement . Mais je pense que le sujet est
sérieux. Par courtoisie, madame, je tiens à vous apporter dès
ce soir une simple information complémentaire que j 'aurais
dû donner cet-après-midi : aucun de ces détenus n'a été mis
en dehors de l'isolement sans qu 'il ait été pris contact avec le
juge d'instruction chargé du dossier ni sans que le ministère
de la justice ait obtenu leur accord . Dans un seul cas, un
juge d'instruction a demandé qu'un détenu reste à l'isole-
ment. Vous avez parlé, madame, de lu solidarité avec les vic-
times, bien sûr les plus faibles. Qui n'aurait ici partagé votre
point de vue ?

M. Rudy Salles. Démago !

M. le garde des seesnn . Monsieur ie député Berson,
l ' amnistie des infractions en matière du droit du travail fera
l'objet, je pense, d'une discussion dans quelquee heures . Je
me réserve de vous répondre à ce moment du débat.

Monsieur Loncle, vous avez parlé de machination politico-
judiciaire . M . Toubon a répondu avec passion. Nous en res-
terons donc là si vous le voulez bien ce soir. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du rassemblement pour k
République.)

M . Jacques Toubou . S'agissant d'une instruction, je ne
vois pas ce que le garde des sceaux peut dire d'autre !

M . Jean-Louis Debré. C'est l'ouverture !

M . Pierre Mazeaud . M. Loncle n'applaudit pas, il n ' est
pas d'accord 1

M. le garde des sceaux . Je pense que ce débat est
sérieux. J'ai terminé mon intervention, j ' aurai l'occasion de
reprendre la parole à l'occasion de l'examen de chacun des
articles en discussion. (Applaudissements sur les bancs: du
groupe socialiste.)

M. le président . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Demande de suspension de séance

M. Francis Delattre . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . Fondé sur quel article ?

M . Francis Delattre . Sur l'article 58.

M . le président . La parole est à M . Francis Delattre, pour
un rappei au règlement.

M . Francisa Delattre. M. le ga ..-de des sceaux a répondu à
la plupart des orateurs qui sont intervenus dans la discussion
générale. Au nom du groupe U.D.F., je lui ai posé trois ques-
tions. Il n 'a répondu à aucune d'entre elles . Je demande donc
une demi-heure de suspension de séance . Elle est de droit.

M . le président . Pour qu'elle le fût, il aurait fallu que le
président de votre groupe dépose au secrétariat de la séance
délégation portant votre nom. Or cela n'a pas été fait.
(Applaudissements sur les bancs du g••oupe socialiste .)

M . André Lajoinie. Vous êtes ignorant du règlement mon-
sieur Delattre

Article l+r

M. le président. Je donne lecture de l'article l er :

CHAPITRE ler
Amnistie de droit

Section 1
Amnistie en raison de la nature de l'infraction.

« Art . l er. - Sont amnistiées les contraventions de police
lorsqu'elles ont été commises avant le 22 mai 1988 . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article l er .
(L'article l er est adopté.)

Article 2

M . le président . « Art . 2 . - Sont amnistiés les délits sui-
vants lcrsqu ils ont été commis avant le 22 mai 1988 :

« l e Délits pour lesquels seule une peine d'amende est
encourue ;

« 2e Délits commis à l'occasion de conflits du travail ou à
i` oncaston d'activités syndicales et revendicatives de salariés
et d'agents puolics, y compris au cours de manifestations sur
la voie publique ou dans des lieux publics ;

« 3e Délits en relation avec des conflits de caractère indus-
triel, agricole, rural, artisanal ou commercial, y compris au
cours de manifestations sur la voie publique ou dans des
lieux publics ;

«4e Délits commis dans les établissements scolaires ou
universitaires en relation avec des conflits relatifs à l 'ensei-
gnement ou en relation avec l'usage de logiciels à des fins
pédagogiques et sans but lucratif ;

« 5e Délits en relation avec des élections de toute nature, à
l'exception de ceux prévus par les articles 257-3 et 435 du
code pénal et des délits concernant le vote par procuration et
le vote par correspondance ;

«6e Délits prévus par la loi du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse ;

« 7 e Supprimé ;
« 8 e Délits en relation avec la défense des droits et intérêts

des Français rapatriés d'outre-mer ;
« 9e (nouveau) Délits prévus par l'article 146 de la loi

n e 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la
liquidation des biens, la faillite personnelle et les banque-
routes . »

La parole est à M . Laurent Vergés, inscrit sur l'article.

M . Laurent Vergés . Plusieurs intervenants ont souligné la
complexité du projet de lbi.

L'article 2 concerne l'amnistie en raison de la nature de
l'infraction . Je voudrais demander à M. le garde des sceaux
si les dispositions de cet article s'appliqueront aux deux cas
précis que je vais exposer.
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Le premier cas est celui d'un élu condamné pour suborna-
tion de témoins, complicité de subornation de témoins, fausse
déclaration de créances sur une collectivité locale, complicité
de falsification de documents administratifs et complicité
d'usage de documents administratifs falsifiés.

Le second cas est celui d'un élu à oui est adressée une
facture pour des services effectivement rendus. II fait par-
se-tir cette facture à la collectivité dont il est responsable,
laquelle collectivité supporte la créance . Nous sommes en
présence d'un faux en écritures privées, d'un faux en écri

-tures publiques, d'un usage de faux et d'un détournement de
fonds publics.

Je voudrais savoir, je le répète, si ces deux cas précis sont
compris dans l'article 2.

M. Jean-Jacques Hyest . La fraude électorale est exclue
en tout cas !

M . Laurent Vergés . Nous avons également des précisions
à donner sur la fraude électorale.

M . le président . La parole est à M. Pierre Mazeaud.

M . Pierre Mazeaud . Monsieur le président, les questions
soulevées par notre collègue sont d'un intérêt essentiel et exi-
gent effectivement de notre part un certain nombre de
réflexions . Je demande donc une demi-heure de suspension
de séance . Elle est de droit.

M . le président . Monsieur Mazeaud, vous avez une délé-
gation, la suspension est donc de droit, mais je ne vous
accorde qu'un quart d'heure.

Suspension et reprise de la séance

M . le présidant . La séance est suspendue.
(La séunee. suspendue à vingt-deux heures quarante, est

reprise à vingt-trois heures .)

M . le président. La séance est reprise.

Rappels au règlement

M . le président . La parole est à M . Francis Delattre, pour
un rappel au règlement.

M . Francis Delattre. Mon rappel au règlement, fondé sur
l'article 56, s' adresse à M . le ministre chargé des relations
avec le Parlement.

Plusieurs députés du groupe Union pour la démo-
cratie française . Il n ' est pas !à !

M . Francis Delattre . Il était là tout à l ' heure !

M . Pierre Mazeaud. Qu'on aille le chercher !

M . Francis Delattre . Il est rarissime, dans cette assem-
blée, que l'on ne réponde pas à un orateur. Or désigné par
son groupe - le troisième de l'Assemblée nationale - un ora-
teur a posé trois questions précises et, je crois, importantes
puisque des réponses que nous attendons dépend le vote de
notre groupe sur l ' ensemble du texte. Je souhaite donc
demander à M. le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment ce qu'il pense faire à l ' avenir pour que ce genre d'inci-
dent ne se renouvelle pas . Très bien ! sur les bancs des
groupes Union pour la démocratie française, du Rassemblement
pour la République et de l ' Union du centre.)

M. André Lejoinie . Un rappel au règlement ne s'adresse
pas à un ministre !

M . le président. Je vous ferai observer, monsieur Delattre,
que ce n'est pas un rappel au règlement . ..

M. Jacques Godfrain . Mais si ! M. Delattre demande
l'application du règlement !

M . le présidant. . .. et je vous rappellerai, bien que vous
ne soyez pas un parlementaire nouveau, que c'est le droit du
Gouvernement de vous répondre ou pas. Si vous siégiez sur
certains bancs, vous l ' auriez expéRmen*.é depuis longtemps.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et sur de
nombreux bancs des députés non inscrits .)

La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour un rappel au
règlement .

M . Jean-Jacques Hyest . Monsieur le président, dans son
intervention, M. Loncle a évoqué l'attentat de Provins et mis
en cause le ministre de l'intérieur et le ministre chargé de la
sécurité de l'époque où se sont passés les faits . Je rappelle
que c'est le chauffeur d'un de nos collègues qui a été victime
d'un attentat terroriste . Monsieur le garde des sceaux,
partagez-vous le sentiment qu'aurait pu être engagée la res-
ponsabilité du ministre de l'intérieur dans cette affaire, alors
que, comme chacun le sait, le responsable de cet attentat est
l'artificier d'Action directe ? il serait très intéressant de savoir
où en est la procédure judiciaire .

	

-
Mettre en cause des ministres dans une affaire aussi grave

ayant causé mort d'homme me parait être un procédé parti-
culièrement déplacé et intolérable dans notre assemblée.
(Applaudissements sur les bancs des groupes de l'Union du
centre, Union pour la démocratie française et du Rassemble-
ment pour la République.)

Reprise de la discussion

M . le président. Nous en revenons à l'article 2.
La parole est à M . Jacques Toubon, inscrit sur cet article.

M . Jacques Toubon . L'article 2 est un article clé de ce
projet puisqu'il prévoit l'amnistie de droit de toute une série
d'infractions.

Il y a quelques minutes, le garde des sceaux lui-même a
affirmé que les lois d'amnistie pouvaient être, et il a cité la
présente, un moyen d'améliorer la politique pénale.

Pour ma part, je souhaite que notre assemblée le fasse par
le biais de ce texte - mais ce n'est qu'un biais - en excluant
du champ de l'amnistie les dispositions permettant d'incri-
miner, de façon générale, ce que j'appellerai les comporte-
ments dangereux.

Dans notre société, les hommes disposent de moyens tech-
niques de plus en plus puissants qui leur permettent de réa-
liser des choses inimaginables il y a trente ou cinquante ans.
Ces moyens techniques décuplent leurs forces et leurs possi-
bilités d'action et marquent donc naturellement un progrès.
Mais ces moyens peuvent constituer aussi, lorsqu'on en
mésuse, un véritable danger . Tel cst le cas de l'automobile,
de produits, chimiques ou autres, qui peuvent porter atteinte
à l'environnement.

Ma proposition consiste, en allant plus loin que le projet
du Gouvernement et - nous en reparlerons à propos de l'ar-
ticle 28 - que les amendements adoptés par la commission
des lois, à stigmatiser, en refusant de les amnistier, les com-
portements de certains conducteurs qui, par eer:np:e, bru ent
les feux rouges ou prennent des voies en sens interdit, ..e qui
petit entraîner des accidents gravissimes.

Dans le texte du projet, ces infractions sont amnistiées . On
me dira que certaines d'entre elles relèvent du domaine régle-
mentaire et non de la loi . On m'expliquera que c'est étendre
trop largement une notion qui sera d'interprétation jurispru-
dentielle difficile . Mais à défaut, monsieur le garde des
sceaux, d'une réforme prochaine du code pénal dans laquelle
on pourrait reprendre cette notion de comportement dange-
reux, nous pourrions faire une première tentative, donner une
indication à l'opinion publique, et faire de notre loi un ins-
trument pédagogique pour l'avenir, et cela pas seulement
pour ceux que nous refuserions d ' amnistier, en prévoyant
pour les infractions au code de la route et pour les délits en
matière de pollution, que ne sont pas amnistiés, de manière
générale, les faits et les comportements dangereux pour l ' en-
semble de la société.

C 'est notre rôle de le faire aujourd'hui . Nous avons,
notamment en 1983 et en 1987, et avec beaucoup de courage,
quand on sait les pressions auxquelles sont soumis les parle-
mentaires, pris des dispositions importantes pour lutter
contre la conduite en état d'ivresse . Dans cette loi, comme
en 1981 et en 1974, vous excluez de l'amnistie la conduite en
état d'ivresse. La commission des lois est allée encore plus
loin, c'est vrai, notamment en adoptant un amendement de
Mme Boutin fort bienvenu . Mais il faut que, de manière plus
générale, nous donnions un véritable signal et que nous
confiions, sur le plan technique, au juge le soin d'interpréter
cette notion de comportement dangereux.

Les magistrats, monsieur le garde des sceaux - ce n'est pas
à vous que je l'apprendrai - en matière d'amnistie, doivent
interpréter la loi, souvent avec difficulté d'ailleurs, ainsi
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u 'on l'a vu, et l'on y reviendra à l'article 15 à propos des
dispositions relatives aux sanctions à l'égard des salariés.
Mais ce n'est pas parce que la tâche est difficile qu'il ne faut
pas faire confiance aux magistrate et icur confier le soin d.
montrer aux Français qu'on ne peut plus admettre un certain
nombre de comportements dangereux pour l'ensemble de la
collectivité. (Applaudissements sv.r les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M . le président . Nous abordons l'examen des amende-
ments à l'article 2.

M. Mesmin a présenté un amendement, n e 80, ainsi
rédigé :

« Après le mot : "commercial", supprimer la fin du
quatrième alinéa (3. ) de l'article 2. »

Cet amendement n'est pas soutenu.
Je suis saisi de deux amendements n°' 5 et 36, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L'amendement no 5, présenté par M . Jean-Pierre Michel,

rapporteur, et ainsi rédigé :
« Dans le cinquième alinéa (4.) de l'article 2, substituer

aux mots : "en relation avec des conflits relatifs à l'ensei-
gnement", les mots : "i. l'occasion de conflits relatifs aux
problèmes de l'enseignement" . »

L'amendement n° 36, présenté par MM . Jacques Brunhes,
Asensi, Nage, Mme Jacquaint, MM . Ansart, Berthelot, Main
Boguet, Brand, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier,
Laj s;nie . Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Mont-
da~ent, Moutouse my, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième et
Vial Massat, est ainsi rédigé :

« Dans le cinquième alinéa (4.) de l'article 2, substituer
aux mots : "des conflits relatifs à", les mots : "les pro-
blèmes de". »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n o 5.

ftf. .. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Cet amendement a été
présenté en commission par M. Jacques Brunhes . Il tend à
revenir au texte du projet de loi en ce qui concerne l'am-
nistie des actes relatifs aux problèmes de l'enseignement. Il
s'agit en fait d'un amendement purement rédactionnel, réta-
blissant le texte modifié par le Sénat . La commission y a été
favorable.

M . le président . La parole est à M. François Asensi, pour
soutenir l'amendement n e 36.

M. François Assenai . Avec cet amendement, nous pro-
posons le retour au texte du Gouvernement, qui est moins
restrictif que celui adopté par le Sénat, puisqu'il vise les actes
relatifs aux problèmes de l'enseignement et non uniquement
ceux commis à l'occasion de tel ou tel conflit. Avec la rédac-
don du Sénat seraient certes amnistiés tous les faits commis
par les étudiants en relation avec le projet de loi Devaquet
une fois le mouvement massivement lane, mais non ceux qui
ont préparé ce mouvement étudiant . De même, ne seraient
pars amnistié les faits liés à la lutte contre les locaux insuffi-
sants, les suppressions de classes ou l'insuffisance de postes
d'enseignement . Voilà pourquoi nous proposons de revenir
au texte du Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Michel Sapin, président de la commission. L'amende-
ment adopté par la commission donne satisfaction à
M. Asensi.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement est favorable
à l'amendement de la commission.

M. In pissidant. La parole est à M. Jacques Toubon,
contre l'amendement n° 5.

M. Jaoquee Tombent Une loi d'amnistie vaut beaucoup
par ses travaux cires . Je souhaite donc que le rap-
porteur nous explique exactement la portée du remplacement
de «en relation avec » par « à l'occasion de », en particulier
per rapport à la jurisprudence qui a été appliquée jusqu'à

I maintenant, et qu ' i: a jugée sur ce point trop test . . Ive . Ce
texte doit donner une indication claire aux tribunaux, et il
serait souhaitable de savoir laquelle.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Je précise, à l'inten-
tion de M . Toubon que « à l'occasion de» est plus large que
« en relation avec » . C ' est d'ailleurs la fo :mule qui avait été
adoptée dans les lois de 1974 et 1981 . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. te président . Je mets aux viix l'amendement n e 5.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'amendement mi 36 n'a
plus d'objet.

M. Baudis et M . Jean Briane ont présenté un amendement,
n° 77, ainsi libellé :

« Après les mots " relatifs à l'enseignement", rédiger
ainsi la fin du cinquième alinéa (4 . ) de l'article 2 :

, notamment les délits prévus et réprimés par l'ar-
ticle 43 de la loi n° 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux
droits d'auteurs et aux droits des artistes interprètes, des
producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des
entreprises de communication audiovisuelle."»

La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour soutenir cet
amendement.

M . Jean-Jacques Hyest. Cet amendement va dans le
même sens que celui que le Sénat avait adopté concernant
notamment les enseignants poursuivis pour avoir utilisé des
logiciels, mais il est plus précis.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Cet amendement n 'a
pas été .examiné par la commission puisqu'il a été déposé en
séance publique.

Je considère que l'intention de cet amendement est satis-
faite par le texte adopté par le Sénat . Heureusement satisfaite
d'ailleurs car nous sommes tous favorables A ce que les
enseignants de Toulouse qui avaient employé des logiciels à
des fins de recherche universitaire – pour parler clair – soient
amnistiés par la présente loi. Je préfère donc en rester au
texte du Sénat.

Au surplus, monsieur iyest, je me permets de vous dire
que cet amendement n'est pas d'une rédaction très opportune
car l'article 45 de la loi du 3 juillet 1985 ne comprend
aucune disposition pénale.

Par conséquent, à titre personnel et compte tenu ale ce qu'a
fait la commission, je demande le rejet de cet amendement.

M . le président. Quel est 1' .vis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement est également
défavorable à l'amendement . Il s'en est remis à la sagesse du
Sénat en ce qui concerne l'amnistie de plein droit des contre-
façons de logiciels, mais il estime inopportun d'amnistier de
plein droit ceux qui, par des contrefaçons, portent atteinte
aux droits des artistes interprètes et des producteurs.

M. le président . La parole est à M . Jacques Godfrain,
contre l'amendement.

M . Jacques Oodfrain . Si je me prononce, pour des ques-
tions de forme, contre l'amendement, c'est pour rejoindre le
texte du Sénat à propos d'une affaire qui a secoué et secoue
encore l'Université. Il ne faut pas, dans ce débat, oublier le
rôle des éditeurs et je souhaiterais que, alors que, jusqu'à
présent, il n'y a eu quasiment aucune concertation entre le
secrétariat d'Etat aux universités, les éditeurs et les ensei-
gnants, une commission soit créée qui, préalablement à la loi,
puisse déposer des conclusions afin de protéger les produc-
teurs de matière grise que sont les éditeurs, ainsi que l'intérêt
des étudiants et des professeurs, qui sont les consomr ateurs,
et de renforcer le financement par l'Etat du matériel informa-
tique confié à l'Université.

En prenant position contre l 'amendement, je me prononce
donc pour le texte du Sénat et, au-delà, pour un texte de loi
qui puisse résoudre définitivement cette question.

M . le président. La parole est à M. Jean-Jacques Hyest .
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M. Jean-Jacques Hyest. Compte tenu des explications
fournies, les choses sont parfaitement claires et l'amnistie
s ' appliquera à ceux pour lesquels elle est faite . Par consé-
quent, je retire l 'amendement. (Applaudissements sur les bancs
du groupe - scialiste .)

M . le président . L'amendement n° 77 est retiré.
MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage, Mme Jacquaint,

MM. Ansart, Berthelot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard. Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Piema,
Rimbauit, Tardito, Thième et Vial-Massat ont présenté un
amendement, n° 37, ainsi rédigé :

« Après le cinquième alinéa (4a ) de l ' article 2, insérer
l'alinéa suivant :

« Infractions commises à l'occasion d'événements poli-
tiques et sociaux en relation avec la détermination du
statut des territoires et départements d'outre-mer à condi-
tion que ces infractions n'aient pas entraîné la mort, des
blessures ou infirmités de la nature de celles définies au
premier alinéa de l'article 310 du code pénal . »

La parole est à M . François Asensi.
M . François Menai . Mon ami Ernest Moutoussamy,

député de la Guadeloupe, aurait souhaité défendre lui-même
cet amendement, qu'il a largement inspiré.

Cet amendement tend à amnistier les faits, à l'exclusion
des crimes de sang, commis par des indépendantistes en
Guadeioupe . Actuellement, quinze militants guadeloupéens
sont emprisonnés - dont six en région parisienne - et privés
de tous contacts familiaux pour des faits commis en relation
avec leur opinions politiques.

Nous proposons de les faire bénéficier de l'amnistie car, si
nous condamnons tous les actes de terrorisme, nous ne
réduisons pas les actions menées par des militants d'outre-
mer contre le fait colonial qui continue d'être imposé aux
populations de ces territoires et départements à des actes de
terrorisme crapuleux . Ce sont en réalité des actions menées
dans le cadre d'une lutte politique . Ces actes doivent à ce
titre bénéficier de l'amnistie, d'autant qu'ils n'ont jamais
entraîné ni mort ni blessure.

Je rappelle à cet égard que les actes de même nature
commis en Corse avaient été amnistiés en 1982.

A l'heure où te Gouvernement s'efforce de renouer le dia-
logue en Nouvelle-Calédonie, nous ne comprendrions pas
que les principes de tolérance et de compréhension ne s'ap-
pliquent pas aux militants guadeloupéens.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a

rejeté cet amendement, qui est d'une portée beaucoup plus
large que ne le laisse supposer notre collègue M . Asensi.

Si l'on peut être sensible aux arguments que celui-ci a
développés en faveur des détenus politiques de Guadeloupe,
l'amendement viserait également la situation en Nouvelle-
Calédonie . Or l'A.esemblée unanime, ou presque, a voté un
premier projet de loi en ce qui concerne - nous l'espérons
tous - la solution du problème calédonien., et il est bien évi-
dent que si, en Nouvelle-Calédonie, une évolution construc-
tive, que tout le monde souhaite, se poursuit, il y aura vrai-
semblablement, un jour ou l'autre, une loi d'amnistie.

C'est la raison pour laquelle j'ai demandé à la commission,
qui m'a suivi, de ne pas adopter cet amendement, qui antici-
perait sur cette situation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux. Cet amendement tend à amnis-

tier de plein droit toutes les infractions, y compris les crimes,
à l'exclusion toutefois des meurtres et des violences à carac-
tère criminel commis à l'occasion d'événements qui concer-
nent le statut des départements et territoires d'outre-mer.

Par cet amendement, il est souhaité accorder une large
amnistie aux militants des mouvements séparatistes antillais
qui font actuellement l'objet de poursuites sur le fondement
de la législation anti-terroriste.

Je comprends les préoccupations qui vous animent, mon-
sieur Menai, mais cet amendement soulève une difficulté
majeure dans la mesure où le projet de loi, tel qu'il a été
déposé par le Gonveruement et voté en première lecture par
le Sénat, exclut de l'amnistie tous les actes de terrorisme,
quels qu'en soient les auteurs .

Il serait, à mon sens, incohérent de faire figurer dans cette
loi deux dispositions manifestement contradictoires, l'une
pour amnistier, l'autre pour exclure de l ' amnistie.

Cela étant, les infractions commises à l'occasion de la
remise en cause du statut de tel ou tel département ou terri-
toires d ' outre-mer - je pense bien évidemment aux événe-
ments de Guadeloupe et de Nouvelle-Calédonie - appclent
un examen tout particulier.

La volonté du Gouvernement, bien entendu, est de par-
venir à l ' apaisement des antagonismes et à la réconciliation
des différentes communautés.

A cet égard, je me réjouis de l'accord réce s.;ment intervenu
sur l'avenir de la Nouvelle-Calédonie.

Je souhaite, comme chacun d'ente nous, que la paix civile
s'installe à nouveau dans ce territoire après toutes ces heures
sombres.

Le Gouvernement n ' est pas a priori hostile au principe du
pardon contenu dans cet amendement, mais il ne souhaite
pas que l'on aborde le problème si délicat de l'amnistie en
Guadeloupe ou en Nouvelle-Calédonie dans le cadre très
général du présent débat.

S'agissant notamment de la Nouvelle-Calédonie, il faut
laisser les paseions s'apaiser quelque peu et prendre le temps
de la réflexion . Bien des questions seront à examiner. Je n'en
évoquerai qu'une parmi d'autres : faut-il ou non amnistier les
actes de séquestration et les violences sur les forces de
l'ordre ? Vous conviendrez qu'il est malaisé et hâtif d'y
répondre aujourd'hui.

M . Pierre Mazeaud . Quand même !

M . le garde des sceaux. Au surplus, monsieur Asensi,
votre amendement concerne tous les départements et terri-
toires d'outre-mer . Ne faut-il pas examiner de manière dis-
tincte la situation de chaque département et de chaque terri-
toire ? Là encore, il convient d'y réfléchir sereinement et de
manière approfondie . C 'est pourquoi je souhaite que l'As-
semblée nationale n'adopte pas cet amendement.

J'ajouterai une observation sur les informations en cours à
Paris . Je suis bien conscient du fait que l'exercice du droit de
visite des inculpés détenus est très difficile pour les familles
du fait de l' éloignement. Malheureusement, je ne vois pas
très bien comment y remédier. Ce que je puis dire, c ' est que
j'ai invité le procureur de la République de Paris à veiller à
ce que ces procédures puissent aboutir le plus rapidement
possible . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M . le -président de la
commission.

M . Michel Sapin, président de la commission . Monsieur
Astnsi, vous avez, en défendant cet amendement, parlé de la
Guadeloupe, mais je pense qu'il sera perçu à l'extérieur
comme concernant principalement la Nouvelle-Calédonie.
Car c ' est l'actualité qui prime . Or l'actualité, aujourd'hui,
c'est la recherche, par un processus d'accord, du retour à la
paix civile en Nouvelle-Calédonie . Je crains que l'adoption
de cet amendement et j'irai même jusqu 'à dire une discussion
trop approfondie sur celui-ci ne puissent être interprétées
comme un « grain de sable » qui contrarierait le processus de
recherche de la paix civile en Nouvelle-Calédonie . Tout ce
qui, aujourd'hui, pourrait apparaître comme un élément de
revanche d'une partie contre l'autre - quelle que soit cette
partie - risquerait de gêner le processus de paix . Comme
l ' ensemble des groupes ici, vous avez voté le projet de loi
présenté par le Gouvernement qui est la première partie de la
mise en ouvre d'un accord. Le mieux que vous pourriez faire
pour aller dans le sens du retour à la paix civile serait de
retirer votre amendement . Je sais bien qu'il ne concerne pas
que la Nouvelle-Calédonie et qu'il concerne aussi la Guade-
loupe . Mais tel qu'il est écrit, il concernerait aussi la
Nouvelle-Calédonie . Et je pense, très franchement, que tous,
ici, nous pourrons être d'accord, si la paix revient en
Nouvelle-Calédonie et si un accord durable y est trouvé,
pour effacer le passé et même pour aller plus loin que !e
texte de votre amendement, qui est, en fait, assez restrictif.
Nous serons tous d'accord pour voter une loi d'amnistie plus
large, en son temps, dans le processus de paix et après un
accord entre l'ensemble des communautés et des interlocu-
teurs. Mais ce n'est pas le moment, car nous n'en sommes
çu'au début du processus et je ne voudrais pas que, par cet
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Aussi, dans cet esprit de responsabilité, qui, je le sais . est
aussi le vôtre et celui de votre groupe, je vous demanderai de
bien vouloir retirer votre amendement, tout en ayant
conscience qu'il concerne aussi d'autres cas que celui auquel
j'ai fait allusion.

M . le présidane . La parole est à M . François Asensi.

M . François Amusai . Je ferai observer à M . le président
de la commission des., lois que j'ai fait référence aux militants
indépendantistes de la Guadeloupe et non de la Nouvelle-
Calédonie . En effet, si chacun, ici, a le souci de l'apaisement
en Nouvelle-Calédonie, de l'apaisement dans la dignité et
dans le respect des différer ces, faut-il pour autant attendre
une solution que chacun souhaite en Nouvelle-Calédonie
pour « élargir » ces prisonniers politiques en Guadeloupe ?
Le problème posé est celui de l ' amnistie pour les p-isonniers
politiques de la Guadeloupe. Faut-il attendre ?

M. le président . La parole est à M . Pierre
contre l'amendement.

M . Pierre Mazeaud . Je partage sur ce peint le sentiment
du président de la commission des lois, car j'estime que nous
sommes en train de dévier et d'oublier que la loi est générale
dans son application . On explique ici qu'une telle disposition
ne s'appliquerait qu'à la Nouvelle-Calédonie : on explique là
que, au contraire, elle ne s'appliquerait qu'en Guadeloupe. Il
faudrait tout de même s'entendre dans la mesure où, dans le
texte de l'amendement du groupe communiste, il est question
des territoires et départements d'outre-mer. Si, dans la
Constitution, on différencie désormais les territoires et les
départements d'outre-mer entre eux-mêmes, qu'on me 'e
dise ! Mais je voudrais que les choses soient claires. La loi
est générale dans son application . Le président de la commis-
sion des lois, avec sagesse, vient de demander effectivement à
M. Asensi de retirer son amendement pour un certain
nombre de raisons qu'il a developpées et auxquelles je donne
mon assentiment . Mais je souhaite que M. Asensi retire son
amendement pour une raison supplémentaire : on ne saurait
en effet faire de distinction, car il s'agit en réalité de discri-
minatien constitutionnelle, entre les départements d'outre-mer
eux-mêmes, voire entre les territoires d'outre-mer eux-mêmes.
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 37.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 6, ainsi rédigé

« Dans le sixième alinéa (5 .) de l'article 2, après les
mots : "élections de toute nature, " insérer les mots :
" notamment en relation avec le financ aient direct ou
indirect de campagnes électorales ou de partis politiques
avant le Il mars 1988, " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jeun-Pierre Michel, rapporteur. Il s'agit de tirer toutes
les conséquences de la loi suc la transparence et le finance-
ment des partis politiques et dés campagnes électorales que
nous avons votée le 11 mars 1988.

Je précise que, devant le Sénat, un amendement à peu près
identique avait été déposé par M. le sénateur Dailly et qu'à
la suite d'un débat assez confus - et je le dis sans aucune
acrimonie envers la Hauts Assemblée - il avait été retiré en
séance, les sénateurs ayant pensé que, peut-être, les disposi-
tions du projet de loi couvraient ces infractions . Je ne le
pense pas car toutes les dispositions du projet de loi en
matière électorale sont des dispositions traditionnelles qui
sont reprises de loi d'amnistie en loi d'amnistie et qui n'ont
jamais été appliquées à de tels faits . Je crois donc tout à fait
utile, pour tirer les conséquences de la loi du 11 mars 1988,
que l'Assemblée veuille bien suivre sa commission des lois et
vote cet amendement.

M . Se président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sr saux. Je comprends parfaitement l'ob-
jectif de la commission des lois, mais il me semble indispen-
sable, comme je l'ai fait devant le Sénat, d'appeler l'attention
sur les difficultés de preuve qui se présenteront pour
constater ce nouveau cas d'amnistie réelle.

J'avais alors évoqué la nécessité, pour la juridiction saisie,
de disposer d'éléments établissant avec une suffisante certi-
tude que les délits commis l'ont été en relation avec le frnan .

cernent d'une campagne électorale . La difficulté s' accroit
avec la référence que vous vous proposez de faire au finance-
ment des partis politiques, a fortiori si ce finar.cement ne doit
s ' inscrire que dans un contexte électoral.
• Je ne reviendrai donc pas davantage sur les investigations
souvent délicates auxquelles il conviendra de se livrer ou sur
le risque réel de voir certains délinquants financiers invoquer
de manière manifestement abusive le bénéfice de l'amnistie à
seule fin d'enliser une procédure.

Ces observations méritaient, me semble-t-il, d 'être portées à
votre connaissance avant que vous ne vous prononciez . Il
demeure que la loi du 11 mars 1988, en définissant de nou-
velles règles pour le financement des partis, justifie que soit
recherché l'oubli de certaines pratiques de caractère délictuel.

Four sa part, le Gouvernement entend, sur ce point, s ' en
rapporter à la sagesse de l ' Assemblée.

M. le président. La parole est à M . André Lajoinie,
contre l'amendement.

M. André Lajoinie. Monsieur le ministre, je ne partage
pas votre avis selon lequel la loi sur le financement des
partis doit effacer le passé.

Je trouve étrange cet amendement. Il a été présenté au
Sénat par le sénateur de droite Dailly, puis retiré à la suite
d'une intervention de mon collègue Charles Lederman . En
bref, il tend à effacer l'utilisation de fausses factures et de
magouilles financières réalisées sur le dos de l'Etat et des
contribuables au profit de partis politiques. (Interruptions sur
les bancs aes groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M . Francis Delattre . Vous en savez quelque chose !

M . André Lajoinie . Cette disposition est une atteinte à la
transparence de la vie politique et de la vie publique . A notre
avis, de telles fraudes ne doivent pas être amnistiées.

M . André Rossinvt . Pas vous, pas ça !

M . André Lajolnie . Je vous en prie ! Je ne tolérerai pas
de telles remarques. (Rires et exclamations sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.)

Le parti èommuniste trouve son financement °hez les tra-
vailleurs . J'en ai rendu compte au centime près dans ma
campagne électorale, monsieur. Soyez-en informé, si s'eue ne
l'êtes pas !

M . Jacques Toubon . Les communistes se font élire par la
fraude électorale et trouvent leur financement dans les pots
de vin !

M . André Lajoinie . Je reviens à mon propos.
Alors que cette assemblée marchande le droit normal et

légitime de délégués syndicaux, qui n'ont jamais failli à
l ' honneur, d ' être réintégrés, il me semble que, si elle acceptait
cet amendement, elle donnerait une triste leçon, non de
morale mais d'immorali'é.

Je ne voudrais pas retourner le fer dans le plaie mais d'où
vient, monsieur le rapporteur, cet étrange consensus ? Que
voulez-vous cacher ? En tout cas, le parti communiste ne
s'associe pas à une telle opération et je souhaite que l'Assem-
blée nationale ne s'y associe pas non plus . (Applaudissements
sur plusieurs bancs des députés non inscrits .)

M. le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour
répondre au Gouvernement.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président, je répondrai
au Gouvernement et aussi, si vous me le permettez, à
M. Lajoinie qui, en s'opposant à cet amendement dont je
précise tout de suite que nous le soutenons, a introduit des
distinctions entre les partis politiques, en affirmant que le
parti communiste, lui, n'a pas besoin de bénéficier d'une
amnistie quelconque.

M. André Lajoinie . Tout à fait ! Nous ne demandons rien
du tout, contrairement à vous !

M. Pierre Mazeaud. Il n'est pas question, dans l ' esprit du
rapporteur, de faire une différence entre les partis politiques
en ce qui concerne le financement des campagnes électorales
et il est scandaleux qu'un parti cherche à s'arroger le mono-
pole de l'honnêteté. Monsieur Lajoinie, tous les groupes poli-
tiques ont la même honnêteté et en sont fiers ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République et Union pour la démocratie française.)

Mazeaud,
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M . André Lejoinie . Je n'ai accusé personne ! J 'ai simple-
ment combattu un amendement !

M. Id président . Monsieur Mazeaud, je regrette de vous
avoir donné la parole . Vous n'aviez pas à répondre à,
M. Lajoinie . C'est contraire au règlement (Exclamations sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République) et
je suis surpris qu'un parlementaire chevronné comme vous,
et, qui plus est, doublé d'un juriste, ignore la loi de cette
assemblée.

M. Pierre Maseaud . Pas du tout ! J'aurais pu demande'
la parole en vertu de l'article 58 du règlement !

M. le présidant. Je mets aux voix l' amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M. André Lajoinie. Triste spectacle ! L'Assemblée se
déshonore !

M. le président . MM. Mage, Jacques Brunhes, Asensi,
Mme Jacquaint, MM. Ansart, Berthelot, Main Bocquet,
Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hennier, Lajoinie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Mortdargent,
Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thiéme et Vial-
Massat ont présenté un amendement, na 38, ainsi rédigé :

« Dans le septième alinéa (6.) de l'article 2, après le
mot : " prévus ", insérer les mots : "par l 'article 226 du
code pénal et " . »

La parole est à M . François Asensi.

M . François Menai . La mention de l'article 226 du code
pénal, qui constitue un retour au texte de 1981, vise .a amnis-
tier les faits considérés comme ayant porté le disr,rédit sur les
décisions de justice . C'est en l'occurrence la Fresse qui est
visée.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Plans Michel, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement dans un souci de simplification et afin
de répondre au souci d'un grand nombre de parlementaires
de se limiter le plus possible à l'amnistie au quantum.
En 1981, on avait voulu amnistier les poursuites qui avaient
été intentées contre certains organes de presse, notamment
contre un quotidien du soir. Ce problème n'est plus d'actua-
lité : il est donc normal que cette mention ne figure pas dans
l'amnistie réelle.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le garas des sceaux. Je m'en rapporte à la sagesse de
l'Assemblée.

M. Fe président. Contre l ' amendement, la parole est à
M . Toubon.

M. Jacques Toubon . Je suis tout à fait hostile à l'amen-
dement n° 38 . L' article 226 du code pénal qui, je le rappelle,
interdit de discréditer une décision de justice, n'est déjà pas
suffisamment appliqué, et vous pourriez, monsieur le garde
des sceaux, donner des instructions utiles au parquet à cet
égard.

M . Bernard Pons. Absolument 1

FA . Jacques Toubon. Si on inclut la mention proposée
par les communistes dans le champ de l'amnistie réelle, cela
ne fera qu'inciter tout un chacun, et en particulier les élus
communistes, à critiquer les décisions de justice . M. Lajoinie
a voulu nous donner des leçons d'honnêteté.

M . André Lajolnis . Parfaitement !

M . Jacques Toubon. Je lui répondrai que le respect des
décisions de justice est une base élémentaire dans une société
bien organisée et dans un Etat de droit comme le nôtre.

M . André Lajoinie . Je n'ai de leçon à recevoir de per-
sonne

Mme Muguette Jacquaint. Vous la respecte; vous ; la
justice ?

M. Jacques Toubon . Le fait que vous ayez présenté cet
amendement permettant de jeter en pâture sur la place
publique les décisions de justice démontre bien quelle est
votre conception du droit ! (Applaudissements sur les bancs
des groupes du Rassemblement ç eue la képublique, Union pour
la démocratie franyaise et de l'Union du centre.)

M. le président . Je mets aux voix l'a:nendement n° 38.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. M . Jean-Pierre Michel, rapporteur a pré-

senté un amendement, n° 7, ainsi rédigé :
« Après le septième alinéa de l ' article 2, insérer l'alinéa

suivant :
« 7. délits prévus par l ' article 317 du code pénal et par

les articles L.645, L .645 et L. 647 du code de la santé
publique, sauf lorsqu'ils entrent dans le champ d'applica-
tion des alinéas 4 et 5 de l'article 317 du code pénal, s'il
résulte du jugement, de l'arrêt ou des faits de la cause
qu'ont été perçus des émoluments supérieurs aux hono-
raires fixés par la réglementation en vigueur pour les
interruptions volontaires de grossesse ; »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Dans le projet de loi,
il était prévu d ' amnistier les délits qui subsistent en matière
d'avortement, par exemple les délits de publicité ou de pro-
paganae en faveur de l'avortement et ceux qui sanctionnent
encore les femmes qui recourent à l'avortement.

M . Pierre Mazeaud . Et allons-y !

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Sur un tel sujet, mon
cher collègue, vous pourriez avoir un peu plus de décence !

Le Sénat a supprimé cette disposition. Je vous propose de
la rétablir dans une rédaction quelque peu améliorée. Cela
fera droit à de nombreuses demandes, et notamment à cer-
taines propositions de loi qui avaient été déposées sous la
précédente législature.

M . I. président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je m'en remets à la sagesse de
l'A .semblée.

M . le président . La parole est à Mme Christine Boutin.

Mme Christine Boutin . La position du Sénat me semble
sage . Il ne s'agit pas de discuter de la loi sur l ' avortement
mais seulement d 'oublier, dans le cadre de !a philosophie de
la loi d'amnistie, la cause pour laquelle ont été perçus des
émoluments supérieurs aux honoraires fixés par la réglemen-
tation en vigueur pour les I .V .G.

J ' estime pour ma part qu'il existe déjà une loi sur l ' inter-
ruption volontaire de grossesse et que les textes sont parfaite-
ment définis et leurs contours très précis . II est inadmissible,
par le biais de cet amendement, d'encourager d'une certaine
façon, par un laxisme exagéré, l'interruption volontaire de
grossesse. (Applaudissements sur divers bancs des groupes de
l'Union du centre, Union pour la démocratie française et du
Rassemblement pour la République.)

M . I. président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Je précise, car je ne
l'avais pas fait en commission, que cet amendement n'am-
nistie pas ceux qui pratiquent encore l'avortement dans des
conditions illégales et en se faisant payer des émoluments
supérieurs aux honoraires médicaux.

Les femmes qui se sont fait avorter, les mouvements qui
ont fait une certaine publicité ou propagande en faveur de
l'avortement sont amnistiés, mais pas ceux qui ont pratiqué
l'avortement dans des conditions scandaleuses et abusé de la
détresse de certaines femmes.

M. Philippe Marchand . La précision était utile 1

M . le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour
répondre à la commission.

M . Pierre Maasaud . Ce sont là des dispositions sur les-
quelles nous avons pris position il y a déjà un certain
nombre d'années. II est vrai qu'au-delà des débats de
conscience les dispositions concernant l'avortement ont été
acceptées par l'Assemblée nationale.

Je partage le sentiment de Mme Boutin . M . le rapporteur
de la commission des lois n'a parlé que du cas où les émolu-
ments étaient supérieurs aux honoraires, mais même s'ils sont
équivalents nous sommes fondés à rejeter de telles disposi-
tions.

II est tout à fait scandaleux qu'au-delà d'un texte qui a été
accepté par le législateur, nous acceptions aujourd'hui de
mettre le doigt dans un engrenage supplémentaire et que
l'amnistie et son hypocrisie permettent de faire de la publi-
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cité pour l 'interruption volontaire de grossesse . Où irions-
nous dès lors à l'avenir ? Telle est la question que je pose.
(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemblement
pour la République, Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Mme Jacquaint, MM . Asensi, Jacques
Brunhes, Hage, Ansart, Berthelot, Alain ' Bocquet, Brard,
Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort,
Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent, Mou-
toussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième et Via!-Massat
ont présenté un amendement, n° 39, ainsi rédigé :

« Avant le neuvième alinéa (8 .) de l ' article 2, insérer
l 'alinéa suivant :

« Délits en matière de police des étrangers prévus par
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France,
à l'exclusion des délits visés aux articles 19 et 2! ainsi
qu 'aux 1 ., 2 et 4. de l 'article 22 de ladite ordonnance.»

La parole est à M . Asensi.

M. Français Assenai . Cet amendement tend à amnistier,
ainsi qu ' il fut fait en 1981, les peines prononcées à titre
accessoire à l'encontre d'étrangers résidant régulicrement en
France mais condamnés pour de petits actes de délinquance.
Ces étra :gers, petits délinquants pour la plupart, sont nés en
France . Ils y vivent depuis lors ; ils y ont été scolarisés ;
parfois même ils y ont fondé i.ne famille. Alors que seraient
amnistiées, et donc oubliées, les peines principales auxquelles
ils ont été condamnés, il se verraient toutefois contraints de
quitter la France en application d'une peine accessoire qu'il
n'est prévu d'amnistier ni globalement ni indivuellement, le
Sénat ayant supprimé les dispositions de l'article 13 du projet
de loi permettant au Président de la République de faire
bénéficier de l'amnistie individuelle les étrangers dignes d'in-
térêt.

Ce schéma d'exclusion ne nous satisfait pas. L'amnistie
doit traduire la volonté d'aider à la réinsertion des petits
délinquants, quelle que soit leur nationalité. Nous avons trop
combattu en leur temps les lois Pasqua et Chalandon pour
voir demeurer dans ce projet de loi d'amnistie une logique
d'exclusion qui dérogerait à l'encontre des étrangers . Les
actes de délinquance doivent être sanctionnés sans égard
pour la nationalité du délinquant. Lorsque nous décidons'
d'amnistier de petites condamnations, nous devons le faire
avec le souci d'égalité de traitement entre les délinquants.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Rem Michel, rapporteur. La commission des
sois, suivant l'avis de son rapporteur, a rejeté cet amende-
ment.

Vagissant des amendements relatifs aux délits commis par
des étrangers, la commission a voulu re"enir au texte du
Gouvernement, c'est-à-dire prévoir la possibilité d'une sou-
pape de sécurité, par le biais de l'amnistie individuelle, donc
de la grice amnistiante, possibilité qui avait été supprimée
par le Sénat mais que la commission a accepté de réintro-
duire à mon initiative pa des amendements que nous exami-
nerons ultérieurement . Nous nous en tenons à cet équilibre et
avons donc rejeté l'amendement présenté par M . Asensi.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Ie garde des sceaux. Je me suis déjà expliqué dans
mon intervention préliminaire sur la position du Gouverne-
ment en ce qui concerne l'amnistie des délits d'entrée et de
séjour irréguliers en France.

A mon avis, la situation actuelle ne justifie plus l'amnistie
réelle de ces infractions . Les peines d'emprisonnement et
d'amende prononcées pour ces faits seront amnistiables au
quantum et les peines principales et complémentaires d'inter-
diction du temtoire français pourront être amnistiées sur
décision individuelle du Président de la République, prise sur
ma proposition. Le Gouvernement estime que ce système
assure un équilibre entre le pardon dont doivent pouvoir
bénéficier les étrangers en situation irrégulière et la maîtrise
indispensable des flux d'immigration.

M. b président. La parole est à M. Pierre Mazeaud,
contre l'amendement.

M . Pierre Mazeaud . J' aurai l 'occasion d 'intervenir longue-
ment sur la gràce amnistiante lorsque nous examinerons l'ar-
ticle 28.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 39.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 8 et 40.

L'amendement n° 8 est présenté par M . Jean-Pierre Michel,
rapporteur ; l'amendement no 40 est présenté par
MM. Jacques Brunhes, Asensi ., Hage, Mme Jacquaint,
MM. Ansart, Berthelot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna,
Rimbault, Tardito, Thième et Vial-Massat.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer le dernier alinéa (9 .) de l'article 2 . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 8.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Le Sénat a complété
l'article 2, qui concerne l'amnistie réelle, par un paragraphe
nouveau tendant à amnistier les délits de malversation prévus
par l'article 146 de la loi du 13 juillet 1967.

L'argumentation avancée au Sénat pour soutenir cette dis-
position est certes séduisante . L'article 146 de la loi de 1967
punissait les syndics coupables de malversation. Or le
Conseil constitutionnel a censuré l'article 207 de la loi du
25 janvier 1985, qui reprenait les dispositions de l'article 146
précité pour le motif que le délit y était insuffisamment
défini. Et c'est finalement une loi du 30 décembre 1985 qui a
rétabli le délit de malversation et en a précisé les éléments
constitutifs.

Il faudrait donc amnistier des délits prévus par une législa-
tion inconstitutionnelle, même si l'inconstitutionnalité a été
prononcée non à l'égard de la loi de 1967, mais à l'égard de
la loi de 1985 . Or, en réalité, dès avant 1985, la jurisprudence
exigeait que les éléments constitutifs du délit soient bien
établis . Il s' agit d'ailleurs d ' une infraction très grave qui
consiste, notamment pour les syndics, à utiliser à leur profit
des sommes disponibles ou à user de leurs pouvoirs contrai-
rement à l'intérêt des créanciers.

Il serait, de mon point de vue, et la commission des lois a
bien voulu me suivre, choquant de prévoir l'amnistie de plein
droit de telles infractions ; je vous propose donc de sup-
primer ce 9. qui a été rajouté par le Sénat.

M . le président. La parole est à M. François Asensi pour
défendre l'amendement n° 40.

M. François Menai . Je fais mienne l'argumentation de
M . le rapporteur et demande la suppression de cet alinéa.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je suis entièrement d'accord
avec les arguments de M . le rapporteur et je donne donc un
avis favorable à cet amendement.

M . le présidsnt. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements ni » 8 et 40.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . M. Godfrain a présenté un amendement,
n° 35, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 2 par l'alinéa suivant :
« 10 . Sont amnistiés de plein droit, quel que soit le

quantum de la peine, les condamnations à des peines
délictuelles prononcées il y a plus de cinq ans pour des
faits datant de plus de dix ans, à l'exception des vio-
lences sur les enfants ou vieillards, le proxénétisme et le
trafic de drogue, à condition que l'intéressé n'ait pas fait
l'objet d'une autre condamnation avant le 22 mai 1988 . »

La parole est à M . Jacques Godfrain.

M. Jonques Godhain. Cet amendement ne vise qu'à
obtenir des précisions sur les lignes directrices de la politique
de réinsertion du Gouvernement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement qui répond cependant à un
souhait du rapporteur de la commission des lois, lequel pro-
pose d'ailleurs d'aller plus loin que M . Godfrain, dont
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l'amendement ne 35 ne concerne que les délits. Je suggérerai
par conséquent à notre collègue, après les explications éven-
tuelles de M . le garde des sceaux, de retirer son amendement
et de voter, ainsi que les membres de son groupe, l'amende-
ment ne 26 de la commission des lois après l'article 30.

M . Pierre Mazeaud . Tout à fait !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement '?
M . le garde des sceaux . Je crains, si cet amendement

était adopté, qu'il ne remette en cause tout l'équilibre de ce
projet de loi d'amnistie. Je comprends fort bien le souci
consistant à vouloir permettre au plus grand nombre possible
de personnes de se réinsérer, mais cette volonté d ' oubli a été
dans une large mesure prise en compte par le Sénat dans
l'article 28 bis, qui est dû à son initiative. Sans doute les lois
d'amnistie à venir devront-elles poursuivre sur la voie tracée
par cet article, mais la disposition qui nous est proposée me
paraît quelque peu imprécise et je ne suis pas sûr que nous
en mesurions bien la portée. J 'émets par conséquence un avis
défavorable.

M . le président . Maintenez-vous votre amendement, mon-
sieur Godfrain ?

M . Jacques Godfrain . Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M . le présidant . L' amendement n e 35 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par !es amendements

adoptés.

M . François Asensi . Nous sommes contre !
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 3 à 5

M . le président. « Art. 3 . - Sont amnistiés, lorsqu'ils ont
été commis avant le 22 mai 1988, les délits prévus par les
articles 414, 415, 418, 419, 429, alinéa premier, 430,
alinéa premier, 436, 438, 440, 441, 451, 452, 453, 454, 456,
457, 459, 460, 461, 462, 463, 465, 467, 468 et 469 du code de
justice militaire et les articles L . 118, L . 128, L . 129, L. 131,
L. 132, L. 133, L. 134, L. 148 et L. 149-8 du code du service
national. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.

(L 'article 3 est adopté.)
«Art. 4. - Sont amnistiées, lorsque leur auteur s'est ou se

sera présenté volontairement à l'autorité militaire ou adminis-
trative compétente avant le 31 décembre 1988 :

« l a les infractions d ' insoumission prévues par les
articles 397 du code de justice militaire et L . 124 et L . 146 du
code du service national lorsque la date fixée par la convoca-
tion prévue à l ' article L. 122 de ce dernier code est antérieure
au 22 mai 1988 ;

« 20 les infractions de désertion prévues par les
articles 398 à 407 du code de justice militaire et L . 147,
L. 149-7 et L . 156 du code du service national lorsque le
point de départ des délais fixés, selon le cas, à l'article 398
du code de justice militaire et aux articles L . 147, L . 149-7
et L . 156 du code du service national est antérieur au
27, mai 1988.

« Sont également amnistiés sans condition de présentation,
les délits d'insoumission ou de désertion commis par les
citoyens français ayant une double nationalité qui ont effecti-
vement accompli un service militaire dans le pays de leur
autre nationalité ou tout autre service de substitution existant
dans ce pays . » - (Adopté.)

« Art . 5. - Sont amnistiées sous réserve de l'accomplisse-
ment des obligations du service national actif les infractions
prévues aux articles 447 du code de justice militaire et L . 149,
L. 149-9 et L . 159 du code du service national lorsqu'elles ont
été commises avant le 22 mai 1988. » - (Adopté.)

Article d

M. le président . « Art . 6. - Sont amnistiées les contraven-
tions de grande voirie lorsqu'elles ont été commises avant le
22 mai 1988 . »

La parole est à M. Serge Charles, inscrit sur l'article.

M . Serge Charles . Cet après-midi, dans la discussion
générale, j ' ai déjà appelé l'attention sur cet article 6 en consi-
dérant que l 'évolution de la jurisprudence relative aux
contraventions de grande voirie nous autorisait à demander
la suppression de cet article.

Certes, M . le garde des sceaux m'a répondu à ce sujet,
mais je n'ai pas vraiment reçu de réponse à mes préoccupa-
tions et pourtant je les avais bien développées . Il a seulement
mentionné qu'à son avis la jurisprudence sur laquelle je
m'appuyais ne lui semblait pas exister, ce qui empêchait de
donner suite à ma demande.

Or, reprenant le rapport de la commission des lois du
Sénat, je constate que celle-ci a maintenu l'article 6, dans la
mesure où elle a repris le texte originel du projet, en considé-
rant qu'il fallait faire référence à un arrêt du Conseil d'Etat
en date du l0 juillet 1970 assimilant les contraventions de
grande voirie aux contraventions de police . Ces contraven-
tions seraient donc amnistiées de droit.

La commission des lois a d'ailleurs très bien perçu, elle,
l'évolution puisque le rapporteur, dans son rapport, fait men-
tion des décisions jurisprudentielles que j'ai citées, un arrêt
du Conseil d 'Etat en date du 22 juin 1987 et une décision du
Conseil constitutionnel du 23 septembre 1987 affirmant, en
des termes presque identiques, que les contraventions de
grande voirie ne constituent pas, compte tenu de leur objet,
et des règles de compétence et de procédure qui leur sont
applicables, des contraventions de police.

Dès lors que nous nous rejoignons pour constater l'évolu-
tion de la jurisprudence, il me semble ne plus y avoir mainte-
nant d'argument juridique en faveur de l'amnistie des contra-
ventions de grande voirie . Seules, par conséquent, des raisons
d'opportunité peuvent justifier la prise en compte dans la loi
d ' amnistie de ces contraventions particulières.

L'amnistie répond, ainsi que le note l ' exposé des motifs du
projet de loi, à une tradition d'indulgence envers les per-
sonnes, c ' est-à-dire qu'elle est fonction de considérations
inhérentes à la personne qui a commis une infraction - on
l ' invite, selon l'exposé des motifs, à « prendre une part nou-
velle à l'effort génital ». Mes chers collègues, ce type de
considérations s'avère totalement inopérant dans un conten-
tieux aussi objectif que celui de la grande voirie où aucune
attention n'est portée à la personne du délinquant - ce qui
explique notamment la mise à l'écart de la règle de l'oppor-
tunité des poursuites et l'obligation faite au juge administratif
de prononcer les amendes prévues sans pouvoir invoquer le
bénéfice éventuel des circonstances atténuantes.

Le contentieux des contraventions de grande voirie s'at-
tache exclusivement à la réalité de l'infraction, non à la per-
sonnalité de son auteur. Toute notion de culpabilité est
absente, ce qui doit exclure la possibilité d'amnistie dans ces
cas.

En la matière, comme je l'ai indiqué dans mon interven-
tion générait, il serait certainement plus urgent d'élever le
montant de certaines amendes plutôt que de songer à l'am-
nistie . Vous avez tous en mémoire la décision du tribunal
administratif de Rennes, qui, en 1978, avait condamné, en
application de l'article 64 du code des ports maritimes, à une
amende de 36 francs le capitaine d'un cargo coupable d'avoir
pollué le port de Lorient par rejet d ' hydrocarbures.

De même, en 1977, 4 142 dommages ont été causés aux
lignes téléphoniques souterraines, notamment : ils ont
entraîné 16 millions de francs de réparation . Or les amendes,
d'un montant de 1 000 à 2 000 francs, n ' encouragent guère
- il faut le dire - les entreprises à faire attention !

Monsieur le garde des sceaux, j'ai sous les yeux le texte
des décisions jurisprudentielles que vous avez semblé vouloir
contester . II s ' agit de décisions rendues à trois mois d ' inter-
valle, l'une par le Conseil d'Etat statuant en contentieux,
l ' autre par le Conseil constitutionnel saisi en application des
dispositions de l'article 37, alinéa 2, de la Constitution aux
fins de délégalisation de diverses dispositions insérées sous
l ' article du code des postes et télécommunications . Elles
affirment l'une et l'autre, en des termes quasi identiques, que
les contraventions de grande voirie ne constituent pas,
compte tenu de leur objet et des règles de procédure et de
compétence qui leur sont applicables, des contraventions de
police.

M . Philippe Marchand . C'est clair ! (Sourires .)
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M . Serge Charles . Je souhaite savoir quelles ont été les
réflexions du Gouvernement et de la commission des lois.
Pourquoi vouloir à tout prix maintenir ces dispositions que,
compte tenu de la jurisprudence, nous pouvons supprimer ?

Je souhaite, mes chers collègues, que vous soyez attentifs à
mes propos . Ces réflexions nouvelles devraient guider votre
comportement . Mes arguments sont normalement de nature à
vous conduire aux mêmes conclusions que moi.

M . le président . M. Serge Charles a présenté un amende-
ment, no 29, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 6. »
Monsieur Charles, vous vous êtes déjà largement expliqué,

p""isque vous avez dépassé votre temps de parole de
cinq minutes. Puis-je considérer que votre amendement est
défendu ?

M. Serge Charles . En effet, monsieur le président, cet
amendement est défendu, mais peut-être mes collègues
souhaiteraient-ils disposer d ' éléments complémentaires pour
éclairer leur décision ? (Rires sur plusieurs bancs .)

Mme Muguette Jacquaint. Non, en a tout compris !

M. Serge Charles . Je suis prêt à développer ma position,
et si le rapporteur souhaitait de plus amples explications, je
suis naturellement prêt à répondre à ses questions . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission est
hostile à l'amendement de M. Serge Charles qui vient au
demeurant de soulever un problème juridique très intéressant
- et il l'a fait, c'est vrai, d'une manière très approfondie.

Néanmoins, je crains que, finalement, les conclusions aux-
quelles il aboutit ne soient pas en rapport avec le dispositif
de son raisonnement.

M . Serges Chiales . Mais si !

M . Jean-Pierré Michel, rapporteur. Dans les précédentes
Idis d'amnistie, on ne parlait pas, en effet, de l'amnistie des
contraventions de grande voirie, cet il était admis, de juris-
prudence constante, qu'elles étaient assimilées aux contraven-
tions de police - et donc amnistiées, de ce fait, sape qu'on le
précise expressément dans la loi.

M . Serge Charles. Je voudrais qu ' elles ne le soient plus,
c'est clair 1

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Aujourd ' hui, étant
donné la jurisprudence, les deux arrêts du Conseil constitu-
tionnel et du Conseil d'Etat cités par M . Charles posant que
les contraventions de grande voirie ne sont pas des contra-
ventions de police, il est normal que le texte de loi prévoie
expressément l'amnistie des contraventions de grande voirie.

Il y a d'ailleurs deux fondements à ce texte : d'une part,
l'amnistie des contraventions de grande voirie reste sans effet
sur le paiement des dommages et intérêts qui restent toujours
dû aux collectivités locales, et éventuellement à l'Etat.
D'autre part, il paraît normal d'amnistier les contraventions
de grande voirie dont le montant est souvent minime . ..

M . Serge Charles . Je !e déplore.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. . . . comme l'a indiqué
notre collègue Serge Charles, alors que dans toutes les lois
d'amnistie, pratiquement toutes les contraventions de police
sont amnistiées.

Ce sera la sagesse, mes chers collègues, que de conserver le
projet de loi tel qu'il est . Je le regrette pour M. Charles,
notre excellent collègue de la commission des lois, mais je
demande tout de même à l'Assemblée de rejeter son amende-
ment. (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Serge Charles . Je vous remercie de vos regrets, mon-
sieur le rapporteur.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Je partage tout à fait l'opinion
du rapporteur.

M . ta président. Je mets aux voix l'amendement n o 29.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 6.
(L'article 6 est adopté.)
(M. André Billardon remplace M. Georges Hage au fauteuil

de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M . ANDRÉ BILLARDON,

vice-président

Article 7

M . le président . Je donne lecture de l'article 7 :

Section 2
Amnistie en raison du quantum ou de la nature de ia peine

« Art . 7 . - Sont amnistiées les infractions commises avant
le 22 mai 1988 qui sont ou seront punies, soit de peines
d ' amende, soit des peines d'emprisonnement ci-après énu-
mérées, que ces peines soient assorties ou non d'une
amende :

« a) peine; d'emprisonnement inférieures ou égales à
quatre mois sans sursis ;

« b) peines d'emprisonnement inférieures ou égales é
quatre mois avec application du sursis avec mise à l 'épreuve
ou du sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail
d ' intérêt général ;

« c) peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an
avec application du sursis simple et, dans les départements
d'outre-mer, les territoires d'outre-mer et les collectivités ter-
ritoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, peines
d'emprisornement inférieures ou égales à dix-huit mois avec
application du sursis simple ;

« d) peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à
quatre mois et ne dépassant pas un an avec application du
sursis avec mise à l'épreuve, lorsque la condamnation aura
été déclarée non avenue en application de l'article 743 du
code de procédure pénale ou que le condamné aura accompli
le délai d'épreuve prévu par l'article 738 du même code sans
avoir fait l'objet, en application des articles 742 ou 744-3,
d'une décision ordonnant l'exécution de la peine ou la révo-
cation du su sis ;

« e) peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à
quatre mois et ne dépassant pas un an avec application du
sursis asservi de l'obligation d ' accomplir un travail d ' intérêt
général, lorsque le condamné aura accompli la totalité du tra-
vail d'intérêt général sans avoir fait l'objet, en application de
l'article 747-3 du code de procédure pénale, d'une décision
ordonnant l'exécution de la peine ou la révocation du suis ;

«}7 peines d'emprisonnement dont une part est assortie du
sursis simple ou du sursis avec mise à l'épreuve, lorsque la
fraction ferme de l'emprisonnement est inférieure ou égale à
quatre mois et que la durée totale de !a peine prononcée est
inférieure ou égale à un an, sous réserve que soient remplies
pour les peines assorties du sursis avec mise à l ' épreuve les
conditions prévues au d) ci-dessus.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux
peines d'emprisonnement assorties du sursis qui ont fait
l'objet . . d'une . dispense . de révocation . Elles sont_ également
applicables aux peines d'emprisonnement avec application du
sursis avec mise à l'épreuve ou assorti de l'obligation d'ac-
complir un travail d'intérêt général qui ont fait l'objet d'une
décision de révocation à l'occasion d'une condamnation
amnistiée par la présente loi . »

La parole est M . Elfe Hoarau, inscrit sur l'article.

M. Elfe Hoarau . Elu d 'un département d'outre-mer, je
tiens à formuler quelques remarques sur l'amendement
adopté au Sénat qui prévoit une mesure spéciale pour les
départements d'outre-mer où le quantum amnistiable de la
peine de prison avec suais est porté à dix-huit mois au lieu
de douze mois pour la métropole.

La question qu'on est en droit de se poser est de savoir ce
qui justifie une telle mesure dérogatoire pour ces départe-
ments, surtout au lendemain d'un véritable plébiscite pour
l'égalité dans les départements d'outre-mer, à l'heure où tout
est mis en oeuvre pour harmoniser les situations sur le terri-
toire de la République .
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Pourquoi demander à la loi d 'être plus indulgente pour les
populations des départements d'outre-mer que pour celtes de
la métropole 7 Serait-ce que la justice y est plus sévère ? Si
l'on veut faire allusion à des décisions de justices qui ont
heurté l'opinion - je pense en particulier à cet ancien juge
qui se réclamait ouvertement du Front national et qui a sévè-
rement condamné un ancien collègue qui avait des opinions
politiques différentes . ..

M. Pierre Mazeaud . Ces propos sont scandaleux ! Vous
n'avez pas à porter de jugement sur la qualité d'un juge !

M. Elle Hoarau. Il s'en réclamait ouvertement et publique-
ment !

Si l'on veut réparer de telles injustices, il est possible, par
exemple, de recourir à la grâce amnistiante qui réhabilite les
victimes et, d'une manière générale, honore celui qui l'ac-
corde . De notre point de vue, il n'est donc pas nécessaire de
déroger au droit commun comme k prévoit ce texte.

Le maintien d'une mesure dérogatoire serait-il alors justifié
par le fait que les « Domiens » seraient plus enclins à com-
mettre des délits que les métropolitains ? Un tel raisonne-
ment, de tels arguments, poussés dans leurs derniers retran-
chements, ne sont pas, vous en conviendrez, sans comporter
des dangers . ..

Lors du débat au Sénat, on a parlé, à propos des popula-
tions des départements d 'outre-mer des plus faibles, des
laissés-pour-compte . On a invoqué leur misère, le niveau
d'éducation différent, voire inférieur, entre autres, pour justi-
fier une disposition spécifique. Etant donné les propos tenus,
certains de ceux qui l'ont votée ont pu penser témoigner
d'une plus grande indulgence à l'égard des délinquants issus
des couches les plus défavorisées, les chômeurs notamment.

Mais la réalité est tout autre. Personne, par exemple à la
Réunion, ne croira que cette mesure spécifique profitera à
ces délinquants-là, qui sont généralement condamnés à des
peines de prison ferme, légères ou lourdes, selon les cas . Le
sursis est généralement réservé à d'autres délinquants res p on-
sables, eux.. de leurs actes, quelquefois même devant l'opi-
nion, comme certains élus que l ' on répugne à emprisonner.

L'opinion publique fait constamment l'expérience de cette
pratique qui consiste e appliquer des traitements différents :
selon que l ' on est riche et puissant ou selon qu'on ne l'est
pas . (Exclamations sur les bancs dv groupe du Rassemblement
pour la République.)

M. Hubert Falco. Le discours ne varie pas beaucoup à la
Réunion !

M. Elle Hoarau. Cette disposition spéciale va donc être
ressentie comme une façon supplémentaire de soustraire à la
justice des hommes et des femmes que d'aucuns ne souhai-

. tent pas. voir traîner en prison . Chez nous, chacun pensera au
délit évoqué précédemment par notre collègue Vergés et pour
lequel l'auteur, même s'il n'est pas encore inquiété par la jus-
tice, devra assurément rendre des comptes pour l'image
même de la justice à la Réunion.

C'est la raison pour laquelle nous demandons que la loi
soit la même partout, que la justice soit égale pour tous les
citoyens . Le quantum amnistiable doit être le même en tous
points au nom même du principe de l ' égalité.

Sinon la spécificité pourrait être interprétée comme une
manière de placer certains, dont des élus, au-dessus des lois.
Ne faisons pas apparaître, aux- yeux de - l'opinion, outre
assemblée comme un syndicat d'élus dont les membres s'ar-
rangent toujours entre eux pour être intouchables !

M . le président . Concluez, monsieur Hoarau.

M. Elle bloom. Je vous demande donc, mes chers col-
iègues, de ne pas inaugurer cette neuvième législature par
une discrimination supplémentaire.

La ,justice, la loi doivent être les mêmes sur l'ensemble du
territoire de la République.

M . le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M . Pierre Mazeaud . Monsieur le président, je relèverai
d'abord certains propos de notre collègue M . Hoarau qui
vient de nous indiquer de la façon la plus claire qu'un magis-
trat afficherait, au contraire du principe fondamental d'indé-
pendance de la justice, sa participation à une formation poli-
tique déterminée .

J'espère, monsieur le garde des sceaux, que vous rappel-
lerez bientôt dans votre réponse la nécessaire reconnaissance
de l'indépendance des magistrats, c'est-à-dire leur obligation
de réserve vis-à-vis de toute formation politique . Je conteste à
M. Hoarau la possibilité de s'exprimer en sens contraire.

M . Bernard Pons . Très bien !

M . Pierre Mazeaud . Mais j'en viens au fond . L'article 7
contient l'une des dispositions du texte qui posent un pro-
blème constitutionnel.

En effet, elle rompt le principe fondamental de l'égalité.
Or, aux ternies de l'article 2 de la Constitution, la Répu-
blique française est une et font partie de cette même Répu-
blique à la fois des départements que je nommerai de métro-
pole et les départements d'outre-mer.

Or, pour des raisons que je ne ,eux pas connaître - encore
que je ne sois pas loin d'en soupçonner le fondement - on
nous propose par l'intermédiaire de M . Hoarau de distinguer
les infractions suivant qu'elles seraient commises en métro-
pole ou dans les départements ou territoires d'outre-mer.

M . Mie Hoarau . C ' est tout à fait le contraire !

M . Pierre Mazeaud . C'est bien une rupture fondamentale
de l'égalité, contraire à l'article 2 de la Constitution, et c'est
profondément inadmissible.

Je ne vois pas pourquoi des auteurs d'infractions - contra-
ventions, délits, voire crimes - seraient traités de façon diffé-
rente en fonction du lieu où, dans la République française,
ces mêmes contraventions, délits, ou crimes seraient commis.
S'il en allait ainsi, la finalité de l'amnistie serait différente.

Je répète que notre Constitution précise bien qu'il n'y a
qu'une République française . A ma connaissance, il n'y en a
point d 'autre et j'espère qu'il en sera ainsi longtemps.

M . Pierre Forgues . Et l'Etat R.P.R. ?

M . Pierre Mazeaud . Il ne faut pas, dans une loi d'am-
nistie, légiférer cd hominen pour défendre la situation de tel
ou tel individu où qu 'il se trouve . La République française
est une . Il y a des départements français . La loi d'amnistie
est générale dans son application, où qu'elle s'applique . Je
demande naturellement que le Gouvernement rejette de la
façon la plus nette et la plus ferme une position qui, hélas I a
été adoptée par ie Sénat ! (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la Républiquie, Union pour la
démocratie française et de l'Union du centre .)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements,
nef 88 et 41, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n e 88, présenté par MM. Delattre, Haby,
Pelchat, Diméglic, Falco, Philibert, est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa (a) de l'article 7, substituer
au mot : " quatre ", le mot : " deux " . »

L'amendement n e 41, présenté par MM . Asensi, Jacques
Brunhes, Hage, Mme Jacquaint, MM. Ansart, Berthelot,
Main Bocquet, Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier,
Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Mont-
dargent, Moutoussamy, Piema, Rimbault, Tardito, Thièrne,
Vial-Massat, est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa (a) de l ' article 7, substituer
au mot : " quatre ", le mot : " six ". »

La parole est à M . Francis Delattre, pour soutenir l 'amen-
dement ne 88.

M . Francis Delattre. En fait, la question du quantum est,
pour notre groupe, une question de fond.

Dans le a de l'article 7, nous souhaitons que l'amnistie
concernant la durée des peines d'emprisonnement ferme s ' ap-
plique aux peines de deux mois au lieu de quatre mois pour
les raisons suivantes :

D'abord, les peines d'emprisonnement de quatre mois
concernent bien souvent des récidivistes, même s ' il s'agit de
délits de petite et moyenne délinquance.

Ensuite, nous ne pensons pas que l 'opinion française soit
prête à accepter l ' amnistie pour toutes les peines d ' emprison-
nement à partir de quatre mois. En 1974, avait été retenue ia
durée de trois mois, en 1981, celle de six mois, mais à . cette
époque, l'état d'esprit de l'opinion était différente .



ASSEMBLEE NATIONALE - 2 e SEANCE DU 5 JUILLET 1988

	

497

Nous nous refusons à considérer la loi d'amnistie comme
un moyen de régulation des populations carcérales . -Pour
nous, c'est également une position de principe, et de l'accueil
qui sera fait à notre amendement, dépendra, bien sûr, le vote
que nous émettrons sur l'ensemble du projet.

M . le président . La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint, pour soutenir l'amendement n° 41.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président, le
groupe communiste a déposé sur l'articie une série d'amende-
ments, dont l 'amendement n° 41, qui répondent au même
souci . Je défendrai donc en même temps les amendements
n° 41 à 49.

M . le président . Je vous en remercie, madame Jacquaint.

Mms Muguette Jacqur_Int. Nous l'avons souligné lors de
la discussion générale, notre proposition de retour au texte
de 1981 procède tout autant de nos positions de principe à
l'égard du droit pénal que du souci de remédier, fût-ce par-
tiellement et momentanément, à la situation pénitentiaire
actuelle : 50 000 détenus pour 32 400 places . Véritablement, la
situation est explosive. Nous pensons notamment à la situa-
tion difficile des personnels de l'administration pénitentiaire.

Adopter des seuils d ' amnistie inférieurs à ceux de 1981,
n ' est-ce pas risquer de provoquer certains mouvements dans
les prisons ? C'est un risque que nous ne voulons pas courir.

Il est vrai que l ' opinion publique ne voit pas d ' un bon ail
la libération anticipée des délinquants qui bénéficieront de
l ' amnistie - et on ne peut lui donner tort - tant que nous
n ' aurons pas fait la preuve de notre volonté de lutter effica-
cement contre les crimes et délits, non seulement en privilé-
giant le sort des victimes, mais aussi en mettant sur pied une
politique cohérente de répression, de dissuasion et de préven-
tion.

Il sera difficile de mener une politique pénale, humaine et
efficace . Mais nous savons bien qu'en réalité, seule la crainte
de mauvaises statistiques faisant apparaître une montée de la
délinquance au cours de l'été a commandé le choix des seuils
de quatre mois et d'un en . Pour notre part, nous ne pensons
pas que la lutte contre l'insécurité passe par de tels artifices.
A quelques semaines près, l ' amnistie entraînera, de toute
manière, la libération des détenus condamnés à de courtes
peines. Faisons en sorte qu'ils ne récidl ent pas, mais ce
résultat ne sera pas obtenu par leur maintien en prison pen-
dant quelques semaines de plus . (Applaudissements sur plu-
sieurs bancs des députés non inscrits.)

M . le président. Madame Jacquaint, un complément d 'in-
formation : avez-vous ainsi soutenu l'ensemble de vos amen-
dements à l'article 7

Mme Muguette Jacquaint . C ' est cela !

M . le président. Je vous remercie.
Monsieur le rapporteur, sans doute donnerez-vous vo,re

avis sur les amendements n° f 88 et 41 et sur l'ensemble des
amendements de Mme Jacquaint ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. C'est ce que je voulais
vous proposer, monsieur le président. Je donnerai, par consé-
quent, l'avis de la commission sur les amendements nos 41
à 49 déposés par nos co!légues communistes et sur l'amende-
ment n° 88 déposé par M . Delattre.

La commission a rejeté tous ces amendements.
En effet, en peut et, à titre personnel, je peux comprendre

les arguments des uns et des autres . Mais j'ai pensé, et la
commission m'a suivi, qu'en cette matière, il fallait suivre le
Gouvernement . Il est certainement le mieux placé pour
apprécier quel est l'équilibre et à quel niveau on doit situer,
en fonction des circonstances, en fonction, c'est vrai aussi, du
nombre des détenus et des possibilités d'accueil pénitentiaire,
le seuil de l'amnistie au quantum.

Le Gouvernement nous propose quatre mois de prison
ferme, un an d'emprisonnement avec sursis. Nous pensons
qu'il faut suivre ses indications. Nous espérons, je dirai
même que nous sommes certains que le Gouvernement nous
fait ces propositions en ayant bien étudié la question et en
ayant pns toutes ses responsabilités.

Je vous propose donc de le suivre et de repousser ainsi,
comme l'a fait la commission, les amendements présentés par
Mme Jacquaint et l'amendement de M . Delattre.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement a proposé de
retenir un seuil de quatre mois pour les peines d'emprisonne-
ment ferme devant bénéficier de l'amnistie au quantum, et le
Sénat l'a suivi sur ce point.

Ce chiffre a été choisi après mûre réflexion . Il lui parais-
sait constituer un juste équilibre entre le souci de Générosité
qui doit caractériser chaque loi d'amnistie et la nécessité de
garantir l'ordre public.

Il a également été tenu compte de la situation pénitentiaire
et de la capacité d'accueil des détenus libérés par le service
public et les associations du secteur privé. A cet égard, le
Gouvernement a accompli un effort sans précédent, je vous
l'ai déjà indiqué . Les préfets, par exemple, ont organisé u .ie
cellule opérationnelle permettant de recenser les besoins et
de trouver des stages de formation professionnelle.

C'est pourquoi, monsieur Delattre, le seuil de deux mois
que vous proposez a paru au Gouvernement nettement insuf-
fisant. Je note d'ailleurs que, rarement, un seuil aussi bas
aurait été retenu par le Parlement.

Je n'ai pas dit - je n'ai pas voulu dire, en tout cas -
qu'une loi d'amnistie était forcément un signe de politique
criminelle ou une indication pour la politique criminelle . J'ai
dit simplement qu'on pouvait, même avec une loi d'amnistie,
essayer de faire une bonne politique criminelle . Je le pense
toujours. Deux mois serait un seuil nettement insuffisant.

Elever à six mois le seuil de l'amnistie comme le deman-
dent les communistes pourrait remettre en cause cette
recherche d'équilibre souhaitée par le Gouvernement. Il
convient d'avoir à l ' esprit que les capacités supplémentaires
d'accueil des détenus libérés seront probablement limitées car
ces libérations interviendront au cours de l'été, et ce n 'est pas
une période propice pour prendre ces mesures.

Ce même souci d'équilibre avait conduit à retenir le
quantum d 'un an pour les reines d ' emprisonnement avec
sursis. Dans ces conditions, le Gouvernement est défavorable
à ces amendements.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 88.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 41.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le présidant . MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage,
Mme Jacquaint, MM . Ansart, Berthelot, Main Bocquet,
Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent,
Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième et Vial-
Massat ont présenté un amendement, n° 42, ainsi rédigé :

« Dans le .roisième alinéa (b) de l'article 7, substituer
au mot : " quatre ", le mot : " six " . »

Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage,
Mme Jacquaint, MM. Ansart, Berthelot, Alain Bocquet,
Brard, Duroméa . Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent,
Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième et Vial-
Massat ont présenté un amendement, n° 50, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le quatrième alinéa (c) de l ' article 7 :
« c) Peines d' emprisonnement inférieures ou égales à

dix-huit mois avec application du sursis simple : »
Je le mets aux voix...

Mme Muguette Jacquaint. L ' amendement n° 50 n'a pas
été défendu, monsieur le président.

M . le présidant. Madame Jacquaint, j'avais pris la pré-
caution tout à l'heure de vous demander si vous aviez ainsi
défendu l'ensemble des amendements sur l'article et vous
m'avez dit oui !

Mme Muguette Jacquaint. Non, monsieur le président,
j'ai défendu les amendements n° . 41 à 49.

M . le président . Ce n' était donc pas l'ensemble de vos
amendements ! Dans ces conditions, la parole est 3
M. François Asensi, pour défendre l'amendement n° 50.

M . François Assenai. Nous ne comprenons pas non plus,
comme notre ami Hoarau, le distinguo qui est fait entre les
départements et territoires d'outre-mer et la métropole . Par
souci de cohérence, nous en restons à notre proposition de
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quinze mois avec sursis . Par conséquent, nous retirons cet
amendement n o 50 ainsi que les amendements n n 51, 52
et 53.

M. le présidant. L'amendement n° 50 est retiré.
MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage, Mme Jacquaint,

MM. Ansart, Berthelot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Guldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna,
Rimbault, Tardito, Thième, Vial-Massat, ont présenté un
amendement, n o 43, ainsi rédigé

« Dans le quatrième alinéa (e) de l ' article 7, substituer
aux mots : " un an ", les mots " quinze mois ". »

Cet amendement ainsi que le suivant, a déjà été défendu.
Je le mets aux voix.
(L 'amendement n 'eut pas adopté.)

M. I• président. MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage,
Mme Jacquaint, MM . Ansart, Berthelot, Alain Bocquet,
Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent,
Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième, Vial-
Massat, ont présenté un amendement, n° 44, ainsi rédigé :

« Dans le cinquième alinéa (d) de l ' article 7, substituer
au mot : " quatre ", le mot : " six " . »

Je mets aux voix l'amendement no 44.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage,
Mme Jacquaint, MM . Ansart, Berthelot, Alain Bocquet,
Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajomie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent,
Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième et Vial-
Massat, ont présenté un amendement, no 51, ainsi rédigé :

« Dans le cinquième alinéa (d) de l ' article 7, substituer
aux mots : " un an ", les mots " dix-huit mois ". »

Cet amendement a été retiré.
MM . Asensi, Jacques Brunhes, Hage, Mme Jacquaint,

MM. Ansart, Bertheiot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna,
Rimbault, Tardito, Thième, Vial-Massat, ont présenté un
amendement, ne 45, ainsi rédigé

« Dans le cinquième alinéa (d) de l ' article 7, substituer
aux mots : " un an ", les mots " quinze mois " . »

Je mets aux voix l 'amendement n° 45.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage,
Mme Jacquaint, MM . Ansart, Berthelot, Alain Bocquet,
Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent,
Moutoussamy, Piema, Rimbault, Tardito, Thième, Vial-
Massat ont présenté un amendement, n e 46, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa (.') de l'article 7, substituer au
mot : "quatre", le mot : "six" . »

Je mets aux voix l'amendement n° 46.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM . Asensi, Jacques Brunhes, Hage,
Mme Jacquaint, MM . Ansart, Berthelot, Main Bocquet,
Brard, Dumméa, Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent,
Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième et Vial-
Massat ont présenté un amendement, ne 52, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa (e) de l'article 7, substituer
aux mots : "un an", les mots : "dix-huit mois" . »

Cet amendement a été retiré.
MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage, Mme Jacquaint,

MM. Ansart. Berthelot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna,
Rimbault, Tardito, Thième, Vial-Massat ont présenté un
amendement, n° 47, ainsi rédigé

« Dans le sixième alinéa (e) de l 'article 7, substituer
aux mots : "un an", les mots : "quinze mois" . »

Je mets aux voix l'amendement ne 47.
(L'amendement n 'eu pas adopté.)

M. le président . MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage,
Mme Jacquaint, MM . Ansart, Berthelot, Alain Bocquet,
Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent,
Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième, Vial-
Massat ont présenté un amendement, n° 48, ainsi rédigé :

« Dans l ' avant-dernier alinéa (n de l'article 7, substituer
au mot : "quatre", le mot : "six" . »

Je mets aux voix l ' amendement n° 48.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM . Asensi, Jacques Brunhes, gage,
Mme Jacquaint, MM . Ansart, Berthelot, Alain Bocquet,
Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie,
Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, Montdargent,
Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième et Vial-
Massat ont présenté un amendement, n° 53, ainsi rédigé :

« Dans le septième alinéa (D de l'article 7, substituer
aux mots : " uni an ", les mots : " dix-huit mois " . »

Cet amendement a été retiré.
MM. Asensi, Jacques Brunhes, Hage, Mme Jacquaint,

MM. Ansart, Berthelot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna,
Rimbault, Tardito, Thième et Vial-Massat ont présenté un
amendement, ne 49, ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alinéa (f) de l'article 7, substituer
aux mots : " un an ", les mots : " quinze mois " . »

M. Pierre, Mazeaud . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président, la rapidité du
débat fait que je n'ai pu demander au Gouvernement sa posi-
tion sur l ' amendement n° 5 . Or, même si ce dernier a été
retiré, je voudrais - car la disposition du Sénat subsiste - que
M . le garde des sceaux réponde à la question que je lui ai
posée tout à l'heure : il ne faudrait tout de même pas qu ' on
puisse exclure du débat ce qui m'appara :t comme fonda-
mental !

M. le président . Je pense que le Gouvernement vous a
entendu, monsieur Mazeaud, puisque vous êtes intervenu sur
l'article.

M. Pierre Mazeaud . Je lui demande de bien vouloir me
répondre, monsieur le président !

M. le président . Monsieur Mazeaud, je répéte qu ' il vous
a entendu !

M. Pierre Mazeaud. Ce n ' est pas suffisant !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 49.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L 'article 7, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président, je comprends
fort bien que le Gouvernement ne souhaite pas répondre à
notre demande en ce qui concerne la disposition fondamen-
tale contenue à l'article 7 où subsiste une différenciation.
C'est son droit . Cela étant, il est également du droit de mon
groupe de demander une suspension de séance d'une demi-
heure I (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. Je vous accorde dix minutes !

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le mercredi 6 juillet 1988, à zéro heure

vingt-cinq, est reprise à zéro heure quarante.)

M. le président . La séance est reprise .
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Articles 8 et 9

M . le présidant . « Art. 8 . - Sont amnistiées les infractions
commises avant !e 22 mai 1988 qui sont ou seront punies, à
titre de peine principale, soit d'une amende sous la forme de
jours-amende en application de l'article 43-8 du code pénal,
soit des sanctions suivantes, que ces sanctions soient ou non
assorties d'une amende :

« 1° Les sanctions pénales prévues par l'article 43-1 du
code pénal ;

« 2. L'interdiction de se livrer à une activité de nature pro-
fessionnelle ou sociale prévue par l'article 43-2 du code
pénal ;

« 3. La suspension du permis de conduire, l'interdiction de
conduire certains véhicules, la confiscation d'un ou de plu-
sieurs véhicules, l'immobilisation d ' un ou de plusieurs véhi-
cules, l' interdiction de détenir ou de porter une arme, le
retrait du permis de chasser et la confiscation d ' une ou de
plusieurs armes prévues par l'article 43-3 du code pénal ;

« 4. Le travail d'intérêt général prévu par les articles 43-3-1
et 43-3-4 du code pénal ;

« 5. La confiscation spéciale prévue par l'article 43-4 du
code pénal . s:

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 8.
(L 'article 8 est cdopté)
« Art . 9 - Sont amnistiées les infractions commises avant

le 22 mai 1988 qui ont donné ou donneront lieu à une dis-
pense de peine en application des articles 469-1 et 469-2 du
code de procédure pénale . » - (Adopté.)

Article 10

M . le président. « Art. 10 . - Sont amnistiées les infrac-
tions commises avant le 22 mai 1988 qui ont donné ou don=
nerent lieu à une mesure d ' admonestation en application de
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l ' enfance
délinquante . »

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté un amende-
ment, n° 9, ainsi rédig5 :

« Dans l'article 10, substituer aux mets : "à une mesure
d'admonestation", les mots : "soit à une mesure d'admo-
nestation, soit à la remise du mineur à ses parents, à son
tuteur ou à la personne qui en avait la garde ." »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. L'article 10 amnistie
les infractions qui ont donné lieu à une mesure d'admonesta-
tion et qui ont donc été commises par des mineurs de dix-
huit ans. Cet amendement, que la commission des lois a bien
voulu adopter à mon initiative, est d'ordre purement tech-
nique. Il consiste à viser également les infractions ayant
donné lieu à la remise du mineur à ses parents, à son tuteur
ou à la personne qui en avait la garde, car il s'agit d 'une
sanction pénale et non pas d'une mesure d'éducation.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole 7. ..
Je mets aux voix l'article 10, modifié par l'amende-

ment n° 9.
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)

Article 11

M. le présidant . « Art. 11 . - L'amnistie prévue par les
articles 7 à 10 n'est acquise qu'après condamnation devenue
définitive.

« Toutefois, en l'absence de partie civile et sauf appel ou
pourvoi en cassation dans les délais légaux à compter du
jour de la décision, cette amnistie est acquise, sans qu'il y ait
lieu à signification, après condamnation prononcée par
défaut, par itératif défaut ou dans les conditions prévues par
les articles 410 et 411 du code de procédure pénale .

« Le condamné bénéficiant de l'amnistie prévue à l'alinéa
précédent conserve la possibilité de former opposition, d'in-
terjeter appel ou de se pourvoir en cassation, selon le cas, s'il
fait ultérieurement l'objet d'une assignation sur intérêts civils.
Le délai d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation est
alors calculé à compter du jour où le condamné a eu
connaissance de cette assignation.

« Leesqu'un appel, une opposition ou un pourvoi en cassa-
tion a été formé avant l'entrée en vigueur de la présente loi
contre une condamnation amnistiée par application des
articles 7 à 10, le prévenu peut, par déclaration au greffe de
la juridiction qui a rendu la décision ou de l'établissement
pénitentiaire dans lequel il est détenu, se désister de la voie
de recours exercée . Ce désistement rend caducs tous les
recours incidents autres que ceux formée par les partie,
civiles et les autres prévenus et rend définitive la condamna-
tion en ce qui concerne l'action publique, à l'égard de celui
qui s'est désisté. »

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 11 est adopté.)

Article 12

M . le président. Je donne lecture de l'article 12 :

Section 3
Contestations relatives à l'amnistie

« Art . 12 . - Les contestations relatives à l'amnistie de droit
prévue par la présente loi sont soumises aux règles de com-
pétence et de procédure prévues par les deuxième et troi-
sième alinéas de l 'article 778 du code de procédure pénale.

« Si la décision a été rendue par une juridiction militaire
siégeant en France, la requête sera soumise à la chambre
d 'accusation de la cour d ' appel dans le ressort de laquelle
était établi le siège de cette juridiction.

« Si la décision a été rendue par un tribunal aux armées
siégeant à l'étranger ou par une juridiction étrangère dans le
cas prévu à l'article 29, la requête sera présentée à la
chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris.

« En matière de contraventions de grande voirie, la juridic-
tion compétente est celle qui a prononcé la condamnation.

« En l'absence de condamnation définitive, les contesta-
tions sont soumises à la juridiction compétente pour statuer
sur la poursuite . »

Personne ne demand e la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 12.
(L'article 12 est adopté.)

Article 13

M . le présidant. J_ donne lecture de l'article 13 :

CHAPITRE II

Amnistie par mesure individuelle

« Art. 13 . - Le Président de la République peut admettre
par décret au bénéfice de l 'amnistie les personnes poursuivies
ou condamnées pour toute infraction commise - avant le
22 mai 1988 qui n'ont pas, avant cette infraction, fait l'objet
d'une condamnation à l'emprisonnement ou à une peine plus
grave pour crime ou délit de droit commun et qui appartien-
nent à l 'une des catégories ci-après :

« 1. Personnes âgées de moins de vingt et un ans au
moment de l'infraction ;

« 2. Personnes qui ont fait l'objet d'une citation homolo-
guée, ou sont titulaires d'une pension de guerre ou ont été
victimes de blessures de guerre au cours des guerres
1914-1918 ou 1939-1945, sur les théâtres d 'opérations exté-
rieures, au cours d'opérations de maintien de l'ordre hors de
la métropole ou par l'effet d ' actes de terrorisme ;

« 3. Déportés résistants eu politiques et internés résistants
ou politiques ;

« 4. Résistants dont l'un des ascendants est mort pour
la France ;
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« 5 . Personnes qui se sont distinguées d'une manière
exceptionnelle dans les domaines humanitaire, culturel ou
scientifique.

« La demande d'amnistie peut être présentée par toute per-
sonne dans le délai d'un an à compter soit de la publication
de la présente loi, soit de la condamnation définitive . En ce
qui concerne les personnes visées au i O ci-dessus, le délai est
prolongé jusqu'à la date à laquelle le condamné aura atteint
l'âge de vingt-deux ans.

« Les dispositions du présent article peuvent être invoquées
à l ' appui d'une demande d'amnistie concernant une infrac-
tion commise même avant le 22 mai 1981 sans qu'une forclu-
sion tirée de la loi n° 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie
ou d ' une loi d'amnistie antérieure ne puisse être opposée . »

La parole est à M . Pierre Mazeaud, inscrit sur l'article.

M . Pierre Mazeaud . Je souhaiterais que les observations
que je vais être conduit à farmaler amènent le Gouvernement
à me répondre, ce qui n'a pas été le cas sur l 'article Mais
sans doute était-ce là une omission, et je pense que M . le
garde des sceaux me répondra à propos de l'article i3.

Dans la discussion générale, monsieur le président, j'ai eu
l'occasion de rappeler la position de ceux que l'on appelle
les pénalistes en ce qui concerne la grâce amnistiante . L'am-
nistie, en vertu de simples principes de droit que l'on
apprend sur les bancs de la faculté, dépend du seul législa-
teur. L ' amnistie, c' est la loi ! alors que la grâce, qui résulte
d'une sorte de droit régalien et appartient au seul Président
de la République, est par définition réglementaire . Or, par le
jeu de la grâce amnistiante, on fait de l ' amnistie un règle-
ment. Autrement dit, dans !a mesure où le Président de la
République peut prendre par décret une disposition qui
amnistie, le décret supplante la loi.

C'est là une situation profondément anormale et c'est la
raison pour laquelle je me suis opposé à cet article dans la
discussion générale, en me fondant sur les propres ouvrages
de M. le garde des sceaux, auxquels je tiens à rendre un
hommage tout particulier. Il a, en effet, lui-même rappelé
qu 'à une certaine époque il était le directeur d'un cabinet
dont je faisais partie, et il est vrai qu'à ses côtés j'ai
contribué à l'élaboration de textes d'amnistie . J'avais donc lu
avec beaucoup d'intérêt ses ouvrages et j'ai continué à le
faire pour ceux qu'il a rédigés depuis lors. J'ai ainsi pu
constater qu'il s'était toujours prononcé contre la notion de
grâce amnistiante.

C'est la raison pour laquelle je souhaiterais que, cohérent
avec lui-même, il ait au moins l'obligeance, à défaut de
prendre une position définitive, de me répondre sur l'ar-
ticle 13 . Il n'a pas voulu le faire à propos de l'article 7, pour
des raisons que j'ignore mais que je regrette, car il sait bien,
puisque je le lui ai dit, que sur ce dernier article, nous sai-
sirons le Conseil constitutionnel.

M. Jean L. 0aeroc . Alors là, on est tranquilles !

M. le présidant . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jssn-Pierre Michel, rapporteur. A titre personnel, et
même en tant que rapporteur de la commission des lois, je
partage le sentiment de M . Mazeaud sur l'amnistie par
mesure individuelle, c'est-à-dire sur la grâce amnistiante.
J'avais d'ailleurs exprimé ce sentiment par écrit dans le rap-
port n° 239 de la septième législature, lorsque je rapportais la
loi d'amnistie du 4 août 1981.

M. Jacques Toubon . Absolument !

M. Pierre Mazeaud . Regardez comme nous sommes
proches I

M. Jean-Pierre Michel, kapporteur. J'écrivais en effet, à la
page 12 de ce rapport : « Enfin, la loi d'amnistie constituant
une intrusion dans le domaine judiciaire, votre rapporteur
s'est demandé s'il ne convenait pas de proposer de supprimer
l'article 11, qui concerne l'amnistie par mesure individuelle et
qui procède d'une délégation de pouvoir du législatif à l'exé-
cutif dont la constitutionnalité pourrait être discutée . Il ne l'a
pas fait, considérant qu'il s'agit d'une disposition classique et
oui a toujours été appliquée avec mesure et discernement par
les précédents chefs de l'Etat . »

Mon point de vue n'a pas changé aujourd'hui, cas je consi-
dère que le chef de l'Etat auquel nous avons à faire depuis
1981 fait preuve de la même sagesse que ses prédécesseurs .

Au surplus, monsieur Mazeaud, je rappelle que cet article
comporte un certain nombre de soupapes de sécurité et que
la commission des lois a adopté au moins deux amendements
qui étendent encore le champ de l 'amnistie individuelle : l'un
qui a été proposé par un membre de votre groupe,
M . Raoult, et qui vise une catégorie de personnes particuliè-
rement dignes d'intérêt ; l'autre que j'ai moi-même proposé et
qui concerne les chefs d'entreprise.

M. Pierre Mazeaud. Eh oui ! Quand on ouvre une brèche,
on finit toujours par s'y engouffrer !

M. I . président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde :ses sceaux . Je vais d'abord céder non pas à
une q uelconque pression de M . le président Mazeaud, mais à
l'insistance qu'il a mise pour me demander de répondre à
une question qu'il m ' a posée sur l'article 7.

M. Pierre Mazeaud. Merci, monsieur le garde des
sceaux !

M. le garde des sceaux. Si je ne vous ai pas répondu
jusqu'à présent, monsieur Mazeaud, c ' est que je n 'avais pas
éprouvé le besoin de le faire. Vous souhaitez en effet que je
vous réponde sur un alinéa qui n'a plus cours désormais et
qui avait du reste été voté par le Sénat contre mes propres
observations, que j'avais présentées d ' une manière assez pré-
cise. Comme vous n'aviez déposé aucun amendement à ce
sujet, le Gouvernement n'avait pas à vous répondre autre-
ment qu ' il ne l'a fait . Cette explication devrait vous suffire et
il vous appartient de vous reporter à mes déclarations au
Sénat.

En ce qui concerne la grâce amnistiante, il s'agit d'une tra-
dition qui remonte, celle-là également, à bien des années. Je
pourrais même presque vous dire à quel moment a été intro-
duite la disposition reprise au 5 o de l 'article 13, qui vise « les
personnes qui se sont distinguées d ' une manière exception-
nelle dans les domaines humanitaire, culturel ou scienti-
fique » . Vous vous souvenez vraisemblablement des discus-
sions qui avaient eu lieu à ce sujet ; elles concernaient des
cas bien précis et tout le monde était d'accord pour les voter.

Je ne vois pas pourquoi ce qui a été fait à cette époque,
certes pour des personnalités importantes et distinguées, ne
pourrait pas être fait pour des étrangers . Mais je m'expli-
querai sur ce point quand nous discuterons de l ' amendement
correspondant.

M. le président . M. Raoult a présenté un amendement,
n a 1, ainsi rédigé :

« Après le cinquième alinéa (4.) de l' article 13, insérer
l'alinéa suivant :

« 4. bis Engagés volontaires 1944-1945. »
La parole est à M. Jacques Toubon.

M. Jacques Toubou . Il s ' agit d'ajouter à la liste des per-
sonnes en faveur desquelles le Président de la République
peut faire jouer la grâce amnistiante, et qui comprend déjà
des personnes comme les déportés ou internés résistants, une
nouvelle catégorie, celle des engagés volontaires de
1944-1945, en particulier ceux qui se sont engagés dans la
première armée, durant les derniers dix-huit mois de la
Seconde Guerre mondiale.

M. le président. Quel est l ' avis de la commissiez_ 7

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a
accepté cet amendement, suivant ainsi l'avis de son rappor-
teur qui a été particulièrement sensible à la proposition de
M. Raoult. La circonscription et le département dont je suis
l'élu ont en effet été libérés par la première armée française.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement s'en rapporte
à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 10, ainsi rédigé :

« A la fin du sixième alinéa (5 .) de l'article 13, substi-
tuer aua mots : " ou scientifique ", les mots : " scienti-
fique ou économique " . »

La parole est à M. ie rapporteur .
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M . Jarre-Pierre Michel, rapporteur. Dan: ce chapitre de
l'amnistie par mesure individuelle, il était traditionnel de
viser des personnes qui s ' étaient distinguées de façon excep-
tionnelle dans les domaines humanitaire, scientifique ou
culturel . Je propose d'ajouter le domaine économique. Cela
permettrait au Président de la République d'amnistier des
dirigeants ou chefs d'entreprises industrielles, commerciales,
agricoles ou artisanales qui, à l'occasion d'opérations de
développement, d'implantation ou de restructuration de leurs
entreprises, ont commis certains délits . A condition bien sûr
- le Président de la République en jugera certainement
ainsi - que ces délits n'aient pas été commis dans l'intérêt
propre de leurs auteurs, qu'ils n ' aient lésé ni les actionnaires
ni les créanciers et qu'il ne se soit pas agi de délits fraudu-
leux d'escroquerie ou d'abus de confiance, mais de délits
purement formels n ' ayant pas empêché le chef d'entreprise
de maintenir ses emplois et son activité économique.

M . ie président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Avis favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n s 10.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n°! 11 et 54, pouvant être soumis à une discussion commune.

L' araendemert n o 11, présenté par M . Jean-Pierre Michel,
rapporteur, est ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa de l' article 13, insérer l'alinéa
suivant:

« La remise de la peine d'interdiction de pénétrer eu
de séjoumet sur le territoire français peut être également
accordée par décret du Président de la République, sur
proposition du garde des sceaux, ministre de la justice,
aux personnes condamnées qui peuvent justifier d'une
situation particulièrement digne d'intérêt, notamment sur
le plan individuel ou familial . Les personnes intéressées
détenues sont informées de cette possibilité le jour de
l'entrée en vigueur de la loi . Si elles désirent user de cette
faculté, elles doivent présenter leur demande le jour
même. En ce cas, l'amnistie ne sera acquise pour la peine
d'emprisonnement qu'après qu'il a été statué sur la
demande . La décision doit intervenir dans un délai qui ne
peut être supérieur à huit jours à compter de la demande.
En cas de rejet, dès notification de la décision, il est pro-
cédé conformément aux dispositions de l'article 35 bis de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 ».

L'amendement n° 54, présenté par MM . Hage, Jacques
Brunhes, Asensi, Mme Jacquaint, MM. Ansart, Berthelot,
Alain Bocquet, Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Hermier,
Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet, l' 1ont-
dargent, Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito, Thième et
Vial-Massat, est ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa (5 .) de l'article 13, insérer
l'alinéa suivant :

« Le bénéfice de l'amnistie individuelle peut être égale-
ment accordé aux personnes condamnées à l'interdiction
temporaire de pénétrer ou de séjourner sur le territoire
français qui peuvent justifier d'une situation particulière-
ment digne d'intérêt, notamment sur le plan personnel ou
familial . Les personnes intéressées qui sont détenues sont
informées de cette possibilité le jour de la publication de
la présente loi . Si elles désirent user de cette faculté, elles
doivent présenter leur demande le jour même . La déci-
sion doit intervenir dans un délai qui ne peut être supé-
rieur à huit jours à compter de la demande . En cas de
rejet, dès notification de lit décision, il est procédé
conformément aux dispositions de l'article 35 bis de l'or-
donnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 . »

La parole est à M. le rapporteur pour soutenir l'amende-
ment no 11.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Le présent amende-
ment revient au texte de l'article du projet de loi initial que
le Sénat avait supprimé et étend le bénéfice de l'amnistie
individuelle aux personnes condamnées à l'interdiction du
territoire, qui peuvent justifier d'une situation particulière-
ment digne d'intérêt, celles qui ont, par exemple, d'impor-
tantes attaches familiales, culturelles avec la France.

Il est à noter, en ce qui concerne ces infractions commises
par les étrangers, que le projet de loi que nous discutons est
beaucoup plus sévère, non seulement que la loi d'amnistie de

1981, mais également que la loi d'amnisite de 1974, puisque,
sauf cette mesure individuelle d'amnistie prise par le Prési-
dent de la République, le projet d, loi n'entraîne pas l'am-
nistie de l'interdiction de paraître sur le territoire qu'elle soit
prononcée à titre de peine complémentaire ou qu'elle soit
prononcée à titre de peine principale.

Il s'agit - si j'ose dire - d'une espèce de soupape de sûreté
et je propose à l'Assemblée de bien vouloir revenir au projet
de loi tel qu'il avait été déposé.

M. le président . La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint, pour soutenir l'amendement n^ 54.

Mme Muguette Jacquaint . Dans le même esprit que
celui de la commission, cet amendement vise à en revenir au
texte du Gouvernement, qui permettra aux étrangers de conti-
nuer à bénéficier de l'amnistie individuelle.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements nos I I et 54 ?

M . le garde des sceaux . J'ai déjà exposé à l'Assemblée
les objectifs que poursuivait le Gouvernement à l'égard des
auteurs d'infractions d'entrée et de séjour irréguliers sur le
territoire national . Je vous rappelle que, en principe, les
mesures d'interdiction du territoire, même si elles accompa-
gnent des peines amnistiées, demeureront . Chacun com-
prendra que, au-delà de la rigueur du principe posé, des
aménagements doivent pouvoir intervenir en faveur
d'étrangers présentant une situation digne d'intérêt, notam-
ment sur le plan familial ou personnel.

Je vous assure qu'il n'y a là aucun piège et il me parait
tout à fait regrettable que ce texte n'ait pas été retenu par le
Sénat.

C'est pourquoi je demande avec beaucoup d'insistance le
retour au projet du Gouvernement, ce que propose d'ailleurs
la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 11.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n° 54 est
satisfait.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté un amende-
ment n o 12, ainsi libellé :

« Rédiger ai n si le début du septième alinéa de l'ar-
ticle 13 :

« Sauf dans le cas des personnes étrangères détenues,
prévu à l'alinéa précédent, la demande d'amnistie . . . (le
reste sans changement). »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il s'agit d ' un amende-
ment de conséquence avec le précédent.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 12.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 13, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 13, ainsi modifié, est adopté.)

Article 14

M . le président . Je donne lecture de l'article 14 :

CHAPITRE III

Amnistie des sanctions disciplinaires on professionnelles
et de certaines mesures administratives

« Art . 14 - Sont amnistiés les faits commis avant le
22 mai 1988 en tant qu'ils e instituent des fautes passibles de
sanctions disciplinaires ou professionnelles.

« Toutefois, si ces mêmes faits ont donné lieu à une
condamnation pénale, l'amnistie des sanctions disciplinaires
ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la
condamnation pénale.

« Sauf mesure individuelle accordée par décret du Prési-
dent de la République, sont exceptés du bénéfice de l ' am-
nistie prévue par le présent article les faits constituant des
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manquements à la probité, aux bonnes moeurs ou à l'hon-
neur . La demande d'amnistie peut être présentée par toute
personne intéressée dans un délai d'un an à compter soit de
la publication de la présente loi, soit de la condamnation
définitive.»

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14.
(L'article 14 est adopté.)

Article 15

M . le président . Le Sénat a suppnmé l'article 15.
La parole est à M . Michel Suchod.

M . Michel Suchod . Cet article appelle de ma part deux
ordres de considérations.

En premier lieu, alors que le chapitre III du projet de loi
traite des sanctions disciplinaires ou professionnelles, puis
des faits retenus ou susceptibles d'être retenus comme motifs
de sanctions prononcées par un employeur, et enfin des faits
commis par des étudiants ou des élèves des établissements
universitaires ou scolaires, je m'étonne que le Sénat se soit
intéressé à l'article 15 pour le supprimer ! Je pensais qu'il
était un acquis de la loi de 1981 et que l'amnistie concernait
également les travailleurs sanctionnés dans l'entre prise et
pouvait entraîner retrait des mentions relatives aux sanctions
dans leur dossier.

L'amendement que j'ai présenté avec le rapporteur de la
commission des lois a pour premier objet de rétablir le texte
initial supprimé par la Haute Assemblée.

En second lieu, dans le texte de 1981, beaucoup d'encre
avait coulé sur la question de la réintégration dans leur
emploi de certains représentants du personnel, membres de
comités d' entreprise ou délégués syndicaux. H est apparu
utile, bien que le texte du projet du Gouvernement soit muet
sur ce point, d'introduire de nouveau des dispositions dans la
loi d'amnistie. Naturellement, il convient de tenir compte de
l ' expérience. Plutôt que la formule de 1981, selon laquelle la
réintégration ne se fait que si l'employeur la juge possible, il
convient peut-être de dire aujourd'hui qu'elle a lieu sauf cas
de force majeure . Ces modifications sont nécessaires puisque
le texte ne parle que des licenciements pour faute lourde, ce
qui est évidemment une innovation par rapport au texte ini-
tial qui visait l 'ensemble des licenciements . Afin de rétablir
ces dispositions, le rapporteur de la commission des lois et
moi-même vous présenterons un amendement.

M . le présidont . La parole est à M. Daniel Le Meus.

M . Daniel Le Maur . Les députés communistes avaient
déposé, sur l'article 15, plusieurs amendements relatifs à la
réintégration des salariés, de tous les salariés, licenciés pour
leurs opinions ou leurs activités syndicales.

Volontairement, nous avons considéré que les cas des
selariôs du secteur privé, du secteur public et de la fonction
publique ne devaient pas être dissociés, compte tenu de
l 'identité de !tut situation et de la solidarité qui les unit.
üier, évidemment, l'application de l'article 40 de la Constitu-
tien interdit la mise en discusion de ces amendements . Nous
aurons l ' occasion Mut au long de l'examen de cet article de
débattre longuement et au fond de la réintégration des
salariés . Je voudrais, pour l'heure, me contenter de vous
interroger, monsieur le ministre, sur vos intentions pour ce
qui est de la fonction publique.

Plusieurs fonctionnaires ci Etat, notamment dans l'enseigne-
ment, ont été sanctionnés, rétrogradés, sinon exclus, pour leur
activité syndicale. Vont-ils bénéficier d'une reconstitution de
carrière, comme cela avait été le cas en 1981 ? (Murmures sur
les bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

Le' même problème se pose dans la fonction publique terri-
toriale, après la véritable chasse aux sorcières qu'ont connue
les personnels de certaines municipalités tombées aux mains
de la droite : Nîmes, La Seine-sur-Mer, La Ciotat, Aulnay-
sous-Bois, Levallois-Perret, autant de villes où se sont
déroulées de scandaleuses atteintes aux libertés que nous ne
pouvons ignorer et qu'il faut réparer . Il en est de même des
pompiers de Lorient licenciés pour avoir usé de leur droit de
manifester.

La fonction publique ne doit pas être à l 'écart de l'am-
nistie . C ' est pourquoi, monsieur le ministre, je vous demande
de nous indiquer vos intentions en la matière .

M . le président . La parole est à M. Pierre Mazeaud.

M . Pierre Mazeaud . M. le président de la commission des
lois verrait-il quelque inconvénient à voter l'amendement
n e 13 rectifié par division, comme nous l'avons fait en com-
mission des lois ? Car il comporte deux éléments profondé-
ment distincts que différencie d'ailleurs la numérotation.

Nous somme tout à fait d'accord - et nous l'avons d'ail-
leurs manifesté en commission - sur le I, alors que nous
émettons des objections de fond et d'ordre constitutionnel
sur le II.

En ce qui concerne le II, je ne reviendrai pas sur ce que
j'ai déjà dit au cours de la discussion générale : nous nous
trouvons dans une situation qui est contraire à la Constitu-
non puisque le contrat de travail est un contrat de droit
privé.

Mon intervention se limitera donc simplement à demander
à nouveau à M . le garde des sceaux son sentiment.

La disposition qui nous est proposée n'émane pas du Gou-
vernement, puisque la réintégration des salariés protégés ne
figurait pas dans le texte initial, mais a été introduite par la
Haute assemblée.

Je me suis suffisamment permis, monsieur le garde des
sceaux, d'appeler votre attention lors de la discussion géné-
rale sur le problème constitutionnel que sonlove cette ques-
tion, en vous rappelant, si ma mémoire e : bonne, la position
de l'un de vos prédécesseurs, M . Badinter, qui, en 1981,
déclarait au Sénat qu'il ne saurait é!re question d'introduire
dans un texte d'amnistie des dispositions de droit privé telles
que le contrat de travail ; je le cite mot à mot.

Dans la mesure où, je le repète, cette disposition n'émane
pas du Gouvernement, quelle est, monsieur le garde des
sceaux, votre position sur l'amendement adopté par la com-
mission des lois ?

M . I . président. La parole est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicole Catala . Je comprends, peur ma part, pour-
quoi le Gouvernement n'avait pas à l'origine introduit le II
de cet article dans son projet, c'est-à-dire la réintégration des
salariés protégés.

Il me semble, en effet, peu satisfaisant d'instituer cette pos-
sibilité de réintégration pour des salariés qui ou bien ont été
licenciés avec l'autorisation de l ' inspecteur du travail, lequel,
dans ce cas, essuie un désaveu - je sais que ce terme ne plaît
pas au président de la commission des lois, mais il me parait
approprié - ou bien ont été licenciés sans autorisation admi-
nistrative ; chacun sait aujourd ' hui qu'ils peuvent, en réalité,
obtenir leur réintégration du juge judiciaire statuant en référé
et prononçant une décision assortie d'astreinte, indépendam-
ment des sanctions pénales encourues par l'employeur.

Dès lors, je ne vois pas, pour ma part, très clairement
que:le peut être la portée de cette disposition . ..

M . Jacques Toubon . Sauf politique !

Mme Nicole Catala . . . . qui encourt, par ailleurs, le risque
d'incontituiionnalité qu'a décrit Pierre Mazeaud.

M . Je -que* Toubon . Très bien !

M . le président . La paro l e est M . Philippe Marchand.

M . Philippe Marchand . Monsieur le président, après les
différentes interventions, je so!lic;terai une suspension de
séance de dix minutes au non de mon groupe . (ri Ah !» sur
divers bancs des groupes du Rassemblement pour la République,
Union pour la démocratie française et de l'Union du centre .)

M . Jacques Toubon . To be or mot to be. Thar is the
Fabius ! (Sourires.)

M . ie président. La parole est à M. le président de la
commission.

M . Michel Sapin, président de la commission. Mon inter-
vention ne portera pas sur l'article, mais aura pour objet de
répondre à une question que M . Mazeaud m'a adressée.

M . Piatra Mazeaud . Nous sommes bien d'accord sur le
voie par division de l'article 15 ?

M . Michel Sapin, président de la commission . J'ai effecti-
vement, en commission des lois, demandé moi-même un vote
par division sur le I, qui concerne l'amnistie, et sur ie II, qui
concerne les conséquences de l'amnistie, c'est-à-dire la réinté-
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gration de ceux dont les fautes ont été amnistiées . Je l'ai
demandé parce qu'il me semblait intéressant de faire appa-
raître au sein de la commission quelles étaient les opinions
émises par les uns et les autres sur le 1 comme sur le II.

Je comprends tout à fait, monsieur Mazeaud, que vous
ayez le même souci aujourd'hui en séance publique . C'est
pourquoi je serai favorable, monsieur le président, à la mise
aux voix d'abord du I, puis du II, et enfin de l'ensemble de
l'amendement, donnant ainsi satisfaction à M . Mas'aud.

Monsieur Mazeaud, vous savez que, en tant que président
de la commission des lois, chaque fois qu 'il est possible de
faire apparaître le plus large accord entre l'ensemble des
forces politiques au sein de cet hémicycle . vous trouverez
toujours mon accord . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste .)

Suspension et reprise de la séance

M. le président. ',a séance est suspendue.
(La séance, euspet,due à une heure cinq est reprise à une

heure vingt .)

M. le président. La séance est reprise.
Je suis saisi de trois amendements, n 0 ' 13 rectifié, 55 cor-

rigé et 71, pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n a 13 rectifié, présenté par M . Jean-Pierre

Michel, rapporteur, et M . Suchod, est ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 15 dans le texte suivant :
« I. - Sont amnistiés, dans les conditions fixées à l 'ar-

ticle 1 .4, les faits retenus ou susceptibles d'être retenus
comme motifs de sanctions prononcées par un employeur.

« L' inspection du travail veille à ce qu ' il ne puisse être
fait état des faits amnistiés . A cet effet, elle s'assure du
retrait des mentions relatives à ces sanctions dans les dos-
siers de toute nature concernant les travailleurs qui béné-
ficient de l'amnistie.

«Les règles de compétence applicables au contentieux
des sanctions sont applicables au contentieux de l'am-
nistie .

« II. - Tout salarié qui, depuis le 22 mai 1981, a été
licencié pour une faute, autre qu 'une faute lourde ayant
consisté en des coups et blessures, commise à l'occasion
de l'exercice de sa fonction de représentant élu du per-
sonnel, de représentant syndical au comité d'entreprise ou
de délégué syndical peut invoquer cette qualité, que l'au-
torisation administrative de licenciement ait ou non été
accordée, pour obtenir, sauf cas de force majeure, sa réin-
tégration dans son emploi ou dans un emploi équivalent
chez le même employeur ou chez l'employeur qui lui
succédé en application de l'article L . 122-12 du code nu
travail.

« Il doit à cet effet présenter une demande dans un
délai de trois mois à compter de le promulgation de la
présente loi.

« L'employeur est tenu, dans le mois qui suit la
demande de réintégration, de notifier à l'intéressé soit
qu'il accepte de le réintégrer, soit qu'il s'y oppose. Dans
ce dernier cas, il doit indiquer les matifs de sa décision
et, en même temps qu'il la notifie à l'intéressé, en
adresser une copie à l'inspecteur du travail. Avant de
prendre sa dérision, l'employeur consulte le comitè d'en-
treprise, ou, à défaut, les délégués du personnel, s'il en
existe, leur avis étant communiqué à l'inspecteur du tra-
vail.

« Si l'inspecteur du travail estime que le refus de l'em-
ployeur n'est pas justifié, il propose la réintégration . Sa
proposition écrite et motivée est communiquée aux
parties.

« Le contentieux de la réintégration est soumis à la
juridiction prud'homale çui statue comme en matière de
référés. Le salarié réintégré bénéficie pendant six mois, à
compter de sa réintégration effective, de la protection
attachée par la loi à son statut antérieur au licencie-
ment. »

Sur cet amendement je suis saisi de trois sous-
amendements, n e. 68 rectifié, 78 et 69.

Le sous-amendement n° 6R rectifié, présenté par
MM. Hage, Asensi, Jacques Brunhes, Jacquaint,
MM . Ansart, Berthelot, Main Bocquet, Brard, Duroméa,

Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargen ;, Moutoussamy, Piema,
Rimbault, Tardito, Thième et Vial-Massat, est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du paragraphe II de l'amer.
dement n° 13 rectifié, supprimer les mots : " , autre
qu'une faute lourde ayant consisté en des coups et bles-
sures " . »

Le sous-amendement n° 78, présenté par MM . Asensi,
Jacques Brunhes, Hage, Mme Jacquaint, MM . Ansart, Ber-
thelot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg,
Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais,
Millet, Montdargent, Moutoussamy, Piema, Rimbault, Tar-
d : ;o, Thième et Vial-Massat, est ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du paragraphe II de l'amen-
dement n° 13 rectifié, après ies mots : " coups et bles-
sures ", insérer les mots : " sanctionnés par une condam-
nation non visée à l'article 7 de la présente loi ." »

Le sous-amendement n° 69, présenté par MM . Aseitsi,
Jacques Brunhes, Hage, Mme Jacquaint, MM . Ansart, Ber-
thelot, Bocquet, Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg, Her-
mier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais, Millet,
Montdargent, Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tardito,
Tniémc et Vial-Massat, est ainsi rédigé :

« I . - Dans le premier alinéa du paragraphe II de
l'amendement n° 13 rectifié, après les mots : " commise à
l'occasion ", insérer les mots : " au en relation avec ".

« Il . - En conséquence, dans le même alinéa, après les
mots : " commise à l'occasion ", supprimer le mot :
"de' .»

Les amendements nos 55 corrigé et 71 sont identiques.
L' amendement ne 55 corrigé est ' présenté par Mme Jac-

quaint, MM . Asensi, Jacques Bruhnes, Hage, Ansart, Ber-
thelot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa, Gayssot, Goldberg,
Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lombard, Marchais,
Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna, Rimbault, Tar-
dito, Thième et Viai-Massat.

L'amendement n° 71 est présenté par M. Delattre.
Ces amendements sont ainsi rédigés :

« Rétablir l' article 15 dans le texte suivant :
« Sont amnistiés, dans les conditions fixées à l'ar-

ticle 14, les faits retenus o;' susceptibles d'être retenus
comme motifs de sanctions prononcées par un
employeur ;

« L' inspection du travail veille à ce qu'il ne puisse être
fait état des faits amnistiés . A cet effet, elle s ' assure du
retrait des mentions relatives à ces sanctions dans les dos-
siers de toute nature concernant les travailleurs qui béné-
ficient de l'amnistie ;

« Les ri;gles de compétence applicables au contentieux
des sanction. sont applicables au contentieux de l'am-
nistie . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 13, rectifié.

M. Jean-Piero Michel, rapporteur. Monsieur le président,
je serai très bref car dans la discussion qui vient d'avoir lieu,
beaucoup de choses fort pertinentes ont été dites par nos col-
lègues. Je ne reviendrai pas sur le I qui tend au rétablisse-
ment du projet de loi et sur lequel tous les groupes ont l'air
aujourd'hui d'accord même s'ils ne l'étaient pas tout à fait en
commission des lois.

En ce qui concerne le II, c'est la conséquence du I, c'est-à-
dire la possibilité de la réintégration.

C'est un amendement qui reprend en gros, avec une meil-
leure rédaction, compte tenu des difficultés d'application
jurisprudentielles, l'amendement qui avait été présenté et
accepté par l'Assemblée en 1981 et qui permet donc ta réinté-
gration, sous certaines conditions, bien entendu, des salariés
protégés lorsque !es faits qu'ils ont commis entrent dans le
cadre du 1.

Je dirai un seul mot pour répondre à l'argumentation de
M . Mazeaud parce oui là, deux conceptions opposent d'un
côté M . Mazeaud et Mme Catala - qui n'a pas développé cet
argument en séance mais qui l'avait exposé de façon fort per-
tinente en commission, même si je ne partage pas son opi-
nion - et, de t'autre, moi-même.

Selon la thèse qui nous est présentée, le contrat de travail
est un contrat de droit privé et ne pourrait donc pas entrer
dans le cadre de la lei d'amnistie . Je fais simplement
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observer que le contrat de travail n ' es, plus strictement un
contrat de droit privé. C ' est un contrat sui generis. (Murmures
sur les banrs des groupes du Rassemblement pour la République
et Union pour la démocratie française.) dans lequel intervient
toute une série de dispositions légales qui s'imposent aux
contractants...

M. Jean-Jacques Hyest . Dans le droit privé aussi !
M . Jean-Pierre Michel, rapporteur . . . et notamment au

chef d ' entreprise qui est obligé, dans le cortrat de travail,
d' accepter un certain nombre de règles légales qui concerrent
la durée du travail, les congés payés, le montant du salaire,
les horaires.

Ce contrat, qui reste un contrat de droit privé, comporte
toute une série d'éléments de puissance publique et donc de
droit public, devenant ainsi au sein du droit privé un contrat
sui generis comme d 'ailleurs l ' ensemble du droit du travail.

M . Francis Delattre . Qui n' est pas sui generis !

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. C'est un droit propre
qui est fondé sur des rapports de droit privé, des rapports
contractuels, mais qui est fortement imprégné par des notions
de puissance publique.

C 'est d' autant plus vrai pour la réintégration qui est ici
proposée qu 'il ne s'agit pas de la réintégration de tous les
salariés mais des salariés protégés qui bénéficient d'un statut
légal s'imposant aux chefs d'entreprise.

Voilà un embryon d'argumentation pour répondre aux
propos tenus par M . Mazeaud.

Je demande donc à l 'assemblée d ' adopter par division,
bien entendu, les paragraphes I et II de cet article 15 ainsi
rétabli.

M . le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Michel Sapin, président de la commission . Monsieur le
président, il serait peut-être bon, pour la clarté du débat, que
nous votions dès maintenant sur le paragraphe I, qui ne
semble pas faire l'objet de discussion, afin de pouvoir nous
consacrer pleinement aux dispositions du paragraphe Il et à
l'ensemble des problèmes qui sont soulevés d'un côté comme
de l'autre de l'Assemblée.

M. le président. Je ne peux procéder de cette manière
puisque trois amendements sont soumis à une discussion
commune . Ce n'est qu'au moment du vote sur l'amendement
ne 13 rectifié que l'on pourra procéder par division . Mon-
sieur le président de la commission des lois, laissez-moi faire
si vous le vouiez bien.

M . Michel Sapin, président de la commission . Je ne peux
m'opposer à votre volonté E

M . le président . La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint, pour soutenir l ' amendement n e 55 corrigé.

Mme Moquette Jacquaint. Je le retire, monsieur le prési-
dent.

M . le président . L'amendement n° 55 corrigé est retiré.
La parole est à M . Francis Delattre, pour défendre l'amen-

dement ne 7i.

M. Francis Delattre . Cet amendement rétablit le texte ini-
tial du Gouvernement.

Je ferai toutefois quelques observations sur la deuxième
partie de l'amendement de la commission, que l'on peut
considérer comme étant finalement un sous-amendement.

D'abord, nous nous inscrivons en faux contre l'affirmation
selon laquelle les contrats de travail seraient maintenant des
eontrats sui generis. Ce sont des contrats de droit privé . Que
les contrats de droit privé s'inscrivent dans un cadre législatif
et réglementaire, cela va de soi, mais que l'on crée une obli-
gation supplémentaire daim l'exécution du contrat de travail,
la situation est totalement différente . E le ce point de vue, la
thèse de notre collègue Mazeaud est tout à fait valable.

Ensuite, il y a un argument fort pour ne pas retenir le
texte de la commission des lois : c'est l'article 19 qui traite
des effets de l'amnistie et où il est dit : « L'amnistie entraîne
la remise de toutes les peines principales, accessoires et com-
plémentaires ainsi que de toutes les incapacités ou
déchéances subséquentes . Plie ne peut donner lieu à restitu-
tion . » Il faut savoir ce qu'on veut t Si l'on veut respecter
l'article 19 du projet du Gouvernement sur les effets de l'am-

nistie, on ne peut pas parler de restitution en votant un
amendement à cet effet . II y a une incohérence . La réintégra-
tion s'analyse comme une sorte de droit à restitution d'une
situation antérieure.

Par conséquent, pour rester cohérent avec le projet du
Gouvernement, il faut absolument ne pas voter la deuxième
partie de la proposition de la commission des lois.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements mu 13 rectifié et 71 ?

M . le garde des sceaux . J'observe que l'amendement de
la commission des lois regroupe en un seul article des dispo-
sitions du projet de loi sur l'amnistie des sanctions discipli-
naires, d'une part, et des dispositions sur la réintégration des
salariés investis de fonctions représentatives ou syndicales,
d'autre part.

En la forme, cette présentation, analogue à celle de l 'ar-
ticle 14 de la loi du 4 août 1981, a notamment l'avantage de
montrer, du moins indirectement, que les conditions posées à
l'article 14 du projet s'appliqueront aux salariés concernés
par l'article 15. Ainsi, aussi bien l'effacement des sanctions
disciplinaires que la réintégration dans un emploi ne seront
possibles que si les condamnations pénales qui ont pu sanc-
tionner les faits sont elles-m :mes amnistiées et dans la seule
mesure où ces faits ne sent pas contraires à la probité, aux
bonnes moeurs ou à l ' }unneur.

Au fond, je puis que réaffirmer mon entier accord avec
les dispositions de l ' amendement relatives à l 'amnistie des
sanctions disciplinaires. Elles reprennent en effet le projet du
Gouvernement . C'est une mesure équitable, qui respecte
l ' égalité entre les travailleurs du secteur public et ceux du
secteur privé.

En ce qui concerne les dispositions sur la réintégration,
j'observe, d'un strict point de vue technique, que l'amende-
ment apporte des clarifications utiles par rapport au texte de
la loi de 1981 qui avait donné lieu à des di ;7cultés d'inter-
prétation et d'application.

En particulier, il précise la portée du champ de la réinté-
gration en se . référant au licenciement prononcé pour une
faute commise à l'occasion de l'exercice de la fonction tout
en excluant les actes de violence d'une particulière gravité.

L'amendement précise que seul un cas de force majeure, ce
qui me laisse un peu perplexe, pourra être opposé par l ' em-
ployeur à une demande de réintégration . Il Appartiendra,
bien entendu, aux juridictions compétentes d'apprécier cette
cause exonératoire dans les situations où elle sera invoquée.
L ' amendement s ' inspire de la considération que, seule, une
impossibilité absolue ou un obstacle insurmontable pourra
faire échec au droit à réintégration reconnu par la loi.

S'agissant, enfin, de la référence faite par l'amendement à
l'article L . 122-12 du code du travail, je ne suis pas certain
gri'il soit bien opportun, sur le plan technique, de citer
expressément cet article. !D'une part, en effet, il n 'énumère
pas limitativement les hypothèses dans lesquelles un
employeur succède à un autre ; d'auge part, cette disposition
vise précisément les cas où le second employeur doit prendre
en compte les contrats de travail en cours au jour du trans-
fert de l'entreprise, ce qui n ' est évidemment pas le cas de
figure de l 'amendement. Mais je comprends l' intention de
leurs auteurs qui est d 'assurer au salarié sa réintégration dans
l'entreprise où il travaillait, quel qu'en soit le propriétaire.

Telles sont les observations que je devais faire sur cet
amendement.

Je rappelle toutefois que la réintégration des salariés pro-
tégéd ne fiturait pas dans le projet du Gouvernement et
qu'en 1981, elle avait été due à une initiative parlementaire.
Dans ces conditions, je ne puis que m 'en remettre à la déci-
sion de votre assemblée.

M . le président . Contre l'amendement n e 13 rectifié, la
parole est à M . Jacques Toubon.

M . Jacques Toubon . Après les interventions du rappor-
teur et du président de la commission ainsi que de M . k
garde des sceaux, les choses m'apparaissent particulièrement
claires.

Le garde des sceaux a exprimé, sur la partit de l'amende-
ment concernant la réintégration, exactement la même posi-
tion que nous, du moins sur le plan technique . Il ne s'est pas
prononcé sur ce qu'il appelle l 'intention, c'est-à-dire le carac-
tère politique de l'amendement. Mais, sur le pian technique,
il a très excellement avancé des arguments qui s'opposent,



ASSEMBLEE NATIONALE - 2• SEANCE DU 5 JUILLET 1988

	

505

bien entendu, à l'adoption du paragraphe II qui concerne la
réintégration. Nous reprenons entièrement ses propos à notre
compte.

Sur l'ensemble, nous avons entendu, dans la bouche du
rapporteur, des propos qui ne sent pas sans nous troubler . Il
a en effet opposé à l'argumentation présentée par
M . Mazeaud et par Mme Catala lorsqu'ils se sont exprimés
sur l ' article - il s'agissait d ' une argumentation de caractère
essentiellement constitutionnel - une présentation du contrat
de travail qui ne peut - j'userai d'un mot sentimental pour
ne pas employer un mot politique - que nous émouvoir . Il
nous a expliqué qu'un contrat de travail était, à ses yeux, un
contrat qui n'était plus de droit privé, mais un contrat de
nature sui generis. Cela m'a rappelé - et ceux qui siégaient à
cette époque dans cette assemblée s'en souviennent peut-être
- les propos d'un de nos anciens collègues socialistes, député
de Nantes, M . Natiez . Celui-ci nous a fait une sortie, si j'ose
dire, affirmant que l'information 'tait un service public . Ce
que vient de dèclarer M . hfichel à propos du contrat de tra-
vail m'a rappelé ces propos . En effet, M . Michel a étayé son
affirmation en disant que le contrat de travail est enserré
dans toute une série d'obligations légales et q ue, ainsi, il
n'est plus strictement de droit privé. Mais, monsieur Michel,
vous confondez 1à deux shores qui n'ont rien à voir. Des
dispositions d 'ordre public s ' imposent au contrat de travail,
mais ces dispositions d'ordre public ne sont pas des disposi-
tiuns de droit public . Le fait que s ' imposent à lui un certain
nombre d 'obligations d'ordre public que nous avons, depuis
des années et des années votées pour protéger les salariés, ne
change en rien la nature de droit privé du contrat de travail.

S ' agissant de la réintégration elle-même, nous touchons au
point le plus crucial de la nature des contrats de travai! . On
peut imposer dans le contrat de travail qui existe, dans la
conclusion du contrat de travail, dans son exécution, toute
une série d 'obligations légales, mais il y a une chose que l'on
ne peut pas obliger quelqu'un à faire, c'est à souscrire un
contrat de travail . Or la réintégration, c ' est l 'obligation faite
par la loi de conclure ce nouveau contrat de travail . Et c'est
en cela qu'elle est absolument anticonstitutionnelle.

Nous ne pouvons donc pas, mes chers collègues, nous
lancer dans cette affaire pour des raisons qui sont absolu-
ment essentielles au sens propre du mot, essentielles aux
bases de notre droit et à notre conception des normes consti-
tutionnelles, des lois qui leur sont soumises et des disposi
tions de droit auxquelles s'appliquent les lois, en particulier
les contrats conclus entre les personnes physiques ou
morales.

J ' ajouterai que c'est là que l'on voit apparaître ce que le
garde des sceaux appelle l 'intention, et que j'appelle l'aspect
politique, détestablement politique de ces propositions . Et
Mme Catala a très bien expliqué qu'elles sont en outre inu-
tiles . Ou bien le licenciement a été effectué avec l'accord de
l ' inspecteur du travail, et l'on met tout le système en cause.
Or j'ai entendu sur les bancs de la gauche, depuis des
années, des orateurs nous expliquer que, hors l ' inspection du
travail, point de salut . Ou bien ie licenciement a été fait dans
des conditions irrégulières, et dès lors toutes les possibilités
de recours existent d'obtenir une décision judiciaire qui
annule le licenciement et impose la réintégration.

Cette disposition qua l'on veut introduire dans la loi d'am-
nistie et qu'à très juste titre le Gouvernement n'y avait pas
incluse constitue un geste de nature politique qui présente le
grave inconvénient non seulement d'être inutile et d'aller à
l'encontre de l' intérêt de notre économie et de nos entre-
peises, mais encore d'être contrai m à notre Constitution.

M. le président . Achevez, je vous prie !

M. Jacques Toubon. Sur cet amendement, c'est-à-dire sur
l'article 15-réécrit, nous adoptons une position formelle . En
ce qui concerne le paragraphe I de l ' amendement n° 13 rec-
tifié, nous sommes d ' accord. Mais nous ne pouvons pas
accepter les dispositions du paragraphe II, et nous voterons
contre . Et j ' ajoute que si ce paragraphe était adopté nous
voterions également contre l'ensemble de l'amendeme t.

M. le président. Monsieur Toubon, vous abusez de mon
immense faiblesse.

M . Francis Delattre . Non, c'est important, monsieur le
président.

M . le président. La parole est a Mme Muguette Jacquaint
pour soutenir le sous-amendement n, 68 rectifié.

Mme Muguette Jacquaint. Il est retiré, monsieur le pré-
sident.

M. le président. Le sous-amendement n° 68 rectifié est
retiré.

La parole est à M . François Asensi, pour soutenir le sous-
amendement n° 78.

M . François Asensi. Nous proposons la réintégration de
tous les salariés protégés licenciés lorsque les condamnations
qu'ils ont subies sont, du fait même de cette loi, amnistiées.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement.

M . Francis Delattre . Mais quelle est sa position ?
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garda des sceaux . Ce sous-amendement réduit la
portée de l'exclusion de la réintégration pour faute lourde
ayant consisté en des coups et blessures d'une manière telle-
ment importante que la réintégration sera en fait toujours
possible, même en présence de faits particulièrement graves.

Je ne suis pas favorable à ce sous-amendement.

M . le président . La parole est à M . Jacques Toubon,
coutre le sous-amendement n° 78.

M . Jacques Toubon . Je me permettrai - qu'il m'en
excuse - de parler à la place de M . Michel qui ne s'est pas
prononcé sur ce sous-amendement.

Je comprends sa pudeur et que, la commission ne l'ayant
pas examiné, il ne 'veuille pas rapporter sa position sur ce
sous-amendement . Mais il pourrait tout de méme, compte
tenu de ce qu'a voté la commission, dire que, logiquement,
elle ne peut qu'être hostile à ce sous-amendement qui a pour
objet de vider de sa substance son amendement selon lequel
la faute lourde interdit l'amnistie.

Il est clair - et le retrait du sous-amendement n° 68 rectifié
le montre bien - qu'on s'achemine vers tin accord politique,
et tout cela n'est pas sérieux . Ce n'est pas ainsi qu'on pour-
suivra l'action de redressement de notre économie.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 78.

(Le sous-amendement est adopté .)

M . Francis Delattre. Il coûte cher le « perchoir » 1

M . Main Richard . Nous verrons ! Vous, cela ne vous est
jamais arrivé en deux ans ?

M . le président . Monsieur Richard et monsieur Delattre,
soyez raisonnables, je vous en prie !

M . Pierre Mazeaud. Jamais !

M . le président . M . Mazeaud également !

M . Jacques Toubon . Monsieur Richard, je vous ai connu
plus rigoureux !

M . le président. Monsieur ' Toubon, vous avez déjà
dépassé votre temps de parole il y a quelques instants . Vous
en rajoutez ! Soyez raisonnable !

M . Alain Richard . Vous prêchez dans le désert, monsieur
le président !

M . la président . J ' en ai l'impression
Nous en venons au sous-amendement n° 69.

M^'• Huguette Jacquaint . Nous retirons le sous-
amendement n° 69.

M . le président. Le sous-amendement n° 69 est retiré.
Je vais mettre aux voix l 'amendement n• 13 rectifié qui, je

le rappelle, a fait l'objet d'une demande de vote par division
de la part de ia commission.

Je mets aux voix le paragraphe 1 de l'amendement n° 13
rectifié.

(Le paragraphe I est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le paragraphe II de
l ' amendement n° 13 rectifié, modifié par le sous-amendement
n° 78.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République d'une demande de scrutin public .
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Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ue demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 545
Nombre de suffrages exprimés	 544
Majorité absolue	 273

Pour l'adoption	 277
Contre	 267

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste et sur de nombreux bancs des non-
inscrits.)

M. Is président. Je mets aux voix l ' ensemble de l'amende-
ment ne 13 rectifié, modifié par le sous-amendement re 78.

M. Jacques Toubon . Le groupe du Rassemblement pour
la République vote contre !

(L'ensemble de l'amendement . ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'article 15 est ainsi
rétabli.

L'amendement n° 71 de M. Delattre est satisfait par le
paragraphe I . (Exclamations sur les bancs des groupes Union
pour la démocratie française et du Rassemblemem pour la
République.)

Article 18

M. le président. « Art . 16. - Sous réserve des dispositions
des deuxième et troisième alinéas de l'article 14, sont
amnistiés les faits commis avant le 22 mai 1938 par les étu-
diants ou élèves des établissements universitaires ou scolaires
ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des sanctions dis-
ciplinaires.

« L'amnistie n'implique pas le droit à réintégration dans
l'établissement scolaire ou universitaire auquel k bénéficiaire
de l'amnistie appartenait, à moins que la poursuite de ses
études ne l'exige. »

Je suis saisi de deux amendements identiques n°' 14 et 31.
L'amendement n e 14 est présenté par M . Jean-Pierre

Michel, rapporteur ; l'amendement n° 31 est présenté par
MM . Aunes, Jacques Brunhes, Hage, Mme Jacquaint,
MM . Ansart, Berthelot, Main Bocquet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna,
Rimbault, Tarditc, Thième et Vial-Massat.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l ' article 16 :
« L'amnistie implique le droit à réintégration dans l 'éta-

blissement unversitaire ou scolaire auquel le bénéficiaire
de l'amnistie appartenait, à moins que la poursuite de ses
études ne l'exige pas . ::

La parole est à M. le .apporteur, pour soutenir l'amende-
ment ne 14.

M. Jean-Plerrs Michel, rapporteur. Il s'agit de revenir au
texte du projet de loi initial qui prévoyait que l'amnistie
implique le droit à réintégration dans l'établissement universi-
taire ou scolaire auquel le bénéficiaire de l'amnistie apparte-
nait, à moins que la poursuite de ses études ne l'exige pas.

Je tiens d'ailleurs à rendre hommage à notre collègue Phi-
lippe Séguin, puisque cette rédaction résulte d'un amende-
ment qu'il avait proposé lors de la discussion du projet de loi
de 1981.

Mais je constate que M. Toubon ne m'écoute pas, car il ne
partage sans doute pas les opinions de notre collègue Séguin.

M. te président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint, pour soutenir l'amendement ne 31.

Mne Muguette Jacquaint . Même argumentation que
pour l'amendement de la commission .

M. le président. Quel et l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement y est favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°" 14 et 31.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 16, ainsi modifié, est adopté.)

Article 17

M. le président . « Art. 17 . - Les contestations relatives au
bénéfice de l ' amnistie des sanctions disciplinaires ou profes-
sionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juri-
diction qui a rendu la décision.

« L'intéressé peut saisir cette autorité en vue de faire
constater que le bénéfice de l'amnistie lui est effectivement
acquis.

« En l'absence de décision définitive, ces contestations sont
soumises à l'autorité ou à la juridiction saisie de la poursuite.

« L'exécution de la sanction est suspendue jusqu'à ce qu'il
ait été statué sur !a demande ; le recours contentieux contre
la décision de rejet de la demande a également un caractère
suspensif.

« Toutefois, l'autorité ou la juridiction saisie de la
demande ou du recours petit, par décision spécialement
motivée, ordonner l'exécution provisoire de la sanction ; cette
vé~:~ion, lorsqu'elle relève de la compétence d ' une juridic-
tion, peut, en cas d'urgence, être rendue par le président de
cette juridiction ou un de ses membres délégué à cet effet .»

Person ie ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopté.)

Article 1•

M. le président . « Art. 18 . - Sont amnistiés les faits
commis avant le 22 mai 1988 en tant qu'ils constituent des
agissements passibles d ' un avertissement ou d ' une mesure
administrative concernant le permis de conduire prévus par
l ' article L . 18 du code de la route, à l'exception de ceux qui
sont susceptibles d'être réprimés sur le fondement des
articles 319 et 320 du code pénal ou des articles L . l er et L. 2
du code de la route .»

La parole est à m . André Thien Ab Koon, inscrit sur l'ar-
ticle.

M . André Thisn Ah Koon. J'ai souhaité que Is loi du
12 juillet 1966, qui a été étendue aux départements d'outre-
mer en avril 1980, soit quatorze ans après, et qui rencontre
tics difficultés d'application dans les départements de la Réu-
nion, de la Martinique, de la Guyane et de la Guadeloupe,
connaisse une nouvelle possibilité d'adaptation.

11 s'agit de l' application du régime d'assurance maladie des
travailleurs non salariés non agricoles qui avait provoqué de
graves troubles sociaux en métropole il y a quatorze ans et
qui avait été à l'époque contestée par les assujettis.

Cette situation confirme encore une fois que, même sous
les tropiques, les Français sont contestataires.

Mais, en métropole, le législateur a prie des mesures d'am-
nistie en 1974, notamment pour aider l: asseoir l'introduction
du régime, c'est une question qui est quasiment réglée en
métropole. S ' agissant des départements d'outre-mer, la mise
en place du régime rencontre les mêmes difficultés. L'accu-
mulation des impayés empêche l 'accès à ceux qui voudraient
couvrir leurs familles contre les risques maladie et hospita-
lier . En effet, sept années après l ' application, les cotisations
impayées constituent un handicap insurmontable pour nos
petits artisans et travailleurs independants, qui, par manque
de formation et d'information, n'ont pu faire face, au départ,
aux exigences de la loi.

Devons-nous assister sans réagir aux saisies, aux redresse-
ments judiciaires et aux mises en faillite de ces acteurs qui
constituent l'une des bases de notre économie 7
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Que demandent-ils, au fait ? Pouvoir assurer leurs familles
contre les maladies en payant ce qui est dû et non pas se
faire mettre en faillite pour des dettes jugées injustes dès lors
que les prestations n ' ont pas été ouvertes pour la période
concernée.

Une telle situation interpelle la conscience de tous ceux
sui estiment que la République ne peut accepter qu'il sub-
siste des Français de différentes catégories selon qu'ils habi-
tent le continent ou qu'ils défendent la France dans le
monde . Il faut éviter que le désespoir ne soit demain la justi-
fication des affrontements et des désordres qui détruisent la
paix sociale.

C 'est pourquoi une amnistie des arriérés des cotisations est
la seule voie qui peut conduire à intégrer les travailleurs
indépendants dans le régime d'assurance maladie.

En matière d 'amnistie, notre appréciation est souveraine et
pour ce qui nous concerne, nous, départements d 'outre-mer,
il ne peut être soutenu qu'un tel amendement soit anticonsti-
tutionnel.

En effet, les différents gouvernements ont toujours argué
que l 'article 73 de la Constitution pouvait faire l'objet
d'adaptations nécessitées par leur situation particulière . Cet
article 73 a surtout justifié la non-application de nombreuses
lois qui aur aient eu des effets positifs dans nos départements
lointains. L'article 73 permet en effet l'adaptation du régime
législatif aux départements d'outre-mer, et ceci quelle que
soit la nature du texte.

En faisant sien un tel amendement, le Gouvernement doit
agir dans le cadre de !a Constitution et répond aux espoirs
de plusieurs milliers de familles et aux voeux de mes col-
lègues cosignataires d'un amendement dont la commission
des finances n'a pu admettre la recevabilité.

Comme disait l'un de mes collègues : « Plus d'indulgence
et de pardon, et de miséricorde, ne vont pas détruire les fon-
dements de la République ».

Je souhaite que M. le ministre reprenne pour son compte
un tel amendement, qui concerne donc la couverture sociale
de plus de 12 000 familles céans les départements d'outre-mer.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements,
n°• 79 et 81, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement no 79, présenté par M. Fuchs, est ainsi
rédigé :

« Après les références : " L. l es et L. 2 ", insérer les
mots : " et des 2° et 8 . de l'article R. 266 " . »

L'amendement n° 81, présenté par M. Mesmin, est ainsi
rédigé :

Compléter l'article 18 par les mots : " et à l'exception
des contraventions de manoeuvres et de vitesse interdites
énumérées par l'article R. 266 du code de la route " . »

La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour soutenir
l'amendement n° 79.

M. Jean-Jacques Hyeet. Notre collègue Fuchs souhaite
que la répression des délits en matière de circulation routière
soit plus importante que ne le prévoit le projet de loi.

Il a reconnu épi à l'heure qu'un effort était fait par ce
dernier, mais il souhaite une extension aux 2. et 8 . de l'ar-
tide R. 266, notamment au franchissement de ligne blanche
ou de feu rouge.

Si vous le permettez, monsieur le président, je défendrai
également l'amendement n° 81.

M. M présidant. Vous avez la parole, monsieur Hyest,
pour le défendre.

M. JeanJscquee *test. Cet amendement est encore plus
large que celui de M. Fuchs puisqu'il vise tous les délits de
l'article R. 266 du code de la route.

M . le présidant . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pkne Michel, rapporteur, Ces amendements
n'ont pas été examinés par la commission, mais je suppose
que, si celle-ci les avait examinés, elle n'y aurait pas été favo-
rable.

Le présent projet de loi va plus loin que celui de 19 .'1 en
ce qui concerne l'amnistie des mesures administratives - ce
dont on parle, c'est le retrait du permis de conduise.
MM . Fuchs et Mesmin veulent aller encore plus loin . S'agis-
sant de mesures administratives, qui souvent ont déjà été exé-
cutées, cela poserait des problèmes d'application très difficile .

Je propose le rejet de ces amendements, qui, me semble-t-
il, sont contraires à ce qu'avait décidé la commission.

M. ie président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Comme je m'en expliquerai à
l'occasion de la discussion de plusieurs amendements relatifs
à l'article 28, qui concerne les exclusions, le Gouvernement,
tout en se fixant comme objectif de parvenir à renfor .er
encore la sécurité sur les routes, n'a pas entendu écarter du
champ de l'amnistie les simples contraventions.

Je comprends l'insistance de MM. Fuchs et Mesmin, mais
cette loi d'amnistie est en matière routière la plus sévère qui
ait jamais été soumise au Parlement et je crois que, cette fois,
il n'est pas possible d'aller plus loin.

C'est pourquoi je ne suis pas favorable à ces amendements.

M . le président. Monsieur Toubon, vous désirez, me
semble-t-il, vous exprimer contre les amendements ?

M. Jacques Toubon . Je désire simplement ajouter
quelques mots, monsieur le président.

M. le président . C 'est vraiment l'effet de ma grande
bonté, ce soir. (Sourires.)

Vous avez la parole, monsieur Toubon.

M. Jacques Toubon. Les amendements de M. Fuchs et
de M. Mesmin, qui portent sur les mesures administratives,
sont exactement conformes à l'esprit de mon intervention sur
l'article 2, c'est-à-dire qu'ils tendent à exclure de l'amnistie ce
qui est comportement dangereux et mise en danger d'autrui.
Ils sont indiscutablement positifs et, pour ma part, j 'estime
avec M. Hyest qu'il faudrait qu'ils soient adoptés.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement ne 79.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 81.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M. Mesmin a présenté un amendement.
nt 82, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 18 par les mots " et à l'exception
des contraventions de 5 . classe telles qu'elles sont verba-
lisées aux contrevenants visés au 4. de l'article R.40 du
code pénal " . »

La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour soutenir cet
amendement.

M. Jean-Jacques Hyest. L'amendement va dans le même
sens puisqu'il tend à compléter la liste des infractions - il
s 'agit de contraventions - pour lesquelles les mesures admi-
nistratives d ' amnistie ne seraient pas prononcées.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Piero Michel, rapporteur. Cet amendement n'a
pas été examiné par la commission et je ferai les mêmes
observations que pour les deux amendements précédents.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceau-. Avis défavorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 82.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article i8.
(L'article 18 est adopté.)

Artis.ls 19

M . le président . Je donne lemme de l'article 19 :

CHAPITRE IV
Effets de l'imaistie

« Art . 19. - L' amnistie entraîne la remise de toutes les
peines principales, accessoires et complémentaires ainsi que
de toutes les incapacités ou déchéances subséquentes. Elle ne
peut donner lieu à restitution . Elle ràtablit l'auteur de l'in-
fraction dans le bénéfice du sursis qai a pu lui être accordé
lors d'une condamnation antérieure.

« Toutefois, en cas de condamnation à une amende en la
forme ordinaire ou sous forme de jours-amende supérieure à
5 000 F, l'amnistie prévue par les articles 7 et 8 ne sera
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acquise qu'après le paiement de cette amende, après l'exécu-
tion de la contrainte par corps ou après qu'a été subie l'in-
carcération prévue par l'article 43-10 du code pénal . Après
exécution de la contrainte par corps, l'amnistie acquise ne
fait pas obstacle au recouvrement ultérieur de l'amende en la
fonne ordinaire.

« L'amnistie entraîne la remise des peines complémentaires
de suspension ou d'interdiction de délivrance du permis de
conduire prévues aux articles L. 14 et L. 16 du code de la
route, sauf en cas de condamnation pour l'un des délits
prévus par les articles 319 ou 320 du code pénal.

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du
présent article, l'amnistie n'emporte pas remise de la peine
complémentaire d'interdiction de pénétrer ou de séjourner
sur le territoire français . »

MM. Hage, Jacques Brunhes, Asensi, Mme Jacquaint,
MM. Ansart, Berthelot, Alain Bocquet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna,
Rimbault, Tardito, Thième et Vial-Massat ont présenté un
amendement, n o 64, ainsi rédigé :

« Supprimer le dentier alinéa de l'article 19. »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Comme nous l'avons déjà
expliqué, l'amnistie de la peine principale doit s'étendre à la
peine complémentaire d'interdiction de séjour sur le territoire
prononcée contre les étrangers.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement, qui est contraire à l'esprit du texte de
loi.

J'en profite, si vous le permettez, monsieur le président,
pour défendre l'amendement no 15, qui vise à rétablir le texte
initial du projet de loi et est un amendement de conséquence

ide l'amendement adopté à l'article 13, qui donne la possibi-
lité d'amnistie individuelle par le Président de la République
à ceux qui ont été condamnés à la peine d'interdiction de
paraître sur le territoire.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Avis défavorable à l'amende-
ment n° 64 et favorable à l'amendement n° 15.

M . le président . La parole est à M. Francis Delattre,
contre l'amendement n° 64.

M. Francis Delattre. Je voudrais, en fait, poser une ques-
tion au Gouvernement . L'Assemblée vient de voter la réinté-
gration en cas de licenciement consécutif à une sanction dis-
ciplinaire . Quelle est, dans les effets de l'amnistie, la
signification exacte de la phrase : « Elle ne peut donner lieu
à restitution » ?

M . le président . La parole est à M. le garde des sceaux.

M . I. garde des sceaux. Je pense que, s'il y a eu confis-
cation, méme à titre provisoire - par exemple d'une arme qui
a été saisie par la police - la restitution n'est pas effectuée
malgré l'amnistie de l ' infraction.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 64.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . la président . M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 15, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 19 :
« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du

présent article, l'amnistie n'emporte remise de la peine
complémentaire d'interdiction de pénétrer ou de séjourner
sur le territoire français que par mesure individuelle prise
par décret du Président de la République sur proposition
du garde des sceaux, ministre de la justice, dans les
conditions prévues à l'article 13 . »

Cet amendement vient d'être soutenu.
Le Gouvernement a émis un avis favorable.
La parole est à M. Jacques Toubon, contre l ' amendement

n° 15.

M . Jacques Toubon . Je confirme que nous sommes hos-
tiles au principe - M. Mazeaud l'a longuement expliqué - de
cette grâ',e amnistiante, c'est-à-dire de l'amnistie par mesure
individuelle, par décret du Président de la République . Nous

le sommes d'autant plus pour le cas des étrangers qui
auraient été condamnés à une peine complémentaire d'inter-
diction de pénétrer ou de séjourner sur le territoire français.

Nous ne pensons pas que l'infraction ainsi sanctionnée
puisse étre amnistiée, et encore moins par une mesure indivi-
duelle prise par le Président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 19, modifié par l'amendement

no 15.
(L'article 19, ainsi modifié, est adcpté.)

Article 20

M. le président . « Art . 20. - N'entraîne pas la remise de
la faillite personnelle ou des autres sanctions prévues au
titre Il de la loi n o 67-563 du 13 juillet 1967 précitée et au
titre VI de la loi n o 85-98 du 25 janvier 1935 relative au
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises,
l'amnistie des délits suivants :

« 1 a La banqueroute simple prévue par les articles 127 et
128 de la loi no 67-563 du 13 juillet 1967 précitée, et la ban-
queroute frauduleuse prévue par l'article 129 de ladite loi ;

« 2° Les délits assimilés à la banqueroute frauduleuse
prévus par l'article 133 de la loi no 67-563 du 13 juillet 1967
précitée . ;

« 3 o La banqueroute prévue par l'article 197 de la loi
n o 85-98 du 25 janvier 1985 précitée . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 20.
(L'article 20 est adopté.)

Article 21

M . le président . « Art. 21 . - En cas de condamnation
pour infractions multiples, le condamné est amnistié si l'in-
fraction amnistiée est légalement punie de la peine !a plus
forte ou d'une peine égale à celles qui sont prévues pour les
autres infractions poursuivies . Toutefois, ne peut p rétendre
au bénéfice de l'amnistie la personne qui a été condamnée
pour l'une des infractions mentionnées à l'article 28 . »

M. Pasquini a présenté un amendement, n° 30, ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi le début de l'article 21 : " En cas de
poursuites ou de condamnations pour infractions mul-
tiples, le prévenu ou le condcmné est amnistié . . ." (le
reste sans changement) . »

La parole est à M . Jacques Toubon.

M. Jacques Toubon . L'amendement est défendu.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Cet amendement n'a
pas été examiné par la commission . II s ' agit d'un amende-
ment technique que, après un rapide examen , je trouve plutôt
fondé. Mais on peut élever certaines objections pratiques à
son adoption . Je ne donnerai pas d'avis personnel et je m'en
remettrai à l'avis que donnera le Gouvernement . Pour ma
part, je serais tenté de ne pas m'y opposer.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je comprends le souci de
M. Pasquini, mais je ne puis accepter, monsieur Toubon, cet
amendement, et je pense pouvoir vous faire partager ma
conviction.

L'article 21 envisage le cas d'une condamnation prononcée
pour plusieurs infractions. Dans cette hypothèse, la condam-
nation n ' est pas divisible et il est tout à faii logique que le
condamné soit amnistié pour le tout si l'infraction la plus
grave est amnistiée.

La situation est très différente au stade des poursuites . Je
rappelle qu'en présence de plusieurs infractions, le parquet a
!e choix entre exercer des poursuites distinctes et exercer une
seule poursuite. Au soiplus, si une seule poursuite est
engagée, le choix n'est pas définitif et une disjonction peut
intervenir ultérieurement, tout comme d'ailleurs un non-lieu
partiel .
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Cet amendement aboutit en définitive à une inégalité de
traitement suivant l' option prise par le parquet. La personne
poursuivie serait avantagée en cas de poursuite unique puis-
qu'elle serait automatiquement amnistiée pour le tout alors
qu ' elle ne le serait pas obligatoirement en cas de poursuites
séparées . Il faut donc s'opposer à cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 30.
(L'amendement n'est pas adopté .)
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 21.
(L 'article 21 est adopté.)

Articles 22 à 27

M . le président. « Art . 22 . - L'amnistie s'étend aux faits
d'évasion punis des peines de l'article 245 du code pénal
commis an cours de l'exécution d'une condamnation effacée
par l'amnistie, ainsi qu'aux infractions à l 'interdiction de
séjour accessoire ou complémentaire d'une condamnation
effacée par l'amnistie. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 22.
(L 'article 22 est adopté.)
« Art. 23 . - L'amnistie n'entraîne pas de droit la réintégra-

tion dans les fonctions, emplois, professions, grades, offices
publia ou ministériels . En aucun cas elle ne donne lieu à
reconstitution de carrière.

« Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pen-
sion à compter de la date de publication de la présente loi en
ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où
l'intéressé est admis à son bénéfice en ce qui concerne l'am-
nistie par mesure individuelle.

« La liquidation des droits à pension se fait selon les régler
fixées par le code des pensions civiles et militaires tel qu'il
était en vigueur le 22 mai 1988.

« L'amnistie n'entraîne pas la réintégration dans l'ordre de
la Légion d'honneur, dans l'ordre de la Libération, dans
l 'ordre national du Mérite ni dans le droit au port de ia
médaille militaire. Toutefois, la réintégration peut être pro-
noncée, pour chaque cas individuellement, à la demande du
garde des sceaux, ministre de la justice et, le cas échéant, du
ministre intéressé, par décret du Président de la République
pris après avis conforme du grand chancelier compétent.» -
(Adopté.)

« Art. 24. - L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des
tiers . En cas d'instance sur les intérêts civils, le dossier pénal
est versé aux débats et mis à la disposition des parties.

« Si la juridiction de jugement a été saisie de l'action
publique avant la publication de la présente loi, cette juridic-
tion reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les
intérêts civils.

« L'amnistie est applicable aux frais de poursuite et d'ins-
tance avancés par l'Etat. » - (Adopté.)

«Art. 25 . - L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obs-
tacle ni à la réhabilitation ni à l'action en révision devant
toute juridiction compétente tendant à faire établir l'inno-
cence du condamné. » - (Adopté.)

« Art. 26 . - Il est interdit à toute personne en ayant eu
connaissance de rappeler, sous quelque forme que ce soit, ou
de laisser subsister dans tout document quelconque les
condamnations pénales, les sanctions disciplinaires ou profes-
sionnelles et les déchéances effacées par l'amnistie . Les
minutes des jugements, arrêts et décisions échappent toutefois
à cette interdiction, mais des expéditions ne pourront en être
délivré-ms qu'à la condition de r?rter en marge la mention de
l'amnistie.

« Toute référence à une sanction ou à une condamnation
amnistiée sera punie d'une amende de 500 F à 15 000 F.

« L'amnistie ne peut, en aucun cas, mettre obstacle à l'exé-
cution des jugements ou arrêts intervenus en matière de dif-
famation ou de dénonciation calomnieuse ordonnant la
publication desdits jugements ou arrêts. » - (Adopté.)

« Art: 27 . - L'amnistie reste sans effet sur les mesures ou
décisions prises en application des articles 373 et 379-1 du
code civil.

« Sous réactive des dispositions de l'article 10, elle reste
aussi sans effet sur les mesures prononcées par application
des 'articles 8, 15, 16, 16 bis et 28 de l'ordonnsnoe ne 45-174
du 2 février 1945 précitée . Toutefois, les fiches relatives à ces

décisions prononcées pour tout fait antérieur au 22 mai 198E
sont supprimées du casier judiciaire à la date d'expiration de
la mesure et en tout cas lorsque le mineur atteint l'âge de !a
majorité. » (Adopté.)

Article 27 bis

M . le président . « Art. 27 bis. - L'article L. 30 du code
électoral est conrpléte par un alinéa (5.) ainsi rédigé :

" 5 0 Les Français et les Françaises qui, à la suite de l'am-
nistie, recouvrent l'exercice de leurs droits civiques " . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 76, ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 27 bis. »

La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garnie des sceaux. Le Gouvernement est hostile à
une extensive ses cas dans lesquels les personnes peuvent se
faire inscrire eue des listes électorales en dehors des périodes
de révision. Les cas actuellement prévus par l'Article L . 30 du
code électoral - fonctionnaires mutés, accès à la majorité,
naturalisation - répondent à des situations objectives et ne
pouvant pas donner lieu à des difficultés d'interprétation.

Er dehors de ces hypothèses très particulières, il ne
convient pas de faire échapper les demandes d'inscription au
contrôle contentieux normal des listes électorales, qui est
déterminant pour la sincérité de ces listes.

On ne voit pas pourquoi, enfin, des condamnés amnistiés
bénéficieraient d'un traitement plus favorable, par exemple,
que des citoyens qui changent de domicile dans le courant de
l'année.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jenn-Pierre Michel, rapporteur. Monsieur le président,
il est apparu à la commission des lois et à son rapporteur
que le texte tel qu'il nous a été transmis par le Sénat, à la
suite de l'adoption d'un amendement de M . Lederinan, était
particulièrement utile dans son principe, notamment aux élus
locaux. En effet, fréquentes sont les contestations en dehors
des périodes de révision de listes électorales ou les réclama-
tions de personnes qui, ayant bénéficié de mesures de réhabi-
litation ou de mesures de relèvement des incapacités, ne sont
pas inscrites sur les listes électorales garce que les mairies
n'ont pas été saisies officiellement de leur réinscription.

Si l'amendement n° 76 est adopté, le juge d'instance, en
tant que juge, aura à s'entourer de toutes les précautions et à
trancher l'affaire.

L'objet de l'amendement de la commission est d'aller plus
loin que celui du Sénat qui tend à offrir la possibilité de
réinscription sur les listes électorales à la suite d ' une
amnistie. Moi, je pense - et la commission des lois m'a suivi
- que doivent être également retenus les cas de réhabilitation
et de relèvement d'incapacité.

Tel est l'objet de cet amendement. Le Gouvernement s'y
oppose pour des raisons techniques . Peur ma part, je main-
tiens la position de la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 76.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 16, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 27 bis :
« 5 . Les Français et les Françaises ayant recouvré

l'exercice du droit de vote dont ils avaient été privés par
l'effet d'une décision de justice . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. L'amendement est
défendu.

M . le président. Monsieur le garde des sceaux, j'ose à
peine vous demander l ' avis du Gouvernement. (Sourires.)

M . Michel Sapin, président de la commission. Il est dou-
blement contre !

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement civet pas
favorable à coi amendement monsieur le président.

M. te président. je mets aux voix l'arrend':men ms 16.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
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Je mets aux voix l'article 27 bis, modifié par l'amendement
no 16.

(L'article 27 bis, ainsi modifié, est adopté .)

Article 28

M. le président . Je donne lecture de l'article 28 :

CHAPITRE V

Exclusions de l 'amnistie

« Art. 28. - Sont exclus du bénéfice de la présente loi :
« 1 0 les infractions entrant dans le champ d'application de

l'article 706-16 du code de procédure pénale, même lorsque
les faits sont antérieurs à l'entrée en vigueur de la
loi no 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre
le terrorisme

«2 0 les délits prévus par les articles 187-1 et 416 du code
pénal ;

« 3 0 les délits prévus par les articles 319 et 320 du code
pénal lorsqu'ils sont punis à titre de peine prinçipale d'une
suspension de permis de conduire ou d'une interdiction de
conduire certains véhicules ;

« 40 'e délit de violation de sépulture prévu par l'ar-
ticle 360 du cade pénal et les infractions constituées par la
dégradation de monuments élevés à la mémoire des combat-
tants, fusillés, déportés et victimes de guerre ;

« 50 les infractions prévues aux articles L. 86, L. 88, L. 91
à L. 109, L . 111, L. 113 et L. 116 du code électoral ;

« 60 les délits concernant la conduite des véhicules,
réprimés par les articles L. l m et L. 2 du code de la route ;

« 70 les délits prévus par les articles L. 627 et 1 .. 627-2 du
code de la santé publique ;

« 80 les infractions en matière de pollution prévues par les
articles 407 à 411 du code rural, la loi no 76-663 du
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la pro-
tection de l'environnement et le décret n o 77-1133 du 21 sep-
tembre 1977 pris pour son application, la loi no 61-842 du
2 août 1961 relative à la lutte contre les pollutions atmosphé-
riquès et ler odeurs, la loi n o 64-1245 du 16 décembre 1964
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte
contre leur pollution, la loi no 83-583 du 5 juillet 1983 répri-
mant la pollution des mers par les hydrocarbures et le
décret no 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les
infractions à la loi n0 64-1245 du 16 décembre 1964 relative
au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur
pollution ainsi que les infractions prévues par l'article 39 du
décret n0 61-1195 du 31 octobre 1961 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application de la loi no 60-708
du 22 juillet 1960 relative à la création de parc ni :tionaux ;

«90 les infractions à la législation et à la réglementation
en matière douanière ou de changes et en matière fiscale ;

« 100 les infractions prévues par les articles 17, 31, 34, 35
et 52 de l'ordonnance n o 86-1243 du l et décembre 1986 rela-
tive à la liberté des prix et de la concurrence et par les textes
pris pour l'application de cette ordonnance, par l'article l er
de la loi de finances rectificative pour 1963 portant maintien
d' la stabilité économique et financière (no 63-628 du
2 juillet 1963) ainsi que par le décret n o 85-556 du
29 mai 1985 relatif aux infractions à la loi no 81-766 du
l0 août 1981 relative au prix du livre ;

« 110 les délits d'apologie des crimes de guerre, des crimes
contre l'humanité et des crimes et délits de collaboration
avec l'ennemi prévus per le troisième alinéa de l'article 24 de
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ainsi que
les délits prévus par le quatrième et le dernier alinéa du
mime article et les délits prévus par le deuxième alinéa de
l'article 32 et par le troisième alinéa de l'article 33 de ladite
iol ;

« 12° les délits pour lesquels a été prononcée, à titre de
peine principale, l'interdiction de pénétrer ou de séjourner
sur le territoire français ;

« 130 les délits prévus et punis par les articles suivants du
code du travail : articles L. 125-3 et L. 152-3 relatifs au mar-
chandage ; articles L. 324-9 et L . 362-3 relatifs au : .avail
clandestin ; articles L . 364-2, L . 364-2-!, L. 364-2-2, L . 2f4-3
et L, 364-4 relatifs aux trafics de main-d'oeuvre étrangère ;

« 140 sous réserve des dispositions du 20 de l'article 2 ci-
dessus, les autres délits et contraventions en matière le légis-
lation et de réglementation du travail, à l'exception des

infractions commises avant le 22 mai 1988 qui sort ou seront
punies soit d ' une seule peine d ' amende égale ou inférieure à
5 000 F ou d 'une seule peine d ' amende supérieure à 5 000 F
dès lors que l'amende a été payée soit d'une des peines d'en,-
prisonnement prévues au quatrième alinéa c) de l'article 7,
que cette peine soit assortie ou non d'une amende, dès lors
que cette dernière, si elle est supérieure à 5 000 F, a été
payée ;

« 15 0 les infractions prévues aux articles 425 à 429-5 du
code pénal ;

« 160 les délits, quels qu' ils soient, dès lors qu'ayant été
commis depuis la loi n 0 81-736 du 4 août 1981 précitée, ont
donné lieu à plus de trois condamnations pour des faits de
même nature, quel que soit le quantum de la peine pro-
noncée ;

« 170 les infractions prévues aux articles 453 et R . 38, 12 0,
du code pénal . »

M. Poniatowski a présenté un amendement, n o 86, ainsi
rédigé :

« Après le troisième alinéa (20) de l'article 28, insérer
l'alinéa suivant :

« Les infractions prévues par l'article 312, alinéas 6
à 11 du code pénal, dans sa rédaction antérieure à la loi
n 0 81-82 du 2 février 1981, renforçant la sécurité et proté-
geant la liberté des personnes et les infractions prévues
par l 'article 312 résultant de ladite loi. »

La parole est à m . Ladislas Poniatowski.

M. Ladislas Poniatowski. Cet amendement a pour but
d'exclure de l'amnistie les infractions qui concernent les vio-
lences, les coups et les blessures portés a enfant au-dessous
de l'âge de quinze ans.

Monsieur le garde des sceaux, dans l'exposé des motifs de
votre projet de loi, vous indiquiez de manière traditionnelle :
« Sont exclues du champ d ' application des lois d'amnistie les
infractions qui portent atteinte à des valeurs sociales fonda-
mentales. » Vous proposiez que le Parlement refuse l'oubli de
certaines infractions, notamment les violences sur les enfants
de moins de quinze ans.

Je crains que l'opinion publique, sensibilisée notamment
par certains chiffres, ne comprenne pas très bien la position
du Parlement, et plus particulièrement celle du Sénat.

En effet, ce sont chaque année plus de 50 000 enfants qui
sont victimes de mauvais traitements . Sept cents d'entre eux,
chaque année, en meurent. Et, sur deux cents enfants mal-
traités rendus à leur parents, dix-neuf sont à nouveau mal-
traités dans l'année qui suit, et un de ces dix-neuf en meurt.

Je suis sûr, d'ailleurs, que chacun d 'entre vous, mes chers
collègues, . a dans son département des exemples précis de
violences et de brutalités à l'encontre d'un enfant.

Le texte voté par le Sénat supprime un certain nombre de
cas d'exclusion totale de l'amnistie, notamment des violences
sur les enfants, ces infractions pouvant entrer dans le champ
de l'amnistie à la double condition qu'elles aient été com-
mises avant le 16 juillet 1974 et que leur auteur n'ait pas
récidivé depuis cette date.

Je considère personnellement que toute violence commise
sur un enfant est un acte impardonnable, d ' autant qu'il s'agit
en général d'actes de violence commis par un adulte contre

• ses propres enfants, et que ceux-ci n'osent par conséquent
même pas se défendre. C ' est en tout cas un délit qui trouble
profondément la conscience humaine, au mémo titre que les
infractions relatives au terrorisme, au racisme, à la violation
de sépulture et au trafic de main-d'oeuvre, toutes infractions
que le Sénat a maintenues dans le champ d ' exclusion totale
de l'amnistie,

Parce que la protection des enfants est une valeur fonda-
mentaie de notre société, je vous propose de réintégrer les
violences sur enfants à l'article 28 comme l'avait proposé ini-
tialement le Gouvernement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement mais, si elle avait eu à le faire,
elle y aurait été hostile. Elle a accepté la présentation de l'ar-
ticle 28 qui résulte des travaux du Sénat et qui consiste à
exclure du bénéfice de l'amnistie certaines infractions, quelle
que soit la date à laquelle elles ont été commises puis, à l'a>
ticle 28 bis, de prévoir des exceptions pour certaines infrac-
tions commises il y a très longtemps .
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Ainsi, l'exclusion de l'amnistie des mauvais traitements à
enfant est maintenue à l'article 28 bis, sauf pour des infrac-
tions commises avant le 16 juillet 1974 par une personne qui
n'a jamais récidivé et qui, au surplus, n'aurait pas pu bénéfi-
cier de l'amnistie au quantum de plus de quatre mois d'em-
prisonnement ferme, qui est une peine très peu souvent pro-
noncée dans ces cas-là.

Je crois qu'on peut en rester en l'occurrence au texte qui
nous est parvenu du Sénat même si, par ailleurs, chacun par-
tage le sentiment de M . Poniatowski sur l'abomination des
infractions en question.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le garde des sceaux . Ce que vient de dire M. le rap-

porteur devrait apporter tous apaisements à M . Poniatowski.
Effectivement, le Gouvernement a accepté un amendement
du Sénat qui tendait à mieux présenter l'article 28 . Pendant
longtemps, une exclusion de l 'amnistie traditionnelle avait
pour résultat qu ' une personne qui avait commis une infrac-
tion pouvait voir celle-ci portée à son casier judiciaire pen-
dant vingt-cinq ans, trente ans ou davantage. Nous avons
jugé astucieuse la proposition du Sénat consistant à ne plus
porter un certain nombre d ' infractions au casier judiciaire
dès lors que les condamnations sont antérieures à 1974. Le
délai nous a semblé assez long. Ainsi, un abandon de famille
qui n'a pas été renouvelé pendant quatorze ans ne constitue
pas une infraction qui mérite d 'être maintenue au casier judi-
ciaire . idous avons raisonné de même en ce qui concerne les
violences à mineurs de moins de quinze ans, qui nous inter-
pellent tous, et à propos desquelles un très grand nombre de
citoyens jugeraient effectivement intolérable une amnistie.

Il est préférable, je le répète, de sortir du casier judiciaire
des infractions qui ne devraient normalement plus y figurer.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 86.
(L'amendement n'est pas adopté)

M . le président . Je suis saisi de trois amendements, n os 2,
83 et 17, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n e 2, présenté par M . Toubon et
M. Mazeaud, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le quatrième alinéa (3°) de l'article 28
« 3° les délits prévus par les articles 319, 320 et R . 40

du code pénal, lorsqu'a été commis de manière concomi-
tante l'un des délits prévus par les articles L. I« et L. 2
du code de la route ou l'une des contraventions énu-
mérées à l'article R. 266 du même code . »

L'amendement n° 83, présenté par M. Mesmin, est ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi le quatrième alinéa (3°) de l'article 28
« 3° les délits prévus par les articles 319 et 320 du code

pénal . »
L'amendement n° 17, présenté par M . Jean-Pierre Michel,

rapporteur, et Mme Christine Boutin, est ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le quatrième alinéa (3°) de l'article 28
« 3° les délits d'homicide ou de blessures involontaires

prévus par les articles 319 et 320 du code pénal lorsqu ' ils
ont été commis à l'occasion de la conduite d'un véhi-
cule . »

La parole est à M . Jacques Toubon, pour soutenir l'amen-
dement n° 2.

M. Jacques Toubon . Nous en arrivons au premier des
amendements que j'avais annoncés en intervenant sur l'ar-
ticle 2 et qui ont pour but d'exclure de l'amnistie les infrac-
tion: dénotant un comportement dangereux . Je ne reviendrai
pas sur la philosophie de ces propositions, qui me semblent
cohérentes et nécessaires dans une société complexe recelant
de plus en plus de dangers.

L'amendement n° 2 doit se conjuguer avec l ' amende-
ment n° 27, que je présenterai ultérieurement.

Je souhaite que l'on ne puisse pas amnistier les délits visés
par l'article 319 du code pénal, c'est-à-dire lorsqu'il y
aura eu homicide involontaire, par l'article 320 . du code

pénal; c'est-à-dire lorsque dit blessures auront entraîné une
incapacité de plus de trois mois, mais aussi par l'article R . 40
du code pénal, c'est-à-dire lorsque l'incapacité de travail aura
été inférieure à trois mois.

Je voudrais que l'on exclue de la même façon ou bénéfice
de l'amnistie la conduite sous l'empire d'un état alcoolique,
le délit de fuite, les contraventions visées à l'article R . 266 du

code de la route, comme le franchissement ou le chevauche-
ment d'une ligne continue, le non-respect de la priorité, de
l'arrêt au stop ou d'un feu rouge, les manoeuvres interdite,
sur une autoroute, etc.

Si l'on con.pate au texte du Gouvernement, et même à
l'amendement n° 17, cosigné par Mme Boutin, qui améliore
le projet, on constate que l'amendement n° 2 est beaucoup
plus comp let . 1! permet à mon avis d'atteindre le double
objectif que nous visons : améliorer l'efficacité de la lutte
contre les accidents de la route - des dispositions ont été
prises dans tous les domaines à cet égard, y compris en
matière pénale mais aussi, ce qui doit être une vertu des
lois d'amnistie, inculquer aux conducteurs une pédagogie de
la bonne conduite, de la prudence et du respect d'autrui.

La loi d ' amnistie est une loi populaire, je veux dire une loi
à laquelle beaucoup de gens qui n'ont pas l'habitude de
suivre nos débats s'intéressent parce qu'elle a des consé-
quences pratiques sur la vie de chacun . 11 serait bon que
nous adressions aux Français qui noua entendent un message
de responsabilité.

M . Jacques Godfrain . Très bien !

M. le président . L'amendement n° 83 n'est pas défendu.
La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l ' amende-

ment n° 17.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a
adopté, en le modifiant sur ma proposition, un amendement
de Mme Boutin qui me parait plus satisfaisant que le texte
du projet de loi, lequel peut prêter à confusion.

Je propose par conséquent à l'Assemblée de se rallier à
l 'amendement n e 17 de la commission et de repousser
l'amendement n° 2, qui a partiellement satisfaction. Je suggé-
rerai à MM . Toubon et Mazeaud de sous-amender l ' amende-
ment n° 17 pour y introduire la référence à l'article R. 40 du
code pénal.

M. Jacques Toubon . Mais vous ne voulez pas de l'ar-
ticle R. 266 du code de la route !

M . Jean-Pierre Michel, rappo rteur. C'est différent.

M . Pierre Mazeaud. Ce sont pourtant deux articles régle-
mentaires !

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La référence à l'ar-
ticle R . 266 du code de la route est comprise dans la rédac-
tion de Mme Boutin. La phrase « lorsqu'ils ont été commis à
l'occasion de la conduite d'un véhicule » englobe toutes les
infractions que l'on peut commettre à cette occasion.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M. Jacques Toubon . En commission des lois, j'avais
indiqué que je demanderai en séance publique à la commis-
sion et au Gouvernement, afin que cela figure au Journal offi-
ciel, de préciser l'évangile en ce domaine.

Si, dans l'amendement n° 17, c'est-à-dire l'amendement
Boutin-commission, nous ajoutons l'article R. 40 du code
pénal, nous couvrons les incapacités inférieures à trois mois,
et ce sera écrit noir sur blanc dan: le texte. Je suis donc
favorable fs la proposition du rapporteur consistant à sous-
amender l'amendement n° 17 sur ce point.

Mais je demande au Gouvernement de préciser, pour les
tribunaux, qui seront chargés d'appliquer la loi, si l'expres-
sion « à l ' occasion de la conduite d'un véhicule », qui figure
dans l'amendement n° 17, englobe les infractions visées à
l'article R . 266 du code de la route . Si le garde des sceaux,
chef du parquet, nous l'affirme, je suis prét non seulement à
me rallier à l'amendement n' 17 mais également à retirer
l'amendement n° 27 . Si, en revanche, le Gouvernement ne me
le dit pas, je maintiendrai l'amendement n° 27 et je deman-
derai un scrutin public sur cet amendement.

M . let président . Nous examinons pour l'instant les amen-
dements nos 2 et 17. L'amendement n° 17 est susceptible
d ' être rectifié par adjonction d'une référence à l'article R . 40
du code pénal.

M . Jacques Toubon . Sous-amendé !

M . Juan-Pierre Michel, rapporteur. Rectifié !

M. le président. M. Toubon ne veut pas le rectifier et
demande une réponse du Gouvernement.

Vous avez la parole, monsieur le rapporteur .
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M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Avant que le garde
des sceaux ne réponde, et pour parvenir à un consensus assez
large sur ces problèmes qui nous interpellent tous, je propose
de rectifier l'amendement n° 17, qui serait ainsi rédigé :

« 3 . les infractions d'homicide ou de blessures involon-
taires prévues par les articles 319, 320 et R . 40 du code pénal
lorsqu'elles ont été commises à l'occasion de la conduite d'un
véhicule . »

M. Jacques Toubon . En introduisant le mot « infrac-
tions », je pense que vous couvrez l'article R 266 du code de
la route !

M . Pierre Mazeaud . C'est important pour les travaux pré-
paratoires !

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M. Jacques Toubon. Ecoutons l'augure !

M . le garde des sceaux . Au moment où sont appelés ces
premiers amendements concernant la sécurité routiére, je
tiens à rappeler que le renforcement de celle-ci constitue
l ' une des exigences de ce projet . En effet, comme je l'ai déjà
indiqué dans mon propos liminaire, le Gouvernement consi-
dère les accidents de la route comme un fléau national et
estime que leurs auteurs doivent être sévèrement poursuivis.
C'est dans cet esprit qu'un récent conseil des ministres s'est
penché sur le problème de la sécurité routière et que sont
intervenus à ce sujet les ministres de l'équipement, de l'inté-
rieur et de la justi e.

Vous constaterez qu'ont été purement et simplement exclus
du bénéfice de l'amnistie les délits de conduite sous l'empire
d'un état alcoolique et les délits de fuite, qui constituent des
infractions volontaires je rappelle à cet égard que l'alcool
au volant est à l'origine de plus d'un mort sur trois.

En ce qui concerne les autres homicides ou blessures invo-
lontaires, revenant à une solution traditionnellement retenue
par la jurisprudence avant 1981, le projet maintient les
mesures de sécurité publique et de protection des tiers que
sont les suspensions de permis de conduire et les interdic-
tions de délivrance du permis de conduire . Jamais une loi
d'amnistie n'est allée aussi loin et n'a entendu exclure de son
champ les simples contraventions au code de la route,
comme le proposent certains amendements.

Peut-on aller jusque-là ? Je me demande si une telle solu-
tion serait comprise . Le législateur doit en effet s'efforcer de
maintenir à la loi d'amnistie une cohérence d'ensemble . Ne
serait-il pas choquant d'exclure de l'amnistie l'automobiliste
qui a malheureusement, à la suite d'une faute bénigne, causé
la mort c . . :Amie autrui, alors que, par exemple, l'auteur du
crime de coups mortels pourrait, par le jeu des circonstances
atténuantes, bénéficier de l'amnistie au quantum ?

En réalité, je considère que les comportements qui peuvent
conduire à une condamnation sur le fondement des seuls
articles 319 ou 320 du code pénal sont trop diversifiés pour
se prêter à l'automaticité d'une mesure d'exclusion . Je pense
qu 'il faut dans ce domaine laisser jouer l'amnistie au
quantum, qui présente l'avantage de permettre l'individualisa .
tion de la sanction.

J'estime que ce projet, te : qu'il a été adopté par le Sénat,
traduit un équilibre qu'il convient de conserver . Aller encore
au-delà et exclure les contraventions pourrait, je le pense
vraiment, ne pas être compris, mais surtout risquerait d ' en-
traîner des difficultés d ' application pratiquement insurmon-
tables . Les contraventions au code de la route se comptent,
en effet, vous le savez, par millions.

L'amendement n° 27 fait référence à l ' article R.266 du
cade de la route. Chacrc fois qu'il y a un homicide ou des
blessures involontaires, il y a lieu pour les magistrats du
ministère public de retenir vne contravention, qui peut cffec•
tivement être l ' une de celles visées par l 'article R.266 du
code de la rouie, mais aussi être visée par bien d'autres
articles de ce même code . !l serait donc insuffisant, si vous
voulez donner à ce texte une grande portée, de viser seule-
ment l'article R.266.

Mais si. allant plus loin, on visait davantage de contraven-
tions au code de la route, on retomberait dans les inconvé-
nients que je viens de signaler : pratiquement, les difficultés
de l'application seraient insurmontables.

En somme, je me demande si l ' on peut aller en ce moment
aussi loin que le proposent l'amendement de la commission
des lois et le vôtre, monsieur Toubou, car il faut bien tenir

compte de toutes les circonstances d'application . A vrai dire,
il s'agit là d'un travail de commission . Je ne crois pas que
l'on puisse trancher une question aussi délicate en séance
publique . Je reconnais d'ailleurs qu'elle est particulièrement
importante : mais, encore une fois, les moyens vont manquer
aux juridictions pour faire face à la situation si une telle
masse de contraventions était exclue du bénéfice de l'am-
nistie.

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest . Chacun sait quelle attention
porte Pierre Méhaignerie au problème de la sécurité routière :
il tenait vraiment à ce que nous déposions un amendement
pour exclure de l'amnistie les conducteurs dangereux respon-
dables d'homicides ou de blessures par imprudence.

Dans cet amendement, nous avions pro posé, comme l'a fait
M. Toubon, l'article R . 266 comme référence, mais on nous
avait indiqué que ce n'était pas de bonne technique législa-
tive . C'est pourquoi nous nous étions rapprochés de l'amen-
dement de Mme Boulin, devenu celui de la commission.

M . Michel Sapin, président de la commission. C'est la pure
vérité.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Absolument !

M . Jean-Jacques Hysst . Il fallait le rappeler.
Monsieur le garde des sceaux, vous dites que les solutions

proposées seront difficilement applicables . Vous faites allu-
sion à l'amnistie des contraventions, bien sûr . Les difficultés
d'application en cas d'exclusion d'une telle masse de contra-
ventions vous paraissent insurmontables . Or l'objectif de la
commission est très clair : les articles R . 319 et R . 320 du
code pén"l sont visés, et maintenant l'article R .40 . La com-
mission propose d'exclure du bénéfice de l'amnistie les
infractions prévues par ces articles lorsqu'elles ont été com-
mises « à l'occasion de la conduite d'un véhicule » . Reste
que vous n'avez pas répondu à la question de M. Toubon . La
mention « à l'occasion de la conduite d'un véhicule automo-
bile » n'est-elle pas suffisante ? A mon avis, elle est suffisam-
ment large pour éclairer le juge qui sera chargé de vérifier si
l'infraction est exclue de l'amnistie ou non !

La référence à l'article R . 266, c'est vrai, était insuffisante.
On l'a reconnu volontiers mais si on élargit, si on précise
qu'il s'agit des infractions commises à l'occasion de la
conduite de véhicules automobiles, les éclaircissements sont
assez amples . Voilà ce qu'a voulu faire la commission . Cer-
taines administrations, je le sais, sont hostiles à des exclu-
sions de ce genre pour des raisons que je ne comprends pas
très bien . Mais les membres de la commission des lois étaient
unanimes pour exclure de l'amnistie les délits et les contra-
ventions dont nous parlons puisqu'il s'agit maintenant de
l'article R.40.

M. le président . Vous voulez ajouter un mot, monsieur
Toubon ?

- M . Jacques Toubon . Oui, monsieur le président, simple-
ment pour essayer de vous simplifier la tâche.

M . le président . Oh !

M . Jacques Toubon . Si je retire deux amendements sur
les trois, cela vous simplifiera sans doute la tâche !

M . le président . Soit !

,M. Jacques Toubou . Monsieur le garde des sceaux, à
mon avis, vous avez tort quand vous affirmez qu'il ne fau-
drait pas exclure les infractions visées par les ariicics R . 319
et R. 320 et qu'il faudrait s'en tenir à l'amnistie au quantum.
La raison en est simple : vous savez mieux que personne
qu'il y a une distorsion considérable entre tes décisions des
tribunaux dans ce domaine. Dans certaines cours d'appel, en
matière de sécurité routière, et notamment par la conduite en
état d'imprégnation alcoolique, on se :.-.antre tris laxiste.
Dans d ' autres cours d'appel, au contraire, les peines infligées
sont plus lourdes, on frappe fort! Si vous vous en tenez au
seul critére du quantum, je crois que vous aboutirez à des
résultats très injustes !

J'estime que nous pouvons retenir, comme le font la com-
mission, Mme Boutin, M . Hyest, et moi-même, dans l'amen-
dement n a 1, tes articles R . 319, R. 320 et R . 40 car il peut y
avoir des incapacités de deux mois et demi, je n ' insiste pas.
Votre argumentation n'est pas bonne et, à mon avis, il faut
retenir le dispositif prévu par l'amendement n° 17 rectifié . Er
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ce qui concerne l ' article R . 266, j'ai cru comprendre, d'après
vos propos, que les tribunaux, notamment les parquets pren-
draient en considération, pour décider de l'amnistie, tous les
éléments de l'infraction, notamment des éléments constitutifs
d'une contravention de l 'article R . 266 . Vous avez même
ajouté, si j'ai bien com pris, que, comme les tribunaux pour-
raient prendre en considération d ' autres contraventions, la
référence à l'article R. 266 serait insuffisante . Logiquement
cela signifie qu'elle est incluse dans l'expression « à l'occa-
sion de la conduite d'un véhicule ».

Si j'ai compris correctement, mon interrogation de tout à
l ' heure est satisfaite . Dans ces conditions, je crois pouvoir
reti rer l'amendement ni 2 et l'amendement n° 27 . En mon
nom comme en celui de M. Mazeaud et de mes collègues du
groupe R.P.R., je puis accepter de voter un amendement
n o 17 rectifié, dans le sens indiqué par le rapporteur, avec le
mot « infractions » à la place du mot « délits », avec les
accords grammaticaux nécessaires, et la référence à l ' article
R. 40 ajoutée à la référence aux articles 319 et 320 . Il nid
semble que nous aurons probablement élaboré là un bon
texte.

M . Pierre Mazeaud. Et simplifié la tâche du président !

M . le président. L'amendement n° 2 est retiré.
L'amendement n° !7 a été rectifié . Avant de le mettre aux

voix, j ' en donne lecture :
« Rédiger ainsi le quatrième alinéa (3 .) de l'article 28 :
« 3 . Les infractions d'homicide ou de blessures invo-

lontaires prévues par les articles 319 et 320 et R. 40 du
code pénal lorsqu'elles ont été commises à l'occasion de
la conduite d'un véhicule . »

Je mets aux voix l 'amendement n° 17 rectifié.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . MM . Toubon et Maicaud ont présenté
un amendement, n° 27, ainsi rédigé :

« Après la quatrième alinéa (3 . ) de l'article 28, insérer
l ' alinéa suivant :

« 3 . bis Les contraventions prévues par l'article R . 266
du code de la route, commises postérieurement au
l ,* janvier 1988, lorsqu'elles ont engendré un danger
grave pour la sécurité des personnes . »

Cet amendement a été retiré.
M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté un amende-

ment, n° 73, ainsi rédigé :
« Dans le sixième alinéa (5 e) de l'article 28, après les

mots : " et L. 116 ", insérer les mots : " , alinéas 1
et 2, ". »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel. rapporteur. Il convient de ne pas
exclure de l 'amnistie des infractions légères qui ne consti-
tuent pas des fraudes ou des corruptions en matière électo-
rale.

Tel est l'objet de notre amendement n° 73.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Avis favorable, monsieur ie pré-
sident.

M . Se président. Je mets aux voix l'amendement ne 73.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n')' 32 rectifié et 33 rectifié, pouvant être soumis à une dis-
cussion commune.

L'amendement n° 32 rectifié, présenté par Mme Michaux-
Chevry, est ainsi rédigé :

« Compléter le septième alinéa (6 e) de l'article 28 par
les mots : " , les délits visés aux 2. et 4. de l ' article
R. 232 du code de la route et les violations caractérisées
du code de la route, à savoir le non-respect d'un feu
rouge, d'un stop oit le franchissement d'une ligne
continue " . »

L' amendement no 33 rectifié, présenté par M . Serge
Charles, est ainsi rédigé :

« Compléter le septième alinéa (6 . ; de l ' article 28 par
les mots : "et les délits visés aux 2 . et 4. de l'ar-
ticle R. 232 du code de la route " . »

La parole est à M . Jacques Toubon, pour soutenir l'amen-
dement no 32 rectifié.

M. Jacques Toubon . L'amendement na 32 rectifié est
satisfait par la discussion que nous venons d'avoir à propos
de l'article R.266 . Les précisions apportées nous donnant
satisfaction, je retire l'amendement na 32 rectifié.

M . le président. L'amendement nt 32 rectifié est retiré.
Mêmes explications pour l'amendement n e 33 rectifié ?

M . Pierre Mazeaud . L'amendement est défendu, monsieur
le président.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement, mais je considère qu'il est satisfait
par les dispositions que nous avons adoptées précédemment.

M . Jacques Toubon . L'amendement est retiré.

M . le président. L'amendement n° 33 rectifié est retiré.

M . le président. Pour la bonne organisation de nos tra-
vaux à l' avenir, je demande à tous ceux qui siègent ici ce soir
de conseiller à leurs amis d'être présents lors de la discussion
des amendements qu'ils ont déposés.

M . Jacques Toubon. Puissiez-vous être entendu !
M . le président. M. Toubon et M . Mazeaud ont présenté

un amendement, n° 3, ainsi rédigé :
« Après le septième alinéa (6. ) de l'article 28, insérer

l'alinéa suivant :
« 6e bis Les délits prévus par l'article 453 du code

pénal, et par l'article 13-II de la loi ne 76-629 du
IO juillet 1976 relative à la protection de la nature, ainsi
que les contraventicns prévues par les articles R. 40-9° et
R . 38-12 . lorsqu'elles révéleront un comportement dange-
reux pour une ou plusieurs espèces animales . »

La parole est à M . Jacques Toubon.

M . Jacques Toubon . Je retire cet amendement eu égard
aux dispositions adoptées : elles me paraissent constituer une
protection suffisante pour les animaux.

M . le président . L'amendement n° 3 est retiré.
M. Mesmin a présenté un amendement, n° 84, ainsi

rédigé :
« Après le septième alinéa (6 a ) de l'article 28, insérer

l'alinéa suivant :
« 6 . bis Le délit de conduite malgré l'annulation du

permis de conduire réprimé par l'article L . 19 du code de
la route . »

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest, pour soutenir cet
amendement.

M. Jean-Jecquea Iay ._st. Cet amendement tend à exclure
de champ de l'amnistie le délit de conduite malgré l'annula-
tion du permis de conduire.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement ; auquel à titre personnel, je
n'y suis pas favorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement s'en rappelle
à la sagesse de l'Assemblée.

Toutefois si cet amendement devait être a d opté, il convien-
drait de le compléter ainsi : « malgré l'annulation, la susp en-
sion ou l'interdiction d'obtenir la délivrance du permis de
conduire ».

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 84.
(L'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . M. Toubon et M . Mazeaud ont présenté
un amendement, n° 4, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du neuvième alinéa (8°) de
l ' article 28 :

« 8 . Lorsqu 'elles ont engendré un danger grave pour
les êtres vivants, ou lorsqu'elles ont causé an dommage à
l'environnement, les infractions en matière de pollution
prévues. .. (le reste sans changement) . »

La parole est à M . Jacques Toubon .



514

	

ASSEMBLEE NATIONALE – 2• SEANCE DU 5 JUILLET 1988

M. Jacques Toubon . J'ai déjà expliqué notre volonté
d'exclure du bénéfice de l'amnistie les comportements dange-
reux, non seulement pour la sécurité routière, mais également
pour la nature et l' environnement.

Le texte du Gouvernement a été voté à peu près conforme
par ie Sénat et par la commission, à cette différence que la
commission a ajouté des dispositions excluant du bénéfice de
l'amnistie des infractions relatives au transport des matières
dangereuses et des infractions constituant atteinte au patri-
moine et au site.

Je considère que ce type d'énumération, et même de com-
pilation, est insuffisant eu égard au but que nous pour-
suivons. Par l 'amendement n° 4, je voudrais donner une indi-
cation d'ordre général aux tribunaux. Je inc réfère à un
critère jurisprudentiel, le « comportement dangereux » . Le
début du neuvième alinéa, où sont mentionnées toutes les
infractions auxquelles je pense, commencerait par les mots :
« Lorsqu'elles ont engendré un danger grave pour les êtres
vivants ou lorsqu ' elles ont causé un dommage à l'environne-
ment », la suite sans changement. Cette « mise en facteurs »
me parait de nature à permettre de cerner de manière plus
nuancée et plus efficace la nature des « comportements dan-
gereux » . Quand ils appliqueront la loi d'amnistie, les tribu-
naux pourront mieux écarter du champ d'application ce qui
aura vraiment constitué un danger pour la nature et pour
l'environnement.

Voilà le but de ce texte. C'est un peu ce que j'ai proposé
pour la sécurité routière. Encore une fois, faisons confiance
aux tribunaux !

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement.

Comme je l'ai dit, s'agissant des finalités, je ne suis pas en
désaccord avec M . Toubon. Mais ce texte trouverait mieux sa
place dans une réforme du code pénal et des incriminations
plutôt que dans une loi d'amnistie.

L'adoption de cet amendement soulèverait des difficultés
considérables pour appliquer la loi d'amnistie.

Je vous propose, en l'état, mes chers collègues, de le
refuser même si, pour l'avenir, nous retenons la suggestion de
M . Toubon.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Mêmes remarques . Avis défavo-
rable.

M . e président. Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n e 18, ainsi rédigé :

« Après le neuvième alinéa (8 .) de l'article 28, insérer
le nouvel alinéa suivant :

« 8a bis Les infractions en matière de transport de
matières dangereuses prévues par l'article 4 de la loi n o
75-1335 du 31 décembre 1975 relative à la constatation
des infractions en matière de transports publics ou
privés . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur Il s'agit ?'exclure du
bénéfice de l'amnistie les infractions relatives au transport de
matières dangereuses.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvemement ?

M. le garde des sceaux . Je m'en remets à la sagesse de
l'Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 18.
(L'amendement es: adopté.)

M. le président. M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a prè-
senté un amendement, n° 19, ainsi rédigé :

« Après le neuvième alinéa (80) de l'article 28, insérer
l'alinéa suivant :

« 8° ter Les infractions en matière de patrimoine
prévues au code de l'urbanisme par la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments historiques, m„ûdi-
frée par les lois du 25 février 1943 et du 21 juillet 1962,
par la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des
monuments historiques naturels et des sites de caractère
historique, scientifique, légendaire oc pittoresque et par

la loi n o 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection
de la nature et les délits prévus par les articles 257 à
257-3 du code pénal. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. L' amendement n° 8
tend à exclure du champ de l'amnistie les infractions en
matière d'atteinte au patrimoine et aux sites.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux. Cet amendement vise en premier
lieu à exclure de l'amnistie les délits commis en matière de
protection de monuments historiques naturels et des sites de
caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pit-
toresque.

Cette infraction avait déjà été exclue du champ de la loi
d'amnistie de 1974, mais non par celle de 1931 . Je comprends
et je partage l'esprit qui anime l'amendement.

De même, ce dernier tend à l'exclusion des infractions à la
loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature.
Cette préoccupation de protection de l ' environnement ani-
mait déjà le projet du Gouvernement.

C'est pourquoi je me rallie à l'amélioration proposée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n . 19.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M . Godfrain a présenté un amendement
n° 34, ainsi rédigé :

« I. - Compléter le dixième alinéa (9 . ) de l'article 28
par la phrase suivante :

« Toutefois sont admises au bénéfice de l'amnistie les
infractions à la législation et à la réglementation en
matière douanière ayant fait l ' objet d'une proposition de
transaction inférieure à 600 francs . »

« H. - Compléter cet article par le paragraphe sui-
vant :

« II. Les pertes éventuelles de recettes sont compensées
par un relèvement à due concurrence des droits de
consommation sur les tabacs prévus par l 'article 575 du
code général ries impôts . »

La parole est à M. Jacques Godfrain.

M . Jacques Godfrain. A l'heure où les frontières s'ou-
vrent et où chacun prend l'habitude des voyages, je dois
signaler le cas de familles, la plupart du temps modestes, qui
profitent de courts voyages - 24 heures - dans des zones
franches proches de la France . Elles ramènent quelques
alcools dans des proportions limitées . L'administration fiscale
ou douanière, on le sait, arrête les véhicules qui sont systé-
matiquement fouillés, et il s'ensuit une amende ou on pro-
pose une transaction dont le montant, pour lis familles
modestes, n'est pas négligeable

Nous avons pensé qu'à l ' occasion de cette loi d ' aministie,
il serait heureux de faire régner un meilleur climat de com-
préhension entre la population et l'administration fiscale, de
les réconcilier en quelque sorte . Nous pourrions prendre en
compte, dans la loi d'aministie, les petites infractions dont je
viens de parler. Elles sont d'ailleurs nombreuses . Le seuil de
600 francs que j'ai mentionné peut être modifié à la conve-
nance de mes collègues.

Tel est l'objet de l'amendement n° 34

M . I. président . Quel est l ' avis rb le commission ?

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement.

Je pense qu'elle l 'aurait refusé, car les lois d'amnistie géné-
rale ne concernent jamais les infractions douanières et fis-
cales . Cela se fait quelquefois dans des lois spéciales.

Il serait peut-être convenable de rejeter l'atneudement.

M . Michel Sapin, président de la commission. De main-
tenir ia tradition.

M. te président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. lo garde des oceaux. Les transactions douanières
constituent des pénalités qui se situent, par nature, hors du
champ de l'aministin . Ce ne sont ni des sanctions pénales ni
des sanctions administratives au sens de la loi d'amnistie.

Je n' ignore pas que le montant des transactions que vous
proposez d'effacer, monsieur le député, est très faible . Tou-
tefois, je considère qu'il y alitait contradiction de la part du
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législateur à amnistier les infractions qui ont fait l'objet d'une
transaction et à exclure de l'amnistie les délits douaniers
sanctionnés pénalement.

M. le président . Je mets au.; voix l'amendement n9 34.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . Pierre Mazeaud . Je voulais retirer cet amendement.

M. le président . La prochaine fois vous serez plus rapide.
M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a présenté un amende-

ment, no 20, ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le début du treizième alinéa (12°) de

l'article 28 :
« 12. sauf mesure individuelle prise par décret du pré-

sident de la République sur proposition du garde des
sceaux, ministre de la justice, dans les conditions prévues
à l'article 13, les délits pour lesquels . . .» (Le reste sans
changement .)

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. L'amendement n° 20
est un amendement de conséquence des dispositions votées à
l'article 13, pour réintégrer dans l'amnistie individuelle les
mesures d'interdiction de paraître prises comme peine com-
plémentaire.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Avis favorable, monsieur le pré-
sident.

M. Jacques Toubon . Nous sommes contre, naturelle-
ment !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 20.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Les amendements n os 65 et 66 ont été
retirés.

Je suis saisi de deux amendements, n°- 21 et 89, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement no 21, présenté par M . Jean-Pierre Michel,
rapporteur, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le quinzième alinéa (14.) de l'ar-
ticle 28 :

« 14 . sous réserve des dispositions de l'article 2 (2 . ),
les autres délits et contraventions en matière de législa-
tion et de réglementation du travail, à l'exception des
contraventions passibles d'une peine d'amende égale ou
inférieure à 1300 F . »

L'amendement n° 89, présenté par le Gouvernement, est
ainsi ibellé

« Rédiger ainsi le quinzième alinéa (14 o ) de l'article
28 :

« 14. sous réserve des dispositions du 2^ de l'article 2
ci-dessus, les autres délits et contraventions en matière de
législation et de réglementation du travail, à l'exception
d'une part des contraventions passibles d'une peine
d'amende égale ou inférieure à 1 300 F, d'autre part des
délits et contraventions ayant fait l'objet, à titre de peine
principale, d'une amende égale ou inférieure à 2 500 F,
sous réserve du paiement de celle-ci lorsqu'elle n ' aura pas
été assortie du sursis, dès lors que cette peine résulte
d'une condamnation devenue définitive depuis plus de
trois ans à la date d'entrée en vigueur de la présente
loi ;»

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 21.

M . daan-Pierre Michel, rapporteur. Cet amendement traite
de l'exclusion de l'amnistie des infractions commises en
matière de réglementation et de législation du travail.

La loi d'amnistie de 1974 était très sévère, puisqu'elle les
excluait . Celle de 1981 l'était moins puisqu'elle excluait ce
type d'infractions, sauf les délits et contraventions pour les-
quels avait déjà été prononcée une condamnation à une
amende égale ou inférieure à 1 000 francs et datant de plus
de cinq ans.

Le projet du Gouvernement, tel qu ' il a été présenté au
Sénat, fait deux exceptions à l'exclusion : : d'une part, les
contraventions passibles d ' une amende de 1 300 francs, c ' est-
à-dire les contraventions des trois premières classes ; d 'autre

part, les délits et contraventions, dès lors que la condamna-
tion qui a été prononcée est une simple peine d'amende, si
celle-ci a été payée.

Le Sénat a prévu un dispositif qui est bien en deçà ; je
propose, dans l'amendement n° 21, de revenir au texte du
Gouvernement, mais de ne faire qu'une exception à l'exclu-
sion touchant à ia législation du travail, l'exception des
contraventions passibles d'une peine d'amende égale ou infé-
rieure à 1 300 francs.

Le Gouvernement a déposé tin amendement qu'il va
défendre tout à l'heure. A titre personnel, je puis y être fav„-
rable puisqu'il va dans le sens de ce qui était fait en 1981.

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux,
pour défendre l'amendement n° 89 et donner l'avis du Gou-
vernement sur l'amendement n° 21.

M . le garde des sceaux . Toute loi d'amnistie doit satis-
faire à une exigence d'équilibre . Tel doit être le cas en ce qui
concerne les droits respectifs des salariés et des employeurs.
C'est à cet objectif que répond le présent amendement.

Le projet du Gouvernement avait entendu limiter les cas
dans lesquels les infractions au code du travail commises par
des employeurs sont exclues du bénéfice de l'amnistie. Le
Sénat a estimé devoir accroître encore la limitation de ces cas
d'exclusion . La commission des lois de l'Assemblée nationale
a, pour sa part, retenu une solution plus restrictive que celle
du Gouvernement. 11 apparaît nécessaire à ce dernier de pro-
poser une formule s'efforçant de concilier ces deux positions
et d'assurer l'équilibre évoqué plus haut, ce qui le conduit,
d'ailleurs, à aller au-delà de son projet initial.

C'est ainsi qu'il est suggéré d'amnistier : premièrement, les
contraventions des trois premières classes au code du travail
commises par les employeurs - il s'agit des contraventions
pour lesquelles la peine encourue est inférieure à
1 300 francs ; deuxièmement, les délits et autres contraven-
tions, lorsque le tribunal a prononcé, à titre de peine princi-
pale, une amende ne dépassant 2 500 francs, à une double
condition : il faut s'être acquitté du montant de l'amende et
il doit s'agir d'une condamnation devenue définitive depuis
plus de trois ans à la date d'entrée en "igueur de la loi d'am-
nistie.

M . le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M . Michel Sapin, président de la commission . Je désire
apporter, s'il en était besoin, le soutien du président de la
commission à l'amendement présenté par le Gouvernement.
Je pense que, pour en avoir une bonne lecture, il faut le
regarder à la lumière de ce que nous avons voté par ailleurs
à propos de la réintégration de salariés protégés.

Le législateur a fait preuve et veut faire preuve - c'est ce
que nous demande le Gouvernement - de clémence vis-à-vis
des uns : des salariés protégés ayant commis des fautes et
ayant, à cette occasion, été licenciés, pour lesquels nous
demandons la possibilité non seulement de l'amnistie mais de
la réintégration ; mais aussi vis-à-vis des autres : des
employeurs ayant commis des délits et des contraventions
graves dans certains domaines.

C'est dans cette optique qu'il faut nous placer, en tenant
compte du souci qu' exprime le Gouvernement de ne pas
effacer les délits ou les contraventions qui ont été récemment
commis par un certain nombre d'employeurs . De cette façon,
les inspecteurs du travail jouiront de plus de temps pour
faire leurs recherches et infliger éventuellement des sanctions.
C'est en effet l'une des grandes préoccupa bons des inspec-
teurs du travail - et, plus généralement, de tous ceux qui
peuvent constater les délits ou les contraventions : il n'y a
pas que les inspecteurs du travail - que de traquer la réci-
dive . C ' est en traquant la récidive - et à juste titre - qu'ils
peuvent aboutir à ce que des solutions soient trouvées, sou-
vent d'ailleurs de manière contractuelle ou consensuelle, en
particulier pour la sécurité et l'hygiène du travail.

Voilà donc, mes chers collègues, les arguments - je les
soutiens à titre personnel - en militant en faveur de l'amen-
dement du Gouvernement . Nous nous inscrivons dans la
logique d ' une loi d'amnistie. Nous amnistions largement du
côté des salariés ; le Gouvernement nous demande d'amnis-
tier un peu plus largement du côté des employeurs . Je pense
qu ' il y a là un bon compromis pour l'équilibre des forces
sociaies en France .
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M . Philippo Marchand . Très bien !

M . le président . La parole est à M. Francis Delattre,
contre l'amendement n° 21.

M . rancis Delattre. Nous, nous inscrivons en faux
contre l'affirmation que ce texte respecte une certaine égalité
de traitement à l'égard des chefs d'entreprise, car c'est bien
d'eux qu'il s'agit . Un texte d'amnistie doit se conformer à
une moyenne générale de clémence . J'ai le regret de dire que
cette moyenne n'est pas respectée pour les chefs d'entreprise.

Comment faire entendre à l'opinion de ce pays que les
délinquants soumis à des peines de prison ferme allant jus-
qu'à quatre mois bénéficieront de l'amnistie, mais pas les
auteurs de délits liés à la direction d'une entreprise ? Ces
derniers relèvent d'affaires relativement courantes : oubli de
réunir en temps et en heure le comité d'entreprise, ou négli-
gence à l'égard de mesures tenant certes à la salubrité et à la
sécurité mais qui exigent parfois des P .M .E . et des P .M .I . des
investissements dont elles ne sont pas toujours capables . En
effet, on parle des grosses entreprises institutionnalisées qui
essaient de faire obstruction à l'application de la législation
du travail . Mais, au-delà de ces cas exceptionnels, nous
savons combien est difficile la gestion dans des centaines, des
milliers de P.M.E et de P.M .I . Ne pas inclure aujourd'hui les
chefs d'entreprise parmi les bénéficiaires de ce texte d'am-
nistie nous apparaît, à nous, scandaleux . En fait, on en
revient aux trois premières catégories de contraventions.

M. Michel Sapin., président de la commission. Non !

M . Francis Delattre . Si ! Un peu élargies.
En tout état de cause, ce tcx'e n'est pas équitable à l'en-

droit des chefs d'entreprise. Ils sont traités d'une façon diffé-
rente. En dépit de vo efforts, que nous voulons bien recon-
naitre, vous excluez encore des délits qui les concernent
directement.

Nous avons le sentiment que, sur le fond, vous n'êtes pas
loin de penser comme nous. Mais nous ne sommes pas
dupes . Vos positions d'aujourd'hui résultent de la négociation
que vous avez menée avec le parti communiste. (Exclamations
sur les bancs du groupe socialiste.) Les députés communistes
sont bien calmes, aujourd'hui ! On s'attendait à ce qu'ils
viennent avec des ., . flopées d'amendements . Ils ont été prati-
quement silencieux, sûrs gi :'i's étaient que leurs camarades
socialistes allaient faire le travail.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Ne les provoquez
pas ! (Sourires.)

M. Francis r~olattre . Nous étions tous d'accord pour
amnistier !es délits commis par les salariés dans le cadre des
conflits du travail . Mais nous souhaitons aussi que le même
traitement, exactement le même, soit appliqué aux chefs d'en-
treprise. Dans le discours que j'ai prononcé tout à l'heure
pour présenter la position de notre groupe, je disais que nous
avons tous besoin des chefs d'entreprise . C'est une aberration
que de ne pas les traiter aujourd'hui comme tous ceux que
concerne le texte d'amnistie.

Je pensais que les socialistes, depuis 1981, avaien t évolué . ..

M . Jacques Toubon . Eh non !

M. Francis Dela`srs . . .. et que leur conception de l'entre-
prise et de son chef s'était modifiée. Je me rends compte
aujourd'hui que, finalement, concernant les chefs d'entre-
prise, ce texte n'est, je le répète, que le résultat d'une
médiocre négociation avec le parti communiste. (Exclamations
sur les bancs du groupe socialiste et divers bancs des non-
inscrits.)

M . Louis Pierna . Vous n' avez pas changé

Mme Muguette Jacquaint. C'est une fixation !

M . le président . Laissez M . Delattre conclure !

M . Francis Delattre. Nous, nous demandons au Gouver-
nement de rétablir le 14. du texte adopté par le Sénat, qui
n ' est pas scandaleux . Je m'explique.

La prise en compte de « peine d'amende égale ou infé-
rieure à 5 000 francs » se situe dans la moyenne, mon-
sieur Sapin, de même que les peines d'emprisonnement avec
sursis : aucune peine d'emprisonnement ferme d'un chef
d'entreprise ne serait amnistiée.

Ainsi sera évité le risque bien connu de délit à répétition .

Nous souhaitons que le Gouvernement nous entende . Un
refus de sa part nous poserait vraiment un problème sur l'at-
titude à prendre, et je demanderai alors une suspension de
séance d'une demi-heure . (Exclamations sur les bancs du
groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . Jean .Jacques Hyest,
contre l'amendement n° 89.

M . Jaan-Jacques irlyest . Monsieur le président, j'ai bien
lu l'amendement du Gouvernement . Je le trouve en retrait
par rapport au projet initial . (Non ! sur divers bancs du groupe
socialiste .)

Mais si ! En effet, ce dernier prévoyait d'amnistier « les
délits et contraventions ayant fait l'objet, à titre de seule
peine principale, d'une amende, sous réserve du paiement de
celle-ci lorsqu'elle n'aura pas été assortie du sursis ».

Certes, aujourd'hui, le quantum augmente et passe de 1 303
à 2 500 francs, mais assorti de ce délai de trois ans ! Pour-
quoi donner d'un côté ce qu'on retient de l'autre ? Nous
connaissons tous des chefs d'entreprise qui sont condamnés à
payer une amende simplement pour ne pas avoir procuré une
délégation à l'un de leurs salariés.

Plusieurs députées du groupe socialiste . Mais non !

M. Jean-Jacques Hyest. Mais si !

M . Michel Sapin, président de la commission . C'est
amnistié !

M . Jean-Jacques Hyaat. Ce n'est pas amnistié, à partir
du moment où la sanction est supérieure à 1 300 francs, ou à
2 500 francs dans le cas prévu par le Gouvernement.

Je crois quand même qu'à une époque où chacun reconnaît
la nécessité des entreprises, il serait bon que l'Assemblée
nationale fasse au moins preuve d'une certaine sympathie à
leur égard, et que de nombreuses sanctions, prononcées,
certes, à juste titre par les tribunaux, soient efVacées, comme
elles le seront cour d'autres délinquants.

M . le président . La parole est à M . le président de la
commission.

M . Michel Sapin, président de la commission . II fa,tdrait
que M . Delattre tempère un peu son indignation.

M . Francis Delattre . Au contraire . Elle va croissant !

M . Michel Sapin, président de la commission . Je vais lui
expliquer pourquoi . D'abord, s'il l'examine attentivement, il
verra que l'amendement du Gouvernement témoigne d'une
évolution importante par rapport, bien entendu, à l'amende-
ment de la commission, mais aussi par rapport au texte du
projet de loi initial. Mais surtout, monsieur Delattre, référez-
vous à l'histoire. Vous citez 1981 . ..

M . Francis Delattre . Et 1974 !

M . Michel Sapin, président de la commission . .. . en nous
disant que, depuis, nous n'avons pas beaucoup évolué . Mais
voulez-vous que je vous parle de 1974, monsieur Delattre ?

M . Francis Delattre . Non, de 1988 !

M . Michel Sapin, président de la commission. En 1974,
dans la loi d'amnistie, pas un délit, pas une contravention
dans le domaine du droit du travail n'était amnistiée, pas
une ! Alors, s'il y a quelqu'un qui a beaucoup évolué entre
1974 et maintenant c'est bien vous, monsieur Delattre !

M . Franc . Dalattre. Je n'étais pas là !

M . Michel Sapin, président de la commission. Nous, nous
avons mis moins de temps ! (Applaudisses .:nts sur les bancs
du groupe socialiste.)

M . Jacques Toubon . Vous ne changez pas !

M. Pierre Mazeaud . Vous faites toujours du socialisme
rampant !

M. le président. Je vous en prie, messieurs
La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Monsieur Delattre, je tiens à
vous répondre,

M. Francis Delattre . C'est bien, c'est la première fois !
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M . le garde des sceaux . . . . - je ne le pense pas ! - car je
dois vous détromper . Contrairement à ce que vous dites,
l ' amendement du Gouvernement aura un impact important,
très important.

M . Francis Delattre. Il améliore un peu le texte initial.

M . le garde des sceaux. Non ! Un très grand nombre de
délits et de contraventions en- matière sociale étant sanc-
tionnées de peines égales ou inférieures à 2 500 francs, les
peines prononcées étant souvent inférieures aux minimums
légaux, je peux dire que, selon la statistique du ministère du
travail, seront amnistiés, après paiement éventuel de
l'amende, 90 p . 100 des délits ou contraventions relevés. Oui,
90 p. 100, monsieur le député ! Et, d'après vous, il y aurait
vraiment peu de chose dans cet amendement du Gouverne-
ment ? Eh bien si ! Il a pour objet de satisfaire à une exi-
gence d'équilibre, qu'il tend vraiment à établir entre les droits
respectifs des salariés et des employeurs.

Je rappelle également, comme l'a fait M . le président de la
commission des lois, qu'en 1974, l'ensemble des infractions à
ia législation du travail étaient exclues de l'amnistie, exclues
totalement. Alors, voilà l'effort qui est fait par le Gouverne-
ment ; ne dites pas, monsieur le député, que le Gouverne-
ment ne se penche pas sur la situation des employeurs.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . Monsieur Delattre, maintenez-vous votre
demande de suspension de séance 7

M . Francis Delattre . Je voudrais savoir si je peux poser
une question au garde des sceaux.

M . le président . Votre demande de suspension est de
droit . La maintenez-vous ?

M . Francis Delattre . Puis-je poser une question au garde.
des sceaux ?

M . le présidant . Je vous autorise de manière exception-
nelle à répondre au Gouvernement, et je prends bonne note
que vous ne demandez plus de suspension de séance.

M . Francis Dalsttt. Je ne demanderai pas de suspension
é condition que le ministre réponde . Je pose une question et
j ' aimerais qu'on y réponde.

M . le président. Non ! Vous ne posez pas de conditions,
vous posez votre question. Sinon, je vous retire la parole.

M . Jacquet Toubon . Si vous n ' êtes pas gentil, monsieur
le président, il va demander une suspension de séance ! (Sou-
rires.)

M . le président . Je ne• suis pas tenu d 'être gentil 1 (Noue
venez sourires .)

M . Francis Delattre. Je vous rappelle, monsieur le prési-
dent, que M. le Premier ministre a, dans une circulait,
recommandé d'écouter l'opposition.

M . le président . Vous accepterez de considérer qu'il y a
déjà un s/ay 4 moment que je vous écoute i (Sourires.) Posez
votre question, monsieur Delattre.

M. Jacques Toubon. Vous êtes là pour cela, monsieur
Delattre

M . Francis Delattre . Ma question est simple et appelle
une réponse très simple : je voudrais savoir ce qui gêne le
Gouvernement dans le texte adopté par le Sénat . C'est tout.

M . le président . La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Il ya des choses d'une gravité
exceptionnelle qui pourraient être amnistiées, et le Gouverne-
ment ne souhaite pas que l'on aille jusque-là.

M . Pis'rs Mazeaud, M . Francis Delattre et M . Jacques
Toubou. Lesquelles ?

M. le garde des sceaux. Vous connaissez tous des pro-
blèmes d'accidents du travail dans lesquels des fautes très
graves ont été relevées . (C'est vrai ! sur les bancs du groupe
socialiste.)

M . Francis Delattre. Et quatre mois de prison avec sursis,
ce n'est pas grave ?

M . le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 21.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le présidant . Je mets aux voix l'amendement n° 89.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°s 22 et 67.

L'amendement n° 22 est présenté par M . Jean-Pierre
Michel, rapporteur ; l'amendement n° 67 est présenté par
MM. Jacques Brunhes, Asensi, nage, Mme Jacquaint,
MM. Ansart, Berthelot, Alain Boc q uet, Brard, Duroméa,
Gayssot, Goldberg, Hermier, Lajoinie, Lefort, Le Meur, Lom-
bard, Marchais, Millet, Montdargent, Moutoussamy, Pierna,
Rimbault, Tardito, Thiémé et Vial-Massat.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer le seizième alinéa (15°) de l'article 28 . »

L'amendement n° 67 est retiré.
La parole est à M . le rapporteur, pour défendre l'amende-

ment n° 22.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il n'y a aucune raison
d'exclure par principe du bénéfice de l'amnistie les délits de
contrefaçon et de piratage des décodeurs.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . Je m'en rapporte à la sagesse de
l'Assemblée.

M . la président . Je mets aux voix l'amendement n° 22.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, a pré-
' senté un amendement, n° 23, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'avant-dernier alinéa (16°) de l'ar-
ticle 28. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il s'agit également de
supprimer une exclusion introduite par le Sénat et qui vise
tous les délits ayant donné lieu depuis 1981 à plus de trois
condamnations pour des faits de même nature . En effet, si
l'idée peut apparaître séduisante, sa mise en oeuvre se heurte-
rait à de grandes difficultés. J'ai donc pensé, et la commis-
sion des lois avec moi, qu'il est bien préférable de laisser
jouer, le cas échéanj, l'amnistie au quantum . Dans cette
hypothèse, le juge aura parfaitement connaissance du passé
judiciaire de l ' intéressé et pourra en tenir compte.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le garde des sceaux . J'adhère aux observations de
M. le rapporteur.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 23.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Jean-Pier e Michel, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 24, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa (17°) de l ' article 28 . »
La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. Il s'agit, là encore, de

supprimer un alinéa introduit par le Sénat et qui exclut de
l ' amnistie, quelle que soit la peine prononcée, les mauvais
traitements à animaux. J'indique en effet dans mon rapport
que cette disposition serait plus rigoureuse que celle retenue
pour les violences à enfants.

M . le président. Quel est l'avis dn Gouvernement ?

M . ie garde des sceaux. Je me rallie à cet amendement
de suppression.

M . le président. La parole est à M . Jacques Godfrain,
contre l'amendement.

M . Jacques Godfrain . Nous avions déposé un amende-
ment à ce sujet mais, en raison d'un incident technique, il n'a
pu parvenir jusqu ' en séance publique. La discussion de
l'amendement n° 24 me donnera néanmoins l'occasion de le
commenter.

Il s'agit d'un problème de démocratie au quotidien, thème
qui a largement fondé le discours de M . le Premier ministre à
cette tribune, il y a quelques jours . Chacun a compris que la
pensée qui l'inspirait, comme elle inspire cette assemblée,
allait d'abord aux plus démunis, aux personnes âgées, seules
ou isolées, aux enfants des milieux défavorisés. Tous ceux
qui, précisément, ont avec les animaux domestiques un lien
affectif qui compense leur , solitude et leur pauvreté.
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Or, ces compagnons du quotidien sont bien souvent, hélas 1
l'objet d'actes de sauvagerie de la part de personnes malin-
tentionnées . Leurs propriétaires avaient déjà été frappés, il y
a quatre ans, par une augmentation très exagérée de la fisca-
lité sur la nourriture pour animaux . (Exclamations sur les
bancs du groupe socialiste.)

M . Michel Sapin, président de la commission . Vous n'avez
pas le monopole du coeur !

M. Jacques 'odfrain . Vont-ils maintenant devoir sup-
porter que les condamnations frappant ces délinquants soient
amnistiées 7

Les personnes isolées qui, je le répète, trouvent dans leur
affection pour un animal familier une compensation à leur
solitude, comprendraient mal que ces tortionnaires soient
amnistiés et qu'elles doivent à nouveau les croiser dans les
cages d'escalier ou dans les ascenseurs . C'est la raison pour
laquelle je suis hostile à l'amendement ne 24.

M . le président . La parole est à M . le président de la
commission.

M . Michel Sapin, président de la commission . Je com-
prends parfaitement les préoccupations exprimées par
M. Godfrain . Nous sommes tous des amis des animaux, et je
ne reviendrai pas sur ces paroles ou sur ces échanges qui ont
laissé des traces dans notre mémoire d'hommes politiques
attentifs aux émissions télévisées . Vous n'avez pas, messieurs,
dans ce domaine-là, de monopole.

Toutefois, une loi d'amnistie doit s'analyser dans con
ensemble . Nous avons voté à l'unanimité l'amnistie de cer-
taines violences vis-à-vis des personnes, et maintenant, vous
voudriez exclure de l'amnistie les violences faites aux ani-
maux ? Là aussi, un certain équilibre doit étre respecté. En
voulant aller trop loin dans votre amour des animaux, mon-
sieur Godfrain, vous risquez de prendre un parti qui ne serait
pas à votre avantage.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 24.
(L'amendement est adopté.)

M . le présidant . M. Blum et M . Daniel Colin ont pré-
senté un amendement, n° 75, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 28 par l'alinéa suivant :
«18. les infractions concernant l ' exercice illégal de la

médecine et de l'art dentaire . »

La parole est à M . Francis Delattre, pour soutenir cet
amendement.

M . Francia Delattre. Cet amendement a trait à l'exercice
illégal ae la médecine et de l'art dentaire . Ses auteurs souhai-
tent exclure ce type de délinquance du champ de la loi parce
que les peines prononcées en la matière étant déjà relative-
ment faibles, le fait de les amnistier permettrait aux individus
en cause de reprendre aussitôt leur coupable activité. C'est
ainsi, paraît-il, que, d'amnistie en amnistie, certains d'entre
eux parviennent à exercer frauduleusement quatre ou cinq
ans sur sept 1 Ce détournement quasi permanent de la loi
porte naturellement un préjudice grave aux praticiens qui
c xercent légalement leur art.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jsan-Pians Michel, rapporteur. La commission n' a
pas examiné cet amendement . Si elle l'avait fait, je suppose
qu'elle aurait émis un avis défavorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . I. garde des sceaux . Je ne sous-estime pas la gravité
des infractions de cette nature, mais je ne suis pas certain
que l'exclusion soit ici indispensable . Avis défavorable.

M . le président. Je met. aux voix l'amendement n e 75.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . Pierre Mazeaud. Encore un bel exemple d'ouverture 1

M. le président. Personne ne demande plus 1a parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 28, modifié par les amendements

adoptés.

M . Pierre Mazeaud. Le groupe du '.&.P.R. vote contre !
(L'article 28, ainsi modifié, est adopté.)

Article 28 bis

M. le président . « Art . 28 bis - Sont également exclus du
bénéfice de la présente loi, sauf lorsqu'ils sont antérieurs au
16 juillet 1974 e . que leur auteur n'a pas été condamné
depuis cette date à une peine criminelle ou correctionnelle :

« l e les infractions prévues par l'article 312, alinéas 6 à 11,
du code pénal, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 81-82
du 2 février 1981 renforçant la sécurité et protégeant la
liberté des personnes et les infractions prévues par l ' ar-
ticle 312 résultant de ladite loi ;

« 2. les délits prévus par l'article 334-1, 1° à 9a , du code
pénal dans sa rédaction antérieure à la loi n° 81-82 du
2 février 1981 précitée et les délits prévus par les
articles 334-1, 335, 357-1 et 357-2 du code pénal ;

« 3 o les délits prévus par les articles l er à 4 de la loi du
l « août 1905 sur les fraudes et falsifications en matière de
produits ou de services ;

« 4. les délits prévus et punis par les articles 4 à 8 de la loi
n e 73-548 du 27 juin 1973 relative à l ' hébergement collectif ;

5 e les délits prévus par les articles 28 et 32 du décret du
18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes
et munitions, en ce qui concerne les armes et munitions des
l e. et 4 . catégories . »

M. Poniatowski a présenté un amendement, n° 87, ainsi
rédigé :

« Supprimer le deuxième alinéa (1 s) de l ' ar-
ticle 28 bis. »

La parole est à M . Ladislas Poniatowski.

M . Ladislas Poniatowski . Je retire cet amendement car il
est la suite logique de celui que j ' avais déposé à l'article 28
et que l'Assemblée a repoussé. Cela étant, monsieur le garde
des sceaux, les explications que vous m'avez fournies tout à
l'heure ne m'ont guère convaincu . Les infractions énumérées
à l'article 28 bis tendraient à étre moins graves que celles de
l'article 28 en raison ces conditions d'atténuation découlant
de cette fameuse règle de 1974 . Inversement, les dix-huit ou
dix-neuf infractions de l'article 28 seraient donc plus graves.
Eh bien, je ne suis pas convaincu que vous arriverez à faire
croire aux Français que des violences, des blessures ou des
coups portés à- des enfants sont des délits moins graves
qu'une violation de sépulture ou un trafic de main-d'oeuvre.

M . Jacques Godfraln . Très bien !

M . le présidant . L'amendement n° 87 est retiré.
M . Jean-Pierre Michel, rapporteur, et Mme Boutin ont pré-

senté un amendement, n° 25, ainsi rédigé :
« Dans le troisième alinéa (2s) de l ' article 28 bis, substi-

tuer aux mots : ", 335, 357-1 et 357-2 ", les mots :
" et 335 ". »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Michel, rapporteur. il s'agit d ' un amende-
ment de Mme Boulin auquel je me suis rallié, ainsi que la
commission . Il tend à ne pas exclure du champ de la loi les
délits d'abandon de famille et de non-paiement de pension
alimentaire, qui bénéficieraient ainsi de l'amnistie au
quantum.

M . le président. Quel est l' avis du Gouvernement 7

M . le garde des sceaux . Il est conforme à celui du rap-
porteur.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 25.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Mesmin a présenté un amendement,
n° 85, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 28 bis par l'alinéa suivant :
« 6 . le délit de conduite sans permis en récidive

réprimé par l'article L. 12 du code de la route . »

La parole est à M. Jean-Jacques Hyest, pour soutenir cet
amendement.

M. Jean-Jacques Hyest . M. Mesmin souhaite que le
délit de conduite sans permis, en cas de récidive, soit exclu
de l'amnistie . C'est une conséquence logique de tous les
amendements qu'il avait déposés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
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M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. La commission n'a
pas examiné cet amendement, mais je ne pense pas qu'elle
l'aurait adopté . cet il va encore plus loin que la disposition
que nous avons adoptée tout à l 'heure, lorsque nous avons
rectifié un amendement relatif à la circulation routière . Je
propose donc à l'Assemblée de ne pas adopter la proposition
de M. Mesmin.

M. Francis Delattre . C ' est une erreur !

M. le . président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement estime avoir
montré sa détermination pour lutter contre l ' insécurité rou-
tière . Ce projet de loi d'amnistie sévère en témoigne.

Cet amendement parait toutefois aller très loin, et la liste
des exclusions, mêmes conditionnelles - il s 'inscrit en effet
dans la logique du Sénat - risque de devenir plus longue que
celle des infractions amnistiées . Le Gouvernement s'oppose
donc à cette exclusion supplémentaire.

M. le président . La parole est à M . Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud. Même si cet amendement n ' a pas été
examiné par la commission, qu'il me soit permis de dire à
son président, à son rapporteur et au Gouvernement qu'il
tant quand même être responsable dans de semblables
affaires ! Car ce que je viens d'entendre me parait quelque
peu stupéfiant. C ' est de récidive qu 'il s ' agit, et pour un délit
de conduite sans permis 1 J ' imagine les conséquences s 'il
devait y avoir un accident !

Très franchement, où va-t-on ? Non seulement on refuse
systématiquement tous nos amendements, mais on ne tient
aucun compte de l'intérêt général . Je le répète, c'est en cas de
récidive ! Franchement, je ne comprends pas.

M. Francis Delattre . Voilà un amendement, messieurs,
que vous devriez voter avec nous !

M. Ie président. Je mets aux voix l ' amendement n° 85.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. Jacques Godfrain . Ils sont pour les chauffards !

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux vcix l'article 28 bis, modifié par l'amendement

no 25.
(L'article 28bis, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 2$ et 30

M. le président. Je donne lecture de l'article 29 :

CHAPITRE VI

Disposition pr icel ' rs relatives as catin judiciaire
et à la commotion de certains cas J annaistie

« Art. 29. - Cesseront d'être mentionnées au casier judi-
ciaire les condamnations prononcées par des juridictions
étrangères ou par des juridictions compétentes en matière de
navigation sur le Rhin ou sur la Moselle, pour infractions de
la nature de celles qui sont visées au chapitre l et commises
avant le 22 mai 1988 . »

Personne ne demande la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 29.
(L'article 29 est adopté.)
«Art . 30 . - L'amnistie résultant des 2 . , 3 . , 4a , 5 . et 8 . de

l'article 2 est constatée, pour rapplication du second alinéa
de l'article 769 lu code de procédure pénale, par le ministère
public près la j. ndiction ayant prononcé la condamnation,
agissant soit d'ufiïce, soit sur requête du condamné ou de ses
ayants droit. .

« La décision du ministère public peut être contestée dans
les conditions prévues à l'article 12. » - (Adopté).

Après l'article 30

M. le président . M. Jean-Pierre Michel, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n° 26, ainsi rédigé :

« Après l'article 30, insérer l'article suivant :
« il est inséré, après l'article 775-1 du code de procé-

dure pénale, un article 775-2 ainsi rédigé :

« Art. 775-2 . - Les condamnés à une peine ne pouvant
donner lieu à réhabilitation de plein droit bénéficient, sur
simple requête, de l'exclusion de la mention de leur
condamnation au bulletin n° 2, selon les règles de compé-
tence fixées par l'article précédent, à l'expiration d'un
délai de vingt années à compter de leur libération défini-
tive ou de leur libération conditionnelle non suivie de
révocation, s ' ils n'ont pas, depuis cette libération, été
condamnés à une peine criminelle ou correctionnelle . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Pierre Michel, rapporteur. Cet amendement vise
à effacer du bulletin n° 2 du casier judiciaire des condamna-
tions très anciennes, lorsque l'auteur de l'infraction n'a pas
commis de nouveaux crimes ou délits à l'expiration d'un
délai de vingt ans à coffipter de sa libération définitive . Ce
délai me semble d'ailleurs suffisant pour considérer que
toutes les précautio :rs sont prises .

	

,
Il s'agit, en fait, de substituer une mesure légale à la réha-

bilitation judiciaire, afin d'éviter les enquêtes très déplai-
santes qui, parfois trente ou quarante ans après la commis-
sion de l 'infraction, restent nécessaires pour obtenir cette
réhabilitation . Ces gens n'ont plus jamais été condamnés,
mais on va enquêter dans leur voisinage et chez leur
employeur, en remettant au jour des histoires fort anciennes
que tout le monde ignore dans leur entourage professionnel
et familial.

C ' est donc une bonne mesure . J ' ajoute qu ' elle satisfait par-
tiellement un amendement déposé par M . Godfrain au début
de cette discussion et qui allait dans le même sens.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le garde des sceaux . Cet amendement a pour objet
de permettre aux personnes condamnées pour un crime ou
un délit grave d'obtenir, au bout de vingt ans, l'effacement
automatique de leur condamnation du bulletin n° 2 du casier
judiciaire, si elles n'ont pas été condamnées, dans l'intervalle,
à une nouvelle peine criminelle ou correctionnelle.

Je perçois bien l'intérêt de cet amendement qui dépasse
d ' ailleurs le cadre de la loi d'amnistie. Il s ' agit évidemment
de faciliter la réinsertion des condamnés, notamment des cri-
minels.

Permettez-moi, néanmoins, d'émettre quelques réserves.
D ' abord, je rappelle qu'il existe une procédure permettant à
tout condamné de solliciter à n'importe quel moment l'effa-
cement de sa condamnation du bulletin n o 2 du casier judi-
ciaire. Elle est prévue par l'article 775-1 du code de procé-
dure pénale . La requête du condamné est soumise à la
juridiction de jugement qui statue en fonction des éléments
du dossier, notamment du comportement de l'intéressé et de
ses efforts de réinsertion . Bien sûr, il faut une enquête et cela
peut être parfois gênant.

Votre proposition, monsieur le rapporteur, va très au-delà
de cette disposition du code de procédure pénale puisqu'elle
prévoit un effacement automatique au bout de vingt ans.
Cela pourrait sans doute se concevoir dans certains cas . Je
pense, par exemple, aux crimes passionnels . En revanche,
une telle indulgence me paraît beaucoup moins concevable
pour les auteurs d 'infractions telles que les crimes terroristes,
les enlèvements d'enfants suivis de meurtre ou le trafic de
stupéfiants . Serait-il normal que les auteurs d ' infractions
aussi odieuses puissent recouvrer automatiquement le droit
de vote ou le droit d'être tuteur au bout de vingt ans ? Je ne
le crois pas . Ii me semble donc préférable de laisser à la
juridiction le soin d'apprécier, comme le prévoient les textes
actuels.

Par ailleurs, cet amendement soulève une difficulté tech-
nique. En effet, bien que la mesure d'effacement du bulletin
n o 2 soit automatique, celle-ci devrait être prononcée par le
tribunal qui serait en quelque sorte une chambre d'enregistre-
ment. Ce mécanisme est discutable . Ou bien l'effacement est
obligatoire et la juridiction nie pas à être saisie, sauf en cas
de désaccord entre le parquet et le condamné ; ou bien il est
soumis à l'appréciation souveraine du tribunal.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement, tout en compre-
nant les intentions qui inspirent cet amendement, ne peut que
s'y opposer.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 26.
(L'amendement est adopté.)
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Article 31

M . le président . « Art. 31 . - La présente loi est applicable
aux territoires d'outre-mer et à la collectivité territoriale de
Mayotte.

« Elle entrera en digue'. à compter de sa publication au
Journal officiel de la République française . Dans les terri-
toires d'outre-mer, elle entrera en vigueur à compter de sa
publication au Journal officiel du territoire . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint, inscrite sur l'ar-
ticle.

Mme Muguette Jacquaint . Avec l'article 31 s'achève la
discussion du projet de loi que nous venons d'examiner . Un
des principaux objectifs que nous voulions atteindre au
moyen de ce texte était d'obtenir la réintégration des syndica-
listes licenciés pour dél`t d ' opinion, pour leur activité syndi-
cale ou pour faits de grève. Ce point essentiel a été atteint.

Seuls, dès le dépôt du projet de loi, les parlementaires
communistes ont proposé l 'amnistie et la réintégration de ces
milliers de syndicalistes sanctionnés par le licenciement.
Tirant les leçons de 1981, nous avons proposé une procédure
de réintégration réelle . Au Sénat, puis à l'Assemblée, le texte
a évolué peu à peu jusqu'à se rapprocher sur ce point de nos
propositions. Du refus pur et simple de la réintégration
affirmé par le projet initial à la fausse acceptation de ce prin-
cipe de justice sociale annulée par l ' exclusion des licencie-
ments prononcés pour faute lourde, puis à la reconnaissance
et à la mise en ouvre du droit à la réintégration, que de
chemin parcouru !

Néanmoins, nous regrettons que l'Assemblée ait décidé
d'amnistier les trafics financiers et les délits de fausses fac-
tures . (Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République.) Nous déplorons cette extension de l'am-
nistie. Nous regrettons également que, s'agissant des infrac-
tions sociales commises par le patronat, l'Assemblée ait
adopté un_ position située à mi-chemin entre le projet initial
et nos propositions, qui limite les moyens d 'action de l ' ins-
pection du travail.

Cependant le résultat essentiel que nous avons obtenu a
été possible parce que les parlementaires communistes étaient
en phase avec le mouvement social, en phase avec les travail-
leurs qui, notamment avec la C .G .T., ont fait entendre de
plus en plus fort l'exigence de la réintégration.

M. Jean-Jacques Hyest. C ' est vrai qu ' ils ont de bons
haut-parleurs !

Mme Muguette Jacquaint . Nous avons dit, dès l'élection
de la nouvelle Assemblée, que nous étions prêts à soutenir
tout pas en avant, fût-il minime.

M . Francia DNettes. Ça y est : ils vont voter ie texte !

Mme Muguette Jacquaint . Avec ce projet de loi, l'occa-
sion nous en est donnée. Sans en masquer les insuffisances,
sans taire nos désaccords sur certaines de ses dispositions,
mais prenant la mesure de ce que la réintégration représente,
pour les salariés de ce pays, comme encouragement à l'action
syndicale et à la lutte contre les orientations économiques et
sociales contraires aux intérêts des travailleurs et à l'intérêt
national, pour la raison enfin que nous ne ferons jamais le
jeu de la droite qui se réjouirait de voir adopter le très
mauvais texte du Sénat, les députés communistes voteront le
projet de loi portant amnistie . (Applaudissements sur certains
bancs des non-inscrits.)

M. le président. Personne ne demande la parole 7. ..
Je mets aux voix l'article 31.
(L'oracle 31 est adopté.)

Vote sur l'ensemble

M. le srésldent . Dans les explications de vote, la parole
est à Mme Nicole Catala.

Mme Nicolle Catala. Monsieur le président, monsieur le
ministre, le groupe du R.P .R. souhaite, comme le Gouverne-
ment, que le voile de l'oubli s'étende sur un certain nombre
d'infractions.

Il souhaite que la société accorde son pardon aux auteurs
des infractions les moins graves. Dans cet esprit, monsieur le
garde des sceaux, nous voudrions voter le texte qui nous est
présenté, mais cela ne nous est pas possible .

Certes, vous nous soumettez un projet de loi d'amnistie
moins laxiste que le texte de 1981 : nous l'avons reconnu.
Mais vous étes toujours peu indulgent pour une catégorie de
personnes dont le pays a pourtant bien besoin - je veux
parler des chefs d'entreprise - que l'on continue à classer
parmi les proxénètes, les violeurs de sépultures et les trafi-
quants de drogue pour les exclure très largement de l'am-
nistie . (Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassem-
blement pour la République et Union pour la démocratie
française. Exclamations sur les bancs des non-inscrits .)

On voit bien là, me semble-t-il, les limites de la réhabilita-
tion de l'entreprise que le parti socialiste prétend avoir réa-
lisée.

M . Philippe Marchand . En 1974, il n'y avait rien en leur
faveur dans la loi d'amnistie !

M . Michel Sapin, président de la commission . Reportez-
vous à 1974.

M . Francis I9alattre. On est en 1988.

M . le président . Ecoutez Mme Catala !
Mme Nicole Catala . Mais si nous ne pouvons voter votre

texte, c' est surtout parce que, tel qu'il nous est présenté
aujourd ' hui après les modifications dont il a été l 'objet au
cours des débats parlementaires, il n'est pas conforme à la
Constitution.

Il n'est pas constitutionnel dans son article 7 qui opère une
discrimination inacceptable entre la métropole et Ics départe-
ments et territoires d'outre-mer. ..

M . Pierre Mazeaud et M . Jacques Godfrain . Très bien !

Mme Nicole Catala. . . . en faisant bénéficier les délin-
quants dans ces départements et territoires d'une amnistie
plus large que les délinquants en métropole.

M . Pierre Mazeaud et M . Jacques Godfrein . Très bien !

Mme Nicole Catala . La lot est égale pour tous . Il n' est
pas acceptable, d'un point de vue constitutionnel, qu'un
délinquant ayant commis à La Réunion, par exemple, une
faute passible de quinze mois de prison soit amnistié alors
qu ' il ne le serait pas en métropole.

M . Jacques Godfraln . Prés bien !

Mme Nicole Catala . Le projet de loi est également
contraire à la Constitution et aux principes généraux de notre
droit en son article 15, paragraphe H. Cet article, dont nous
avons longuement débattu, institue, nous le savons, un droit
à réintégration pour des salariés ayant exercé des fonctions
représentatives et licenciés pour faute depuis 1981.

La disposition de l'article 15, paragraphe II, méconnaît le
principe qui veut qu'on ne puisse imposer à deux personnes
privées de conclure un contrat de droit privé, et le contrat de
travail, n'en déplaise à M. Michel, est bien un contrat de
droit privé...

M . Michel Sapin, président de la commission . Avec des
obligations particulières ! Des contrats sui generis.

M . Pierre M.zesud . Tous les contrats, alors !

Mate Nicole Catala : . . . même s'il est soumis à de mul-
tiples règles d'ordre public et même lorsqu'il concerne des
salariés exerçant des fonctions de représentation collective.

Nous récusons, aussi, la possibilité octroyée au Président
de la République par ce texte d'accorder l'amnistie par
mesure réglementaire, notamment aux étrangers que frappe
une interdiction de séjour.

Nous regrettons que vous ayez accepté d'amnistier la
publicité en faveur de l'avortement.

Mais il est encore une autre raison, monsieur le garde du
sceaux, qui nous interdit de voter aujourd'hui votre projet
Elle découle de la décision que vous venez de prendre en
faveur des terroristes actuellement détenus dans les prisons
françaises.

M . Philippe Marchand . Aucun rapport !

Mme Nicole Catala. Vous avez cru bon de mettre fin au
régime d'isolement qui s'appliquait aux plus dangereux de
ces détenus, leur accordant une mesure de clémence qui ne
peut, je le crois, que soulever l'indignation de nos conci-
toyens, mutilés dans leur corps, dans leur vie, et celle des
familles de ceux qui ont disparu à la suite d'agissements ter-
roristes.
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M . Jacques Godfrain . Très bien !

Mme Nicole Catala . Surtout, cette .nesure n'est pas cohé-
rente avec votre projet de loi qui, lui, se veut sans complai-
sance à l'égard du terrorisme puisqu'il retranche les actes ter-
roristes du domaine de la loi d'amnistie.

Une politique pénale, monsieur le garde des sceaux, doit,
nous le pensons, fermer un tout . On ne peut pas montrer au
Parlement le visage de la sévérité et en mème temps faire
bénéficier d'une telle mesure de clémence une catégorie de
délinquants particulièrement odieux.

M . Gilbert Bonnemaieon . Cela n'a rien à voir! Ce ne
sont pas des délinquants !

Mme Nicole Cotais . Aucun de nos amendements enfin
n ' a été retenu . Cette discussion a montré que l'ouverture dont
on nous a tant parlé n ' est, comma nous le redoutions, qu'un
vain mot . On voit bien, dès qu 'on décape les apparences, dès
qu'on va un petit peu plus loin dans la discussion, que les
socialistes n 'ont pas chan g é ou, plus exactement, ce qui a
changé, c'est qu'ils sont encore plus dépendants du parti
communiste qu ' ils ne l'étaient en 1981 . (Applaudissements sur
les bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française.)

M . le président . Concluez, madame !

Mme Nicole Batela. Nous avons, nous, en revanche,
approuvé au cours des débats parlementaires nombre des dis-
positions de cette loi d ' amnistie . Nous aurions souhaité pou-
voir l ' apprc:ever en son entier ! Mais, pour l'ensemble des
raisons que je viens d' exposer, le groupe du R.P.R. ne votera
pas ce projet de loi . (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République. Union pour la démo-
cratie française et de l'Union du centre.)

M . le président . La parole est à M. Philippe Marchand.

M . Philippe Marchand . Deux mots, mes chers collègues,
pour confirmer ce que, au nom du groupe socialiste, j'avais
annoncé dans la discussion générale : nous voterons ce projet
de loi.

Les débats ont été essentiellement menés, vous avez pu le
constater en ce qui concerne le groupe socialiste, par le rap-
porteur et le président de la commission des lois puisque,
dans leur grande majorité, les amendements qui ont été
déposés par le rapporteur et sur lesquels nous avions réfléchi
entre noue, se suffisaient à eux-mêmes.

C 'est la loi d 'amnistie . Nous aurions souhaité qu'elle soit
votée par l'ensemble de l'Assemblée. Jl n'en sera rien.

Cette loi, j ' en conviens, n'atteint pas !a perfection, car dans
ce domaine il est impossible de parvenir à la perfection.
Dans son application, elle aura, comme toute loi d'amnistie,
certains inconvénients ; j'en ai indiqué un lors de la discus-
sion générale et j'espère qu'il sera mineur : l'immixtion inévi-
table du législatif dans le judiciaire car les tribunaux jugent
en tenant compte, qu'on le veuille ou non, du seuil qui a été
retenu . Cette loi est traditionnelle, mais elle contient des
points qui sont extrêmement positifs.

L'un d'entre eux a été souligné sur divers bancs : la sévé-
rité de cette loi d'amnistie à l'encontre des infractions au
code de la route et plus particulièrement de la conduite en
état d'ivresse . C'est une novation ! C'est un progrès !

Autre point très important : l'équilibre auquel nous
sommes parvenus . Pour les salariés, nous avons jugé néces-
saire que, dans les conditions précisées dans les amende-
ments, ils soient réhabilités. Mais pour les employeurs -nous
l'avons dit et nous le répétons - nous faisons beaucoup plus
que ce qui a été fait jusqu'alors et plus . particulièrement
en 1974 puisqu'aucune infraction n'était amnistiée.

Nous avons été plus loin que la commission ; nous avons
soutenu l'amendement présenté par M . le garde des sceaux.
Pour ceux qui suivent la vie judiciaire dans ce pays, c'est
extrêmement clair : plus de 90 p . 100, si ce n'est 95 p. 100
des condamnations seront amnistiées . Dès lors, que restera-t-
il en dehors du champ d'application de la loi ? Il restera ce
qui est très importait ., c'est-à-dire les infractions sur la sécu-
rité, sur l'hygiène, qui sont à l'origine, comme d'autres infrac-
tions qua j'évoquais et qui sont regrettables, d'accidents
graves du travail et souvent d'accidents mortels.

J'entendais à l'instant l'orateur qui me précédait dire :
w Mon groupe ne votera pas cette loi d'amnistie pour des
raisons constitutionnelles . » Les raisons constitutionnelles,

dans cette enceinte, ne sont jamais de bonnes raisons !
(Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour
la République .)

M . Jacques Toubon . C'est la meilleure !

M . Philippe Marchand . Je dis bien : « Dans cette
enceinte », après, le' Conseil constitutionnel juge ! Mais ce ne
sont pas toujours de bonnes raisons car on les invoque en
général quand on n'a pas assez d'arguments de fond . (Excla-
mations et sourires sur les bancs du grou p e du Rassemblement
pour la République .)

J'ai entendu M. Mazeaud dire qu'il s"agissait de contrats
de droit privé ! Je suis d'accord avec lui : il s'agit de contrats
de droit privé . Ce n'est pas moi qui dirai le contraire.

J'ai entendu aussi les excellentes explications de M . le rap-
porteur Jean-Pierre Michel qui disait : « Eh oui, ce sont des
contrats de droit privé, mais ils ont un caractère très particu-
lier » . Ce sont en quelque sorte des contrats mixtes.

M . Pierre Mazeaud . Sui generis.

M . Philippe Marchand . Je ne dis pas sui generis ! Je dis
« mixtes » parce que dans ces contrats de droit privé, il faut
tenir compte d'un certain nombre de dispositions qui sont
d'ordre public. Nous serons peut-être arbitrés par ailleurs.
Mais dans l'immédiat, l 'important est surtout de constater
que nous avons pour une certaine part - peut-être pas pour
une large part, mais le débat est ainsi fait - tenu compte des
propositions venant de l'opposition.

M . Michel Se pin, président de la commission . Au moins
pour 10 p. 100.

M . Philippe Marchand . Un amendement de M . Raoult a
été retenu . (Exclamations sur les bancs du groupe du Rassem-
blement pour la République .) Des amendements présentés par
Mme Boutin ont été retenus . En ce qui concerne les infrac-
tions au code de la route, l'esprit des amendements défendue
par M. Toubon a été pris en considération.

Mes chers collègues, si l'on fait le bilan de ce débat et si
on le compare à certains débats antérieurs, l'opposition n'a
pas à se plaindre de notre attitude.

M . Michel Sapin, président de la commission . Ça nous
change-!

M . Philippe Marchand . Nous voterons ce texte . C'est une
loi d'amnistie . Elle sera peut-être soumise à une commission
mixte paritaire. Chacun pourra à ce moment-là défendre sa
position.

En ce qui nous conceme, ' not+s resterons fidèles à ce qui
nous a guidés depuis le début : l'équilibre, !a sévérité quand
il le faut, et le pardon, car c'est le fondement de toute loi
d'amnistie. (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M . le président . La parole est à M. Francis Delattre.

M . Francis Delattre . Monsieur le président, mes chers
collègues, j'avais terminé mon intervention en disant que
nous verrions dans le débat les maçons de l'ouverture au
pied du mur . Nous n'avons pratiquement pas vu un amende-
ment de l ' opposition adopté.

M. Michel Sapin, président de la commission . 10 p. 100
des amendements retenus émanaient de l'opposition 1

M. le président . Monsieur Sapin, vous n'avez pas la
parole !

M. Francia Delattre. L'amendement qui concerne les
engagés volontaires ne me semble pas suffisamment essentiel
pour qu'on puisse dire que vous avez retenu aujourd ' hui un
amendement important présenté par l'opposition.

Vous êtes allés jusqu'à refuser un amendement qui propo-
sait d'exclure les gens qui conduisaient sans permis de
conduire et en état de récidive ; ce qui est à mon avis assez
énorme, surtout si vous vouliez, comme vient de le dire votre
orateur, faire un pas vers l ' esprit des propositions que cer-
tains membres de l 'opposition avaient faites.

M . Pierre Mazeaud . Plus de permis !

M . Francis Oedattes . Je conteste que ce texte soit équi-
libré. Il ne l 'est pas. C'était une des conditions essentielles
pour que nous le votions . Il n'est pas équilibré car ii est
inconcevable de prévoir, d'un côté, d'amnistier des délin-
quants ayant encouru des peines allant jusqu'à quatre mois
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de prison ferme et de s'en tenir, pour tout ce qui est conflit I
du droit du travail - et c'est tout de même une matière diffi-
cile, vous le savez bien - à 2 500 francs ; certes, on a fait un
progrès en passant de 1 300 francs à 2 500 francs grâce à
l'amendement présenté par le Gouvernement . Mais cela ne
permet pas de dire aujourd'hui que vous avez traité la caté-
gorie des entrepreneurs comme l'ensemb l e de la population
française concernée par le texte d'amnistie . Ce n'est pas vrai.
Cela prouve que vous n'avez pas - et en l'a déjà dit - beau-
coup évolué sur le thème de l'entreprise.

Nous contestons, nous aussi, les obligations qui résulteront
de la réintégration . Car comme l'a excellemment dit
M . Toubon, il est bien évident que contraindre une entre-
prise, une société à reconclure un contrat de travail nous
parait totalement inconstitutionnel.

En fait, ce projet sera jugé par le pays . Certes, il est un
peu meilleur que celui de 1981 - nous sommes d'accord -,
certes il est un peu moins laxiste, certes on a fait un peu
attention au chef d'entreprise mais l'aspect totalement désé-
quilibré de ce texte demeure . Pourquoi ? Tout simplement
parce que nous savons bien aujourd ' hui que, entre l'examen
de ce projet en commission des lois et sa discussion dans
l'hémicycle, il s'est passé différentes choses : à l'évidence, il y
a eu négociation entre le parti communiste et le parti socia-
liste pour se mettre d'accord . On a trouvé des points
moyens : le parti communiste demandait la réintrégration de
tous les licenciés ; assez habilement M . Michel a fait une
proposition en commission des lois pour s'en tenir aux
salariés protégés, prétextant, dans une belle démonstration,
que des dispositions d'ordre public s'imposaient à tout le
monde.

M. Michel Sapin, président de la commission. Cinq
minutes !

M . Francis Delattre . Le temps des explications de vote
n'est pas limité !

M . Pierre Mazeaud . II y a un président !

M . le président . Laissez M . Delattre terminer son propos,
monsieur Sapin.

M . Francia Belettes . Je ne vais pas faire plaisir à
M . Sapin, mais je vais conclure.

Ce texte est une synthèse des positions sur l'ensemble du
projet 'de loi d'amnistie du parti communiste et du parti
socialiste . Vous en avez l'habitude ! Mais cela ne nous abuse
pas 1 Ce n'est pas un texte d'ouverture ; c'est, au contraire,
un texte, vis-à-vis de l'opposition en tout cas, de totale fer-
meture.

M. Pierre Mazeaud . C 'est le texte « fauteuil » 1

M. Francis Delattre . Vous avez dit que 90 p. 100 des
délits, des contraventions concernant la réglementation du
droit du travail seraient amnistiés ; je voudrais que vous
m'expliquiez pourquoi pas 100 p . 100, dès lors que nous res-
tions dans le cadre de la philosophie du quantum.

Pour l'ensemble de ces raisons. monsieur le président,
notre groupe ne participera pas au vote de ce texte.

M . François Loncle . Ce n'est pas très courageux !

M . le président . La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M. Jean-Jacqu•s Hyest . Monsieur le président, comme
je suis le dernier, je serai le plus bref compte tenu de l'heure.

- Cette loi d'amnistie, comme toute loi d'amnistie, aurait pu
faire l'objet d'un consensus sur tous les bancs de l'Assemblée
pour, â l'occasion de l'élection présidentielle, pardonner cer-
tains délinquants.

Je reconnais que le projet du Gouvernement, comme je l 'ai
déjà dit, avait des qualités incontestables.

Si on est parvenu assez facilement à un accord dont je me
réjouis à propos de la lutte contre la criminalité routière, si le
Gouvernement a fait un effort, s'ai me paraît un peu insuffi-
sant, en ce qui concerne les chefs d'entreprise hélas ! ce
projet de loi contient une disposition qui me paraît totale-
ment inapplicable et désastreuse pour beaucoup d'entre-
prises ; je ne le dis pas par idéologie, mais parce que je
connais la vie des entreprises.

En effet, dire que c'est simplement à cause de l'expression
syndicale que l'on a exclu de l'entreprise des travailleurs pro-
tégés, n'est pas exact ; c'est à la suite de délits commis à
l'occasion de conflits du travail . Je sais que, dans certaines

entreprises, l'application de la ini, loin d'apaiser le climat
social, va engendrer de nouveau :; troubles . II fallait s'er•, tenir
au projet du Gouvernement qui permettait d'amnistier des
faits ayant donné lieu à sanction disciplinaire . Aller au-delà
ne nous permet pas, hélas ! dans l'imméd'at, de voter ce
projet de loi . A la faveur des navettes, nous aurons encore
l'occasion d'en discuter et nous pourrons peut . itre trouver un
accord entre les deux assemblées ; en tout cas, je ie souhaite.

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M . le présidant. J'ai reçu de M . le Premier ministre un
projet de loi autorisant l'approbation tune convention entre
le Gouvernement de la République française et le Gouveme-
ment de la République populaire du Congo en vue d'éviter
les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en
matière d'impôts sur le revenu, d'impôts sur les successions,
de droits d'enregistrement et de droits de timbre (ensemble
un protocole).

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 40, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu de M . le Premi' r ministre un projet de loi autori-
sant l'approbation d ' une ' onvention entre le Gouvernement
de la République française et le Conseil fédéral suisse rela-
tive à la reconnaissance réciproque des poinçons officiels
apposés sur les ouvrages en métaux précieux.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 41, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans tes délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

r-il

ORDRE DU JOUR

M. I. président . Aujourd'hui, à quinze heures, séance
pubiique :

Questions au Gouvernement.
La séance est levée.
(La séance est levée le mercredi 6 juillet 1988, à trois heures

cinquante.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN

ORDRE DU JOUR ÉTABLI
PAR LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 5 juillet 1988

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
jeudi 7 juillet 1988, terme de la session de droit, a été ainsi fixé
en conférence des présidents :

Mardi 5 juillet 1988, !e soir, à vingt et une heures trente :
Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,

portant amnistie (no. 37-39), cette discussion devant être pour-
suivie jusqu 'à son terme.

Mercredi 6 juillet 1988, l'après-midi, à quinze heures :
Questions au Gouvernement .
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Jeudi 7 juillet 1988 :
Le matin, à neuf heures trente :

Eventuellement, navettes diverses.
L`arrés-midi, à quinze heures. et le soir, à vingt et une

heures trente :
Navettes diverses ;
Discussion du projet de loi, déposé sur le bureau du Sénat,

autorisant l'approbation d'une convention entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République algérienne democratiaue et populaire relative aux
enfants issus de couples mixtes séparés franco-algériens.

ORGANISATION DE LA DISCUSSION BUDGÉTAIRE

La conférence des présidents a arrêté les modalités de la dis-
cussion de la première partie du projet de loi de finances pour
1989, qui aura lieu à partir du aardf 18 octobre 1988, l'examen
de la deuxième partie débutant le mardi 25 octobre 1988 .

DÉMISSION DE MEMBRES DE COMMISSIONS

Mme Huguette Bouchardeau a donné sa démission de
membre d^ la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

M. Laurent Cathala a donné sa démission de membre de la
commission de la production et des échanges.

NOMIN;,TION DE MEMBRES DE COMMISSIONS
(Application oe l'article 32, alinéa 4, du règlement.)

Le groupe socialiste a désigné
M . Laurent Cathala pour siéger à la commission des affaires

culturelles, familiales et sociales ;
Mme Huguette Bouchardeau pour siéger à la commission de

la protection et des échanges.

Candidatures affichées le lundi juillet 1988, d die-neuf heures

Ces nominations prennent effet dès leur publication au
Journal officiel
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ANNEXE AU PROCES-VERBAL
de la 2 e séance

du mardi 5 juillet 1988

SCRUTIN Na 2

sur le paragraphe II de l'amendement ne 13 rectifié de la com-
mission des lois tendant à rétablir l'article 15 du projet de loi,
adopté par le Sénat, portant amnistie (obligation faim . à l'em-
ployeur de réintégrer dans l'entreprise tout représentant du per-
sonnel ou représentant syndical licencié pour faute depuis le
22 mai 1981).

Nombre de votants	 545
Nombre de suffrages exprimés	 544
Majoritée absolue	 273

Pour l'adoption	 277
Contre	 267

L'Assemblée nationale a adopté .

Goldberg, Georges Hage, Guy Hermiee, Elie Hoarau,
Mme Muguette Jacquaint, MM . André Laioinie, Jean-
Claude Lefort, Daniel Le Meur, Paul Lombard, Georges
Merchais, Gilbert Millet, Claude Miqueu, Robert Mont-
dargent, Ernest Moutoussamy, Louis Pierna, Jacques Rim-
bault, Jean Tardito, Fabien Thiémé, Lauteat Vergés et
Théo Vial-Maesat.

Contre : S . - M . Gautier Audinot, Mme Christine Boutin,
M . Roger Lestas, Mme Yann Piat, MM . Jean Royer, Mau-
rice Sergheraert, Christian Spiller et André Thien Ah
Koon.

Non-votants : 3 . - MM. Alexandre Léontieff, Emile Ver-
naudon et Aloyse Warhouver.

Oni vot4 pour

MM.
Maurice

	

Adevah-Pouf Jean-Michel Bouckeren Bernard DerosierANALYSE DU SCRUTIN
Jean-Marie Alain (Charente) Freddy
Mme

	

Jacqueline Jean-Michel Boucheron Deschaax-Beauae
Groupe socialiste (275) Alquler (Ille-et-Vilaine) Jean-Claude Dessein

Jean Andria Jean-Claude Boulad Michel Destot
Pour : 249 Gustave Aria Jean-Pierre Bouquet Paul Dhaille
Contre : I . – M . André Borel . Robert Annelle Pierre Bourguignon Miche! Dinet

François Asensi Jean-Pierre Brahe Marc DolezNon-votants : 25 . – Mme Edwige Avice (membre du gouver-
Henri d'Attilk Pierre bries Yves Dellonement), MM . Jean-Michel Baylet (membre du Gouverne- Jean Auroux Jean-Pierre Brard René Dosièrement),

	

Pierre

	

Bérégovoy

	

(membre

	

du

	

Gouvernement),
Robert Chapuis (membre du Gouvernement), Jean-Pierre Jean-Marc Ayrault Mme

	

Frédérique Raymond Douyère
Chevènement (membre du Gouvernement), Mme Edith Jean-Paul Bachy Bredin Julien Dray
Cresson (membre du Gouvernement), MM . Michel Dele- Jean-Pierre Baeumler Maurice Briard René Dronla
barre

	

(membre

	

du

	

Gouvernement),

	

Roland

	

Dumas Jean-Pierre Bailayck Main Brui Claude D.cert
(membre du Gouvernement), Claude Evin (membre du Jean-Pierre BuIlltaad Jacques Brunhes Pierre Dacoat
Gouvernement), Laurent Fabius (président de l'Assemblée Gérard Bert Denise Cache« Jean-Louis Dubout
nationale),

	

Lionel

	

Jospin

	

(membre du

	

Gouvernement), Régis Batailla Alain Calmat Dominique Dupilet
Pierre Joxe (membre du Gouvernement), André Laignel Bernard Bade Jean-Marie Yves Dinard
(membre du Gouvernement), Jack Lang (membre du Gou- Alain Hama Casshacérès Jean-Paul Durkax
vernement), Louis Le Pensec (membre du Gouvernement), Claude hurlant Jean-Christophe André Damier
Jacques Mellick (membre du Gouvernement), Henri Nallet Philippe Bandant Cunbadelia Job Darapt
(membre du Gouvernement),

	

Mme

	

Véronique

	

Neiertz Christian Bataille Jacques C.arbolire Mme Janine Ecochard
(membre du Gouvernement), MM. Jean Poperen (membre Jean-Claude Bateux André Capet Henri Emmaauelll
du Gouvernement), Paul Quilés (membre du Gouverne- Umberto Battist Roland Carrez Pierre Esteve
ment),

	

Miche!

	

Rocard

	

(membre

	

du

	

Gouvernement), Jean Besaflls Michel Cartelet Albert Faene
Georges Sarre (membre du Gouvernement), Olivier Stim Guy Bêche Bernard Carton
(membre du Gouvernement), Lionel Stoléru (membre du Jacques Becq Elle Castor

Jacques Fleury

Gouvernement), et Emile Zuccarelli. Roland Belli Laurent Cathala Jacques Floch

André Bellon René Cazeuve Pierre Forptes

Groupe R .P .R . 130) Jean-Michel Belorgey Aimé Césaire
Raymond !total

Serge &Itume Guy Chufrault Alain Fort
Contre : 129 Jean-Pierre Fourré

Abstention volontaire : 1 . - Mme Michèle Barzach .
Georges Benedetti
Jean-Pierre Biquet

Jean-Paul Chanterai
Bernard Charles Georges Friche

Michel Bér^povoy Michel Charut Claude Gaies

Groupe U.D.F. (!D) Pierre Bernard Guy-Michel

	

Chameau Bertrand Gillet
Michel Renon Daniel Chevallier Dominique Gantier

Contre :90 Marcelin Berthelot Didier Chaut Pierre Garmeadie
Louis Besson André Clert Marcel Garroaue

Groupe U .D.C . (41) André Bllladoa Michel Cofflrau Jean-Yves Gateaud
Contre : 39 Bernard Bleuie François Colcombet Jean Gatel

Jean-Marie Rockel Georges Colla Jean-Claude Gayssot
Non-votants : 2.\- MM . Claude Rivaux et Jean-Pierre Soisson

Alain Baquet Michel Créma Claude Germon
(membre du Gouvernement) .

Jean-Claude Bois Jean-Pierre Jean Giomamelll
Gilbert Boaaeealwn Defoala!ae Pierre Goldberg

Man-inscrits (38) Alain Bonnet Marcel Deboas Joseph Goarueloa
Foui : 28 . - MM . Gustave Ansard, François Asensi, Marcelin Augustin Boerepada André Delehedde Hubert Gonze

Berthelot,

	

Alain

	

Bocquet,

	

Jean-Pierre

	

Brard,

	

Jacques Mme Huguette Jacques Delhy Gérard Gonzes
Brunhes, André Duro-néa, Jean-Claude Gayssot, Pierre Boucharde.. Albert Devers Jacques Guyard
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Georges Hale

	

Paul Lombard Jean Proeeux Jean-Yves Cozan François d ' Harcourt Robert Pandraud
Guy Hermier François Loncle Jean-Jack Queyranne Henri Cuq Pierre-Rémy Houssin Mme Christiane Papon
Charles Hernu Guy Lordinot Guy Ravier Jean-Marie Daillet Mme Elisabeth Hubert Monique Papon
Edmond Hervé Jeanny Lorgeoux Alfred Recours Mme Martine Xavier Hunault Pierre Pasquini
Pierre Hiard Maurice Daniel Reiser Daugrilh Jean-Jacques Hyest Michel Pelchat
Elle Hoaran Louis-Joseph-Dogué Alain Richard Bernard Debré Michel Inchauspé Dominique Perben
François Hollande Jean Rigel Jean-Louis Debré Mme Bernadette Régis PerbetJean-Pierre Luppi Arthur Dehaine Isaac-Sibille Jean-PierreRoland Huguet Bernard Madrelle Gaston Rimareix Jean-Pierre

	

Delalande Denis Jacquat de Peretti della RoccaJacques Huyghues Jacques Mandia Jacques Rimbault Francis Delattre Michel Jacquemln Michel Péricardtees Etaga Guy Malandain Roger Rinchet Jean-Marie Demange Henry Jean-Baptiste Francisque Perrot
Gérard lanice Martin Malvy Main Rodet Jean-François

	

Deniau Jean-Jacques Jegou Alain Peyrefitte
Mme Marie Jacq Jacques Xavier Deniau Alain dominion
Mme Muguette

Thierry Manda.
Georges Marchais Roger-Machart Léonce Deprez Didier Julia

Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Pitot

Jagaaiat Philippe Marchand Mme Yvette Roudy Jean Desanlis Alain Juppé Dicline Pinte
Frédéric Jalton Roger Mas René Rouquet Alain Devaquet Gabriel Kaspereit Ladislas Poniatowski
Jean-Pierre Joseph René Massai

Mme Ségolène Royal Patrick Devedjian Aimé Kerguéris Bernard Pons
Noél Josépt,e Marius Messe

Michel Sainte-Marie Claude Dhinnin Christian Kert Robert Poujade
Charles Josselia Philippe Sanmarco Willy Diméglio Jean Kiffer Jean-Luc PreelFrançois Massot Jean-Pierre Eric Doligé Emile Kehl
Alain Jaeraet Pierre Mauroy Santa Cruz Jacques Dominati Claude Labbé Jean Proriol
Jean-Pierre Kuebelda Louis Mermaz Maurice Dausset Jean-Philippe Eric Raoult
André Labarrére Pierre Mitais

Jacques Santrot Guy Dru( Lacheaaud Pierre Raynal
Jean Laborde Michel Sapin Jean-Michel Marc tenseur Jean-Luc Reitzer
Jean Lucane Charles Metzinger Gérard Saumade Dubernard Jacques Lafleur Marc Reymann

Pierre Lagorce Louis Meaandes^ Robert Savy Xavier Dugoie Alain Lamassoure Lucien Richard

André Lajoi .ie Henri Michel Bernard Soin-eider Adrien Durand Edouard Lasdrain Jean Rigaud

Mme Catherine Jean-Pierre Michel (Yvelines) Georges Diluait Philippe Legras Gilles ée Rabien
Didier Migaud Roger-Gérard Bruno Durieux Auguste Legros Jean Paul

Lalumière Mme Hélène Mignon Schwcrtzenberg André Dure François Léotard de Rocca Serra
Jérôme Lambert Gilbert Millet Robert Schwint Charles EU-mana Arnaud Lepercq François Rochebloine
Michel Lambert

Ciaude Mlqueu Henri Sicre Christian Estrosi Pierre Lequiller André Rossi
Jean-Pierre Lapairt Jean Falla Roger Lestas José Rossi
Dominique Larifla Gilbert Mitterrand Dominique

Jean Laurain Marcel Mocear Strauss-Kahn Hubert Falco Maurice Ligot André Rossini

Jacques Lavédri.e Gabriel

	

Montcharmont Mme Marie-Josèphe Jacques Furan
Jean-Michel Ferrand

Jacques Limouzy
Jean de Lipkowski

RoyerJean
Antoine Rulesacht

Robert Montdargent SubletMme Marie-France
Lecair Mme Christiane Mora Michel Suchod Charles Férre

François Fillon
Gérard Longuet
Alain Madelin

Francis Saint-EI!!er
Rudy Salles

Jean-Yves Le Déaut Ernest Moutoussamy Jean-Pierre Sueur Jean-Pierre Foucher Raymond Marcellin André Santini
Jean-Yves Le Drim Bernard Nayral Pierre Tabanou Edouard Claude-Gérard Marcus Nicolas Sarkozy
Jean-Marie Leduc Alain Néri Jean Tardito Frédéric-Dupont Jacques Masdeu-,1rus Mme Suzanne

Robert Le Foll Jean Oehler Yves Tavernier Yves Fréville Jean-Louis Masson Sauuigo
jean-Michel Tata Jean-Paul Fuchs Gilbert Mathieu Bernard SchreioerJean-Claude Lefort Pierre Oriel Fabien -Mémé Claude Gaillard i

	

Pierre Manger (Yvelines)Bernard Lefsac François Patriat Pierre-Yvon Trémel Robert Galley Joseph-Henri Philippe SéguinJean Le Carres Jean-Pierre Pénicaut Edmond Vacant Gilbert Gantier Maujoiian do Gasset Jean Seitliuger
André Lejeune Jean-Claude Daniel Vaillant René Garrec Alain Maycad Maurice Sergheriert
Daniel Le Mes ; Peyronnet Michel Vauzelle Henri de Gastines Pierre Mutilai Christian Spiller
Georges Lamine Michel Peut Laurent Vergés Claude Gatiguoi Pierre Méhaignerle Bernard Staal
Guy Lengagne Louis Pleins Théo Vial-Massat Jean-Claude Gaudin Pierre Merli Media) Taugourdeau
Roger Lérins Christian Pierret Joseph Vidal Jean de Gaulle Georges Mania Guy 'feissier
Alain Le Ver. Yves Pillez Yves Vidai Francis Geng Philippe Meure Paul-Louis Tenailla«
Mme Marie-NotIle Charles Pistre Alain Vidalies Germain Gengeawin Michel Meylan Michel Terrai

1Jeaema.. Jean-Paul Planchou Alain Vivien
Edmond Germer Pierre Micaux André Thien Ah Koon

Claude Lise Bernard Poignit Memel Wacheux
Michel Giraud
Valéry

Mme Lucette
Michaux-Cherry Jean-Claude Thomas

Robert Loidi Maurice Povrchoe Jean-Pierre Worms Giscard (Maudis Jean-Claude Migioa Jean Tiberi
Jean-Louis Goasduff Charles Miliw Jacques Tonkin

Jacques Gainai Charles Mioaace Georges Tranchant
Ont voté contre Jean Ueberschlag

MM.
François-Michel

Goeuom
Louise Moreau
Alain

	

Moyu-Bressnd Léon Vachet

Mme Michèle Christian Bergelin Jean-Charles

	

Cisaillé Georges Gorse Maurice Jean Valleix

Aluni-Marie André Berthol Robert Cazalet Daniel Goulet Ne.ou-Pwataho Philippe Vasseur

Edmond Alpbaudéry Gérard Grignan Jean-Marc Nenn ie Gérard Vignoble

René Adré
Léon Bertnud Jacques Hubert Grimault Michel Noir Philippe de Villiers
Jean Seaao. Chaban-Delmas Alain Griotteny Roland Nuages'« Jean-Paul Vlnpoallé

Philippe Auberger Jacques Bine Jean-Yves Chamard François Patrick 011ier Roben-André Vivlea
Emmanuel Aubert Roland Blum Jean Charboueel Gusseumeyer Michel d'Oman Michel Voie.
François d'Aubert André Borel Hervé de Charette Ambroise Creilec Charles Patton Roland Voillaame
Gautier Aadiaot Franck Borotra Jean-Paul Clarté Olivier Guichard Arthur Paecbt Jean-Jacques Weber
Pierre Baehelet Bernard Bosvoa Serge Charles Lucien Guidas Mme Françoise Pierre-André Wiltzer
Mme

	

Roselyne Bruno Bourg-Broc Jean Charroppin Jean-Yves Haby de Pa .afieu Adrien Zeller
Baetebt

Patrick Balkaay Jean Bousquet Gérard Chasseguet
Mme Christine bouda Georges Chuintes S ' est abstenue volontairementEdouard Rendu

Caude buste Lois Bo.vard Jacques Chirac
Mme Michèle Baruch.

Michel marais' Jacques boyca Paul atoll«

Raymond barre Jean-Guy Bruger Pascal Climat

Jacques barrer Benjamin Brial Michel Cointat ld'ont pcs pris part au vote
Dominique amodia Jean Brin.. Daniel Colin

D'une part :
Jacques Bunel Jean brocard Louis Colombie
Henri Myard Albert broc-lad Georges Colombier M . Laurent Fabius, président de l'Assemblée nationale.
François a.yteu Louis de Brohaia René Coma.
René Ilenmost Christian Cabal Alain Cousin D'autre part :
Jean Bépak Alain Carit.o . Yves Coassai.
Pierre Jean-Marie. -dam Jean-Michel Couve MM. Claude Birrs«, Alexandre Léontieff, Emile Vernandon,

de Bu.sdlle Mme Nicole Citais René Couveiabes Aloyse Warhourer et Emile Zuccarelli .
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N ' ont pas pris part au vote
(En application de l'article l er

de l'ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958)
Mme Edwige Arice, MM. Jean-Michel Baylet, Pierre Bérégo,ny,

Robert Chepuls Jean-Pierre Chevènement, Mme Edith Cresson,
MM . Michel Delebarre, Roland Dumas, Claude Evin, Lionel Jospin,
Pierre Joxe, André Leignel, Jack Lang, Louis Le Pensec, Jacques
Mellick, Henri Nallet, Mme Véronique Nelertz, MM . Jean Poperen,
Paul pQoilés, Michel Rocard, Georges Sarre, Jean-Pierre Soisson, Oli-
vier Sil., Lionel Stoléru.

Mises au point au sujet du présent scrutin

M. André Borel, porté comme ayant voté « conne », a fait
savoir qu'il avait voulu voter « pour » .

M . Claude Birraux, porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

M . Georges Gorse, porté comme ayant voté « contre », a fait
savoir qu'il avait voulu « s'abstenir volon,airentent ».

Mise au point au sujet d'un précédent scrutin

A la suite du scnitin n° 1 sur l'ensemble du projet de loi
relatif à l'administration de la Nouvelle-Calédonie (kurnal offi-
cie% débats A .N ., du 5 juillet 1988, page 456), M . Claude Bir-
raux, porté comme « n'ayant pas pris part au vote », a fait
savoir qu'il avait voulu voter « pour » .
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